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MÉTÉO

F          T B A L L
LIGUE 1 MOBILIS : 

Des matchs "sans
enjeu" pourraient être

avancés ou décalés
pour terminer à temps

le championnat 

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME
Un terroriste 
en possession
d'une arme 
se rend aux
autorités 
militaires 
à Tamanrasset 

P. 3
P. 22

MDN

M. Messahel transmet 
à Zagreb un message 
du Président Bouteflika
à son homologue 
croate Mme Kolinda
Grabar-Kitarovic...

...s’entretient
avec son
homologue
croate Mme

Kolinda Grabar-
Kitarovic...

... a été reçu
à Zagreb par 
le Premier
ministre
croate

CE MATIN À 10H30
Le Directeur 

central chargé 
de l'Enseignement
professionnel, M.

Ghiabi Zaki Zoheir,
invité du Forum 

de DK NewsP.p 12-13

S A N T É

P. 2

F O R U M

MÉNINGITE
Testez 

vos
connaissances

P. 3

SANTÉ
Hasbellaoui : 
L’Algérie engagée 
à concrétiser 
une couverture 
sanitaire «conforme 
aux normes
universelles» 

EAU 
M. Necib installe
un directeur
général 
à la tête de
l'Algérienne 
des eaux P. 4 P. 5

LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES ÉNERGIES RENOUVELABLES,
FATIMA ZAHRA ZEROUATI, 
L’A ANNONCÉ, LUNDI À ALGER : 
La nouvelle stratégie nationale
pour l'environnement et les
énergies renouvelables
dévoilée aujourd’hui

ALGÉRIE - MENA
Entretiens entre 
M. Raouya et plusieurs
ministres et responsables
d'institutions financières
internationales 
et régionales P. 5

Le Gouverneur
de la Banque
d’Algérie
s'entretient
avec Dominique
de Villepin 

P. 24P. 24P. 24

«L'Etat combattra les idées
sectaires visant la discorde» 

Le ministre des Affaires
religieuses et Wakfs,

Mohamed Aissa, a affirmé,
lundi  à Relizane, que l'Etat

combattra les "idées sectaires
visant à semer la discorde 

et à diviser la société" en
l'éloignant de la Sunna et de

la Djamaâ (Communauté).
"Une école supposée suivre la

voie des ancêtres de la
nation, véhicule depuis

quelques jours, une pensée
d'exclusion réduisant

l'appartenance à la Sunna et à
la Djamaâ à ses adeptes
seulement", a déploré le

ministre lors de l'ouverture
des travaux du sixième

Colloque international sur le
soufisme organisé sous le

slogan "L'éducation spirituelle
et son rôle dans la promotion

de la paix".

LE MINISTRE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET WAKFS, MOHAMED 
AISSA, L’A AFFIRMÉ, À PARTIR DE RELIZANE : 

A L G É R I E  -  F R A N C EA L G É R I E  –  C R O A T I E
M. Yousfi 
et Dominique 
de Villepin
évoquent le
partenariat
industriel 
algéro-français 

P. 3



Le Directeur central
chargé de l'Enseignement
professionnel auprès du mi-
nistère de la Formation et
de l'Enseignement profes-
sionnels, M. Ghiabi Zaki Zo-
heir, sera l'invité ce matin à
partir de 10h30 du Forum

de DK News dans le cadre
d'une conférence-débat qui
portera sur les nouveautés
du secteur. La rencontre
aura lieu au Centre de presse
de notre publication, sis 3,
rue du Djurdjura, Ben Ak-
noun, Alger. 
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CLIN CLIN D’  EIL

4 TIPASA 
La plage de Sidi
Brahem couverte 
de neige 

Des images d’une rare
beauté, où le blanc  imma-
culé de la neige couvrait le
sable de la plage de Sidi
Brahem, à  l’extrême ouest
de Tipasa, ont circulé lundi
soir sur les réseaux sociaux
suite aux intempéries de
ces derniers jours, laissant
se dérouler sous les regards
émerveillés un splendide
panorama. Les habitants de la région de Gouraya n’en
croyaient pas leurs yeux en découvrant ce tableau
"rare et sublime", selon leurs déclarations, où la blan-
cheur immaculée de la neige couvrant la belle plage
de Sidi Brahem est venue apporter sa touche pour ri-
valiser en beauté avec forêts et monts environnants
sublimant cette magie naturelle. Les familles de la
région n’ont pas manqué "cette occasion en or" pour
sortir admirer leur belle plage "blanchie par la neige"
et immortaliser  l’événement en photos et vidéos, a
assuré à l'APS un habitant de Gouraya. L’amélioration
des conditions climatiques et la disparition des nuages
aidant, nombreuses familles sont sorties "pour profiter
du beau temps et prendre de jolies prises de vues", a
ajouté la même source.

TNA
8e journées
théâtrales du Sud

Le Théâtre na-
tional algérien
(TNA), abrite
jusqu'au 29 mars,
8e éditions des
journées théâtrales
du Sud placées
sous le thème "La
pratique théâtrale
algérienne dans le
Sud…expériences
et perspectives".

CE MATIN À 10H30
Le Directeur central chargé de l'Enseignement

professionnel, M. Ghiabi Zaki Zoheir, invité 
du Forum de DK News

SALLE ISSER
Projection du film
«Jusqu’à la fin
des temps»

Le long métrage de
fiction «Jusqu'à la fin
des temps» de Yas-
mine Chouikh, sera
en projection cet
après-midi à la salle
Isser de Boumerdès à
raison de deux
séances (14h et 17h).

ANCA
Conférence sur 
“Le tourisme local 
et la promotion des
activités commerciales”

L'Association natio-
nale des commerçants
et artisans (ANCA), or-
ganise ce matin à partir
de 10h30 en son siège,
sis cité 444 logements

Saïd Hamdine, Alger,
une conférence de
presse qui portera sur
"Le tourisme local et la
promotion des activités
commerciales".

SÛRETÉ NATIONALE
Lancement de la 9e

campagne de don 
du sang 

A l’occasion de la célébration de la Journée
maghrébine de don de sang et en collaboration
avec l’Agence nationale du sang (ANS) et la fédé-
ration algérienne des donneurs de sangs (FADS),
la Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), a procédé, hier, à l’hôpital de la Sûreté
nationale des Glycines (Alger), au lancement de
la première étape de la 9e campagne nationale
de don de sang parmi les rangs de la police na-
tionale. La campagne qui s’étalera sur trois jours
(27, 28 et 29 mars), concernera l’ensemble des
structures de la Sûreté nationale présentes à
travers les 48 wilayas. Lancée pour la première
fois en 2010, cette initiative citoyenne, à caractère
humanitaire, fait désormais partie des traditions
de la Direction générale de la Sûreté nationale.

LAGHOUAT  
Journées d’information
sur les sciences
spatiales et l’astronomie

Des journées d’information
sur les sciences spatiales et
l’astronomie se sont ouvertes
hier à Laghouat, à l’initiative
de la ligue des activités cultu-
relles et scientifiques de la wi-
laya et le concours du club de
radioamateurs et d’électro-
nique. Le coup d’envoi de cette
manifestation a donné lieu à
la projection d’un film docu-

mentaire, étayé d’explications données par le chercheur
Mourad Hazimi sur l’Agence spatiale algérienne (ASAL),
ses réalisations et le lancement réussi du satellite algérien.
Ces journées s’assignent comme objectifs, outre la vul-
garisation des innovations techniques dans les activités
spatiales et d’astronomie,  l’éveil de l’intérêt des jeunes
sur ce domaine scientifique et la création d’une émulation
entre les participants issus de différentes wilayas du pays,
ont indiqué les organisateurs. Le programme de ces jour-
nées prévoit des communications ayant trait aux "voyage
dans l’univers" du Dr Baba Aïssa Djounay, du centre de
recherches en astronomie, astrophysique et géophysique
(CRAAG), et aux "techniques de photographie des constel-
lations et des satellites" de Mohamed Mekhaldi du club
d’astronomie et d’électronique de Relizane.

INHT DE BOUMERDÈS
170e numéro de l’émission
“Rendez-vous avec l’histoire”

Sous le patronage du ministère
du Moudjahidine et dans le cadre de
l’émission hebdomadaire «Rendez-
vous avec l’histoire», le musée na-
tional du moudjahid organise ce ma-
tin à partir de 10h, à institut national
d'hôtellerie et du tourisme (INHT)
de Boumerdès, une rencontre sur
«Le rôle de la diplomatie algérienne
durant la guerre de libération».   

CE MATIN À SIDI FREDJ
1er congrès du parti 
de la Victoire nationale

Le président du pari de la Victoire nationale, M.Adoul
Mahfoud, présidera ce matin à partir de 9h au Centre
national de la jeunesse de Sidi Fredj (Alger), les travaux
du 1er congrès du parti. 

M'SILA
Commémoration du 59e

anniversaire de la mort 
des colonels Amirouch 
et Si El-Haouès

Le ministre des Moudjahidine, M. Tayeb Zitouni, effec-
tuera aujourd'hui, une visite de travail et d'inspection dans
la wilaya de M'sila. Le ministre présidera à cette occasion
la cérémonie de commémoration du 59e anniversaire de
la mort des colonels Amircouhe Aït Hamouda et Si El-
Haouès de son vrai nom Ahmed Ibn Abderrazak Hamouda.
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LE MINISTRE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET WAKFS,
MOHAMED AISSA, L’A AFFIRMÉ, À PARTIR DE RELIZANE : 
«L'Etat combattra les idées sectaires 
visant la discorde» 

"Une école supposée
suivre la voie des ancêtres
de la nation, véhicule
depuis quelques jours,
une pensée d'exclusion
réduisant l'appartenance à
la Sunna et à la Djamaâ à
ses adeptes seulement", a
déploré le ministre lors de
l'ouverture des travaux du
sixième Colloque interna-
tional sur le soufisme
organisé sous le slogan
"L'éducation spirituelle et
son rôle dans la promotion
de la paix".

"L'Etat fera face à ces
idées déviées et la loi sera
appliquée contre de telles
pratiques et leurs auteurs,
afin de ne pas les laisser
s'introduire dans les
écoles, les mosquées et les
universités et, par consé-
quent, empêcher l'effu-
sion du sang des
Algériens", a averti
Mohamed Aissa.

"Les mosquées, les
zaouias et les écoles cora-
niques sont appelées à
oeuvrer pour promouvoir
la paix, instaurée en
Algérie après des années
de violence et de terro-
risme grâce aux sacrifices
des forces de sécurité et
des citoyens et à la faveur
de la politique de réconci-
liation nationale adoptée
par le Président de la

République prônant la
paix, l'amour et le respect
de l'Autre et le rejet de la
classification, de la stig-
matisation et de l'exclu-
sion introduites de l'étran-
ger dans la société algé-
rienne", a souligné le
ministre.

"Le rôle de l'éducation
spirituelle dans la promo-
tion de la paix et la lutte
contre la violence se pour-
suit depuis l'avènement de
l'Islam, à travers le refus
des premiers appels au
Takfir et à l'exclusion à
l'époque des Mouâtazila et
ensuite du chiisme quali-
fiant d'hérétiques le reste
de la Oumma et portant
atteinte aux compagnons
du prophète (QSSSL) et à
ses épouses", a souligné le
ministre.

Les Algériens, a
affirmé, dans ce sens
Mohamed Aissa, "sont

fiers d'appartenir à la
Sunna et à la Djamaâ qu'ils
suivent jalousement, sont
attachés à la préservation
de l'unité de la Oumma
musulmane loin du secta-
risme et de l'exclusion et
ne peuvent en aucun cas
se convertir au chiisme
comme le souhaitent cer-
tains".

Le ministre a mis en
garde contre "le danger
futur pour les musulmans
qui est à craindre, après
l'anéantissement de la
sinistre organisation
"Daech" qui reste un pur
produit de laboratoires
étrangers à desseins poli-
tiques", à savoir le danger
de "sombrer dans le maté-
rialisme et la culture de
consommation qui com-
mencent à faire rechigner
certaines nations les
contraignant à faire des
concessions majeures

dans l'intention d'éviter
une détérioration de leur
niveau de vie".

"Il impératif pour les
mosquées, zaouias et ins-
titutions de soufisme de
bien se préparer pour faire
face à cette tendance", a
insisté Mohamed Aissa. Le
sixième colloque interna-
tional sur le soufisme, de
deux jours, organisé à la
nouvelle maison de la cul-
ture de Relizane par le
ministère des Affaires reli-
gieuses et Wakfs en colla-
boration avec la wilaya,
enregistre la présence du
président du Haut conseil
islamique, Bouabdallah
Ghlamallah et du prési-
dent du Haut conseil de la
langue arabe, Salah
Belaid, ainsi que de parti-
cipants du pays et de
l'étranger.

Plusieurs communica-
tions de professeurs et de
chercheurs de onze pays
arabes sont programmées
autour de cinq axes abor-
dant, entre autres, la défi-
nition de l'éducation spiri-
tuelle et son impact sur la
formation de l'individu et
de la société, la valeur de la
paix dans la vie du musul-
man et l'impact de l'éduca-
tion spirituelle sur la pro-
motion de la Paix et de la
sécurité.

ALGÉRIE - FRANCE
Le Gouverneur de la Banque
d’Algérie s'entretient avec
Dominique de Villepin 

Le Gouverneur de la Banque d’Algérie, Mohamed Loukal,
a reçu hier à Alger M. Dominique De Villepin, ancien Premier
ministre français, a indiqué un communiqué de la Banque
d'Algérie. L’entretien a porté sur les enjeux et défis économiques
et financiers dans un contexte économique et financier mon-
dial, d’après-crise, encore fragile, note la même source. L’en-
trevue a également été l’occasion pour le Gouverneur de la
Banque centrale d’exposer la situation et les perspectives de
l’économie algérienne "marquée par la faiblesse durable du
prix du pétrole et l’adoption de politiques et de réformes
visant à diversifier l’économie et à ancrer une croissance
soutenue et inclusive", précise le communiqué.

Les principales réformes, dans la sphère monétaire et fi-
nancière, ont également été soulignées.

De son côté, M. De Villepin a mis l’accent "sur le potentiel
dont dispose l’Algérie pour mener à bien son ambitieux pro-
gramme de réformes, et sur les opportunités de renforcement
de la coopération et du partenariat entre les deux pays dans
tous les domaines du développement économique et financier",
ajoute le communiqué.

M. Yousfi et Dominique de
Villepin évoquent le partenariat
industriel algéro-français 

Le ministre de l'Industrie et des mines, Youcef Yousfi,
s'est entretenu hier à Alger avec l'ancien Premier ministre
français, M. Dominique De Villepin, avec qui il a évoqué l'évo-
lution de l'économie algérienne et le partenariat algéro-
français particulièrement dans le secteur industriel, a indiqué
un communiqué du ministère.

A cet égard, M. Yousfi a relevé les réalisations du secteur
qui, a-t-il affirmé, "connaît un rythme de développement
soutenu ces dernières années", souligne la même source.

Les deux parties ont également abordé les perspectives de
développement dans le domaine de l'industrie avec les en-
treprises françaises, dont l'agroalimentaire, la mécanique, la
sidérurgie et la pharmacie. ''Les perspectives de développement
de ces partenariats existent et nous avons évoqué la possibilité
d'entreprendre des actions afin de favoriser ces partenariats
entre les opérateurs algériens et français", a affirmé M. Yousfi
à l'issue de cette audience. De son côté, M. De Villepin a salué
les initiatives déjà entreprises de part et d'autre, qui tendent
"à favoriser les relations économiques entre les deux pays
tant au niveau des grandes entreprises que des PME", alors
que l'accent a aussi été mis particulièrement sur les aspects
de la formation. "Je crois qu'il y a aujourd'hui un nouvel
esprit qui joue en faveur des relations entre nos deux pays
qu'il faut encourager", a déclaré M. De Villepin. L'ancien Pre-
mier ministre français a également relevé cette volonté, de
part et d'autre, d'être attentifs aux besoins des deux économies
et des entrepreneurs algériens et français en favorisant ''tout
ce qui peut permettre de développer cette confiance indis-
pensable", rapporte le communiqué.

LUTTE CONTRE LE TERRORISME
Un terroriste en possession
d'une arme se rend 
aux autorités militaires 
à Tamanrasset (MDN) 

Un terroriste, en possession d'un pistolet mitrailleur, d'un
chargeur garni et d'un moyen de communication, s'est rendu
lundi aux autorités militaires à Tamanrasset, a indiqué hier
le ministère de la Défense nationale dans un communiqué.

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce aux efforts
fournis par les unités de l'Armée nationale populaire, un ter-
roriste s'est rendu, le 26 mars 2018 aux autorités militaires à
Tamanrasset (6e Région militaire), en possession d'un (1)
pistolet mitrailleur de type Kalachnikov, un (1) chargeur
garnis et un moyen de communication", précise la même
source. Il s'agit de "S. Sidi Mohamed" dit "Yousef", qui avait
rallié les groupes terroristes en 2012, tandis qu'un élément
de soutien aux groupes terroristes a été arrêté par un déta-
chement de l'ANP à Djelfa (1e RM), ajoute-t-on.

Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre la criminalité
organisée, des éléments de la Gendarmerie nationale "ont
arrêté huit (8) narcotrafiquants, à Tlemcen et Relizane (2e
RM) en possession de 120 Kilogrammes de kif traité et 1.232
comprimés psychotropes". En outre, un détachement de l'ANP
"a intercepté à Bordj Badji Mokhtar (6e RM) 4.200 litres de
carburant destiné à la contrebande, tandis que 216 unités de
différentes boissons ont été saisies à Biskra (4e RM)". D'autre,
part, "35 immigrants clandestins de différentes nationalités
ont été arrêtés à Adrar, Mila, Tlemcen et Tamanrasset", conclut
le communiqué.

APS

Le ministre des Affaires religieuses et Wakfs, Mohamed Aissa, a affirmé, lundi 
à Relizane, que l'Etat combattra les "idées sectaires visant à semer la discorde 
et à diviser la société" en l'éloignant de la Sunna et de la Djamaâ (Communauté).

ALGÉRIE - MENA
Entretiens entre M. Raouya et plusieurs
ministres et responsables d'institutions
financières internationales et régionales 

Le ministre des Fi-
nances, Abderrahmane
Raouya, s'est entretenu à
Alger avec plusieurs mi-
nistres ainsi que de res-
ponsables d'institutions fi-
nancières internationales
et régionales, en marge de
la conférence sur la contri-
bution de l’économie nu-
mérique à la croissance des
pays de la MENA organisée
lundi et mardi par son dé-
partement ministériel avec
la collaboration de la
Banque mondiale (BM) et
du Fonds monétaire arabe
(FMA).

M. Raouya a ainsi ren-
contré le ministre malte
des Finances, Hon Edward

Scicluna, le ministre tuni-
sien du Développement de
l'investissement et de la
coopération internationale,
Zied Ladhari, avec lesquels
il a échangé sur la confé-
rence et ses impacts sur la
région Moyen-Orient et
Afrique du Nord (MENA),
et les suites à réserver aux
recommandations qui en
résulteraient, précise le
communiqué du minis-
tère.

Les relations bilatérales
avec ces deux pays ont éga-
lement été passées en re-
vue, note la même source.

Par ailleurs, le ministre
s'est entretenu avec le vice-
président de la BM chargé

de la région MENA, Hafez
Ghanem, et le Directeur
général et président du
conseil d'administration
du FMA, Abderrahmane El
Hamidi, avec lesquels il a
évoqué les relations entre
l'Algérie et ces deux insti-
tutions et les perspectives
pour les renforcer.

MM. Ghanem et El Ha-
midi ont alors exprimé leur
satisfaction pour la nature
et le niveau appréciable de
leurs relations avec l'Algé-
rie et leur disponibilité à
accompagner le pays dans
ses différents programmes
de réformes économiques.

En outre, M. Raouya a
rencontré le secrétaire gé-

néral de la Fédération des
chambres de commerce
des pays du Golfe, Abder-
rahim Hassen Naqui, avec
lequel il a échangé sur les
possibilités de coopération
entre son institution et les
organismes algériens
concernés.

Le ministre a également
eu un entretien avec la
conseillère du président de
la Banque islamique de dé-
veloppement, Mme Hind
Sindi, laquelle a marqué
l'entière disponibilité de
son institution pour ac-
compagner l'Algérie en ma-
tière d'assistance technique
pour la technologie et la
recherche.

ALGÉRIE - ARABIE SAOUDITE
Youcef Yousfi et l'ambassadeur saoudien
évoquent les perspectives de la coopération
économique et industrielle bilatérale

Le ministre de l'Industrie et des
Mines, Youcef Yousfi a reçu, hier,
l'ambassadeur d'Arabie Saoudite,
Samy Bin Abdallah Al-Salih, avec le-
quel il a évoqué les perspectives de
coopération économique et indus-
trielle entre les deux pays, indique
un communiqué du ministère.

Les deux parties ont examiné les
différents domaines de coopération
et de partenariat entre l'Algérie et

l'Arabie Saoudite ainsi que les moyens
de les renforcer, ajoute le commu-
niqué. Pour sa part, l'ambassadeur
saoudien a exprimé la volonté de son
pays d'établir des partenariats stra-
tégiques d'investissement avec l'Al-
gérie en vue de promouvoir les rela-
tions économiques à la hauteur des
relations politiques bilatérales.

De son côté, M. Yousfi a rappelé
la disponibilité de l'Algérie à coopérer

avec l'Arabie Saoudite dans tous les
domaines économiques, notamment
le secteur industriel, qui a connu
une avancée palpable ces dernières
années. 

Les deux parties ont évoqué, par
ailleurs, les préparatifs de la tenue
de la commission mixte algéro-saou-
dienne, prévue les 17 et 18 avril à
Ryadh, laquelle sera présidée par M.
Yousfi du côté algérien. 
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Ouargla : Visite guidée pour les médias
au dépôt régional de ravitaillement 
en carburant (4e RM)

Les représentants des différents médias locaux ont été conviés lundi à une visite guidée au
dépôt régional de ravitaillement en carburant "Chahid Bachir Lâaggoune" à Ouargla.

L’objectif étant de mettre
en valeur le développement
atteint par cette structure mi-
litaire relevant de la 4ème Ré-
gion militaire. 

Dans une allocation d’ou-
verture de cette manifestation,
prononcée au nom du général
major Commandant de la
4ème RM, le directeur régional
de la Communication, de l’In-
formation et de l'Orientation
à la 4ème RM, le colonel Ben-
zine Bouragâa, a souligné l’im-
portance de cette visite guidée
qui entre dans le cadre du plan
de communication de l’Armée
nationale populaire (ANP) de
l’année 2017-2018 visant no-
tamment le rapprochement
du citoyen de l'institution mi-
litaire et le renforcement de
la relation Armée-Nation. 

Le chef du dépôt régional
de ravitaillement en carburant,
le colonel Abdelwaheb M’ha-
medi, a soutenu, de son côté,
que l’initiative a pour objectif
aussi d’informer, à travers les
médias, l’opinion publique sur
le degré de professionnalisme
atteint par l’ANP. La visite gui-

dée, à laquelle ont pris part
des représentants de la presse
écrite et des médias audiovi-
suels des secteurs public et
privé a été une occasion de
s’enquérir du développement
des capacités logistiques, ainsi

que du niveau de maîtrise des
techniques modernes et de la
performance de ce corps mi-
litaire, notamment en ce qui
concerne ses installations et
équipements sophistiqués,
ainsi que les moyens de

stockage, d’acheminement,
d’analyse et de contrôle pério-
dique du carburant, selon les
normes internationales en vi-
gueur, surtout en matière de
qualité, de sécurité et de res-
pect de l'environnement. 

Le ministre de l’Habitat, de l’Urba-
nisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar,
a mis l’accent, lundi à El-Oued, sur la
nécessité de "rattraper les retards" accusés
dans les programmes d’habitat, toutes
formules confondues. 

S’exprimant lors de la présentation
d’un exposé sur la situation des projets
d’habitat de différentes formules en cours
à travers la wilaya, le ministre a indiqué
que les cadres du secteur au niveau local
sont tenus de réfléchir à des solutions
susceptibles de remédier aux contraintes
"injustifiées" entravant l’exécution des
projets d’habitat inscrits. 

Il a appelé, à ce titre, les directeurs de
l’habitat, de l’urbanisme et la construction
et des offices de promotion et de gestion
immobilière à une "gestion sérieuse" et
"urgente" de cette situation, qui ne peut
se concrétiser a-t-il dit qu’à travers "des
mesures coercitives envers les entreprises
de réalisation, à travers des mises en de-
meures éventuelles à adresser dans les
délais et la résiliation des contrats des
entreprises défaillantes si nécessaire". 

"Les cadres locaux sont tenus d’adres-
ser des rapports périodiques au ministère
de tutelle sur la situation des programmes
d’habitat dans leur wilaya, afin de per-
mettre un suivi de la concrétisation des

orientations visant à rattraper les retards
dans la réalisation, a-t-il ajouté. 

Lors de son inspection de projets d’ha-
bitat dans la wilaya, M.Temmar a appelé
aussi à veiller au respect du cachet ar-
chitectural local dans la construction, en
harmonie avec les spécificités naturelles
et climatiques de la région, en associant
les potentialités locales.

Attribution de plus de 4.000
logements de différentes formules 
Le ministre de l’Habitat, de l’Urba-

nisme et de la Ville a présidé, dans la
commune de Reguiba (30 km d’El-Oued),
une cérémonie d’attribution de 4.175 lo-
gements, répartis entre 2.073 unités de
type public locatif (LPL) implantés dans
8 dairas de la wilaya, ainsi que 102 loge-
ments promotionnels aidés, et 2.000 aides
à l’habitat rural. 

Il a procédé, à titre symbolique, à la
remise de 58 décisions d’attribution de
logements publics locatifs, 39 décisions
d’aide à l’habitat rural et 10 titres de lo-
gements promotionnel aidé. 

Un exposé a été auparavant présenté
à la délégation ministérielle sur les pro-
grammes d’habitat accordés à la wilaya
d’El-Oued depuis 1999, totalisant 37.864
logements inscrits, dont 21.630 réalisés,

10.237 en cours de réalisation et 6.764
non encore lancés. 

Au niveau de la résidence universitaire
en cours de construction, le ministre a
écouté un exposé sur le plan d’occupation
des sols dans la wilaya, ainsi que sur le
projet de réalisation de 1.168 logements
de type public locatif (LPL), l’étude d’un
groupement scolaire, et un programme
de 200 logements individuels de type pro-
motionnels publics dont la réalisation,
confiée à l’entreprise nationale de pro-
motion immobilière (ENPI), a atteint les
70%. 

Au quartier Sidi-Mestour (El-Oued
ville), M.Temmar s’est enquis d’un pro-
gramme de 1.000 logements publics lo-
catifs, inscrit dans le cadre du fonds
spécial de développement des régions du
Sud, et en a inspecté une tranche de 250
unités dont les travaux, actuellement à
75% d’avancement, avaient démarré en
2015. 

Un projet de 250 logements de type
promotionnel aidé (F3), implanté au quar-
tier Sidi-Mestour a été également visité
par le ministre. 

Le projet, qui occupe une assiette de
6,11 hectares et dont le chantier est à 55%
d’avancement, a été lancé en 2017 et sa
réalisation a été confiée à trois entreprises. 

LE MINISTRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE,
ABDELWAHID TEMMAR, A MIS L’ACCENT, LUNDI À EL-OUED : 
«Nécessité de rattraper les retards dans les programmes
d’habitat»

SANTÉ
Hasbellaoui :
L’Algérie engagée
à concrétiser 
une couverture
sanitaire
"conforme 
aux normes
universelles" 

Le ministre de la Santé, de la Po-
pulation et de la Réforme hospitalière,
Mokhtar Hasbellaoui a affirmé lundi
à Chelghoum Laid (Mila) que l’Algérie
était engagée avec l’Organisation Mon-
diale de la Santé (OMS) pour "concré-
tiser une couverture sanitaire répon-
dant aux normes universelles" en la
matière. Au cours d’une visite de travail
dans cette wilaya, le ministre a précisé
que "les efforts étaient en cours pour
réorganiser le système national de la
santé en vue de garantir la mobilisation
de toutes les ressources humaines et
matérielles disponibles pour concré-
tiser les objectifs escomptés". Lors de
rencontres avec les staffs médicaux
activant à travers plusieurs établisse-
ments hospitaliers de la wilaya à Chel-
ghoum Laid, Ferdjioua et au chef -
lieu de wilaya, M. Hasbellaoui a salué
les efforts déployés sur le terrain pour
une meilleure prise en charge des ma-
lades, insistant sur "l’importance d’as-
surer aux médecins spécialistes un
cadre de vie favorable leur permettant
d’effectuer convenablement leur mis-
sion noble". 

Dans ce sens, le ministre a souligné
sur le "rôle que doit assurer l’admi-
nistration de la santé" pour faciliter
la mission du corps médical en ma-
tière, notamment de la disponibilité
de logement, de plateaux techniques
à l’intérieur des salles d’opérations et
la formation continue, a faisant état
de la programmation de sessions de
formation ciblant dans une première
étape les régions du sud et des hauts
plateaux pour former les médecins
généralistes pour décrocher des di-
plômes d’études spécialisées, ce qui
va permettre, a-t-il estimé d’améliorer
leur rendement sur le terrain et d’at-
ténuer le déficit en spécialistes enre-
gistré dans ces régions. A l’hôpital des
frères Tobal, l’un des plus anciens
établissements hospitaliers au chef-
lieu de wilaya, le ministre a donné des
instructions pour doter cet établisse-
ment de laboratoire d’analyses bacté-
riologiques et a tenu à rassurer le staff
médical opérationnel sur place "quant
à la mobilisation de tous les moyens
nécessaires pour améliorer les condi-
tions matérielles et promouvoir le ca-
dre du travail". 

Plusieurs préoccupations en rap-
port, notamment avec le déficit en
médecins spécialistes dans les do-
maines de la gynécologie obstétrique,
la réanimation et l’anesthésie à l’hô-
pital Mohamed Medahi de Ferdjioua
ont été soulevées au ministre. Au cours
de sa visite dans la wilaya de Mila, le
ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière a procédé
à la pose de la première pierre d’un
projet de réalisation d’une Ecole de
formation paramédicale de 300 places
à proximité de la résidence universi-
taire de Mila. 

Une enveloppe financière de 840
millions Da a été mobilisée pour la
réalisation de ce projet devant être ré-
ceptionné dans 24 mois, selon les pré-
cisions fournies sur place. Une fois
mise en service, cette Ecole devra
contribuer à la résolution du déficit
enregistré en matière d’employés pa-
ramédicaux dans cette wilaya.

APS

SANTÉ 
M. Hasbellaoui reçoit une délégation des laboratoires
Tabuk

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la Réforme
hospitalière, le Professeur
Mokhtar Hasbellaoui, a reçu
hier à Alger, une délégation
des laboratoires Tabuk
conduite par son président

exécutif, Georges H. De Vos,
indique un communiqué de
ce département ministériel. 

" Les discussions entre les
deux parties ont permis de
faire un large tour d’horizon
des perspectives de dévelop-

pement des laboratoires Tabuk
en Algérie, tant dans le do-
maine de la disponibilité des
médicaments que dans celui
du partenariat industriel", pré-
cise la même source. 

Dans ce cadre, les repré-

sentants des laboratoires Ta-
buk ont fait une présentation
de leur second projet industriel
pour la production en Algérie
de médicaments de la classe
des céphalosporines, conclut
le ministère de la Santé. 
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LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES, FATIMA ZAHRA ZEROUATI, L’A ANNONCÉ,
LUNDI À ALGER : 
La nouvelle stratégie nationale pour
l'environnement et les énergies
renouvelables dévoilée aujourd’hui

La ministre de l'Environnement et des énergies renouvelables, Fatima Zahra Zerouati, a
annoncé, lundi à Alger, que la nouvelle stratégie nationale pour l'environnement et les énergies
renouvelables sera dévoilée aujourd’hui.

S'exprimant lors d'une confé-
rence de presse animée en
marge de l'ouverture de la 1ère
édition du Salon international
de l'environnement et des éner-
gies renouvelables (26-28 mars),
Mme. 

Zerouati a affirmé que cette
stratégie ,qui sera dévoilée au
dernier jour de la manifestation,
s'était basée sur un travail de
terrain visant à recenser les be-
soins du pays dans ce domaine
à travers un questionnaire des-
tiné à l'ensemble des walis de
la République. 

La stratégie vient également
couronner les efforts déployés
par des compétences algé-
riennes qui ont accompli des
études approfondies dans les
différents domaines liés aux
énergies renouvelables et au re-
cyclage des déchets en particu-
lier, a souligné la ministre. 

Cette nouvelle stratégie vise,
selon les explications de la mi-
nistre, a renforcer les investis-
sements dans ce domaine en
recourant aux études nationales
et à la main d'£uvre locale tout
en veillant à relever le taux d'in-
tégration nationale des produits
utilisés. 

Les différents programmes
exécutés dans le cadre de cette
nouvelle stratégie auront des
retombées positifs sur le plan
social en termes de raccorde-

ment des zones enclavées aux
énergies renouvelables et
d'amélioration du cadre de vie
en milieu rural, ainsi que sur
le plan économique à travers la
participation à la diversification
de l'économie nationale, la créa-
tion d'un tissus dense de PME,
la découverte de nouvelles res-
sources et le recyclage des dé-
chets, a expliqué Mme. Zerouati. 

Elle permettra également à
l'Algérie de remplir ses enga-
gements internationaux et en
fera un pays pionnier en la ma-
tière au vu des importantes res-
sources naturelles dont il dis-
pose. 

Mme. Zerouati a mis l'accent,
par ailleurs, sur l'importance
de renforcer le cadre légal et
réglementaire relatif aux éner-
gies renouvelables non solaires,
outre la nécessité de passer des
concepts de collecte d'ordures,
récupération et recyclage aux
concepts de recyclage et trans-
formation des déchets. 

Outre Mme Fatima-Zahra
Zerouati, la cérémonie d'ouver-
ture a été marquée par la parti-
cipation des ministres de l'Ener-
gie, Mustapha Guitouni, des
Ressources en eau, Hocine Ne-
cib, des Travaux publics, Ab-
delghani Zaalane, du Travail et
de l'Emploi et de la sécurité so-
ciale, Mourad Zemali, de la So-
lidarité nationale, de la Famille

et de la Condition de la femme,
Ghania Eddalia, ainsi que du
Wali d'Alger, Abdelkader Zoukh
et de l'ambassadeur d'Alle-
magne à Alger, Michael Zenner,
dont le pays est l'invité d'hon-
neur de cet évènement. 

Lors de sa visite aux différents
pavillons du Salon, le ministre
de l'Energie a mis l'accent sur
la nécessité de produire loca-
lement les matières premières
utilisées dans la production de
l'énergie solaire. 

Annonçant que l'Algérie
compte lancer 120 mégawatts,
un chiffre qui illustre les capa-
cités de production locale des
trois industriels nationaux, M.
Guitouni a mis en avant la pos-

sibilité de lancer d'autres appels
d'offres si ces opérateurs réus-
sissent à fabriquer localement
les composantes au lieu de se
contenter de l'activité d'assem-
blage. 

Près de 100 exposants natio-
naux et étrangers relevant des
deux secteurs ont pris part au
salon, dans el but de présenter
les différentes technologies uti-
lisées dans les domaines de
l'énergie renouvelable, le recy-
clage et la valorisation de dé-
chets. 

En marge de cette manifes-
tation, des experts algériens et
étrangers animeront des confé-
rences sur nombre de problé-
matiques relatives au secteur. 

EAU 
M. Necib
installe un
directeur
général à la
tête de
l'Algérienne
des eaux 

Le ministre des Res-
sources en eau, M. Hocine
Necib, a procédé lundi à
l'installation de M. Smain
Amirouche, en qualité de
directeur général de l'Al-
gérienne des eaux (ADE),
a indiqué le ministère
dans un communiqué. 

Ingénieur en hydrau-
lique, M. Amirouche cu-
mule une expérience de
plus de 30 années dans le
secteur des Ressources
en eau, dont près de 15
ans en qualité de haut ca-
dre. 

Il aura à insuffler une
nouvelle dynamique à
l’entreprise et à y instau-
rer une structure organi-
sationnelle efficace et ef-
ficiente afin d'assurer un
service public de l'eau po-
table à la hauteur des at-
tentes des citoyens, a pré-
cisé le communiqué. 

Lors de la cérémonie
d'installation, le ministre
a salué le travail accompli
par M. Hocine Zaeir qui
a assuré l'intérim de la
direction général de l'ADE
pendant plus d'une an-
née. 

Ce dernier reprendra
ses fonctions en qualité
de divisionnaire au sein
de la même entreprise, a
précisé la même source. 

Le ministre de la Formation et de l'En-
seignement professionnels, Mohamed
Mebarki, a affirmé hier à Alger que l'ap-
prentissage constituait "un dispositif im-
portant et indispensable" à l'insertion
professionnelle et à la lutte contre le chô-
mage. 

Dans son exposé du projet de loi fixant
les règles applicables en matière d'ap-
prentissage, lors d'une séance plénière
à l'Assemblée populaire nationale (APN),
M. Mebarki a indiqué que ce projet visait
"à renforcer l'objectif stratégique consis-
tant en l'adéquation entre la formation
et l'emploi, d'autant que l'apprentissage
est un dispositif important et indispen-
sable à l'insertion professionnelle et à la
lutte contre le chômage". 

Dans cette perspective, le ministre a
estimé que le développement du mode
de la formation par l'apprentissage "de-
meure l'un des principaux axes en vue
de répondre aux besoins de l'entreprise
économique en termes de ressources
humaines qualifiées". 

A cet effet, il a affirmé que les princi-
pales dispositions prévues dans ledit pro-
jet de loi visaient "à adapter le dispositif
d'apprentissage aux données du monde
du travail, en général, en tenant compte
des amendements introduits à la loi dans
les années 1990, 2000 et 2014", précisant

que les principales dispositions de ce
texte de loi tendent "à mettre en place
un nouveau dispositif pour l'orientation
des apprentis, en associant les organismes
employeurs tout au long du processus
de formation". 

Le projet de loi vise également "à met-
tre en place un dispositif de suivi et d'éva-
luation technique et pédagogique propre
à l'apprentissage, à généraliser les plans
de formation au niveau de l'entreprise
économique, à valoriser les missions pé-
dagogiques de l'enseignant dans ce do-
maine et à créer une banque de données
au niveau du ministère de la Formation
professionnelle comprenant une liste
nominative et les qualifications profes-
sionnelles des enseignants du domaine
de l'apprentissage et des métiers, ainsi
qu'une liste des employeurs", a-t-il dit. 

Le texte de loi stipule "l'appui des mis-
sions des inspecteurs pédagogiques char-
gés de la formation par l'apprentissage
et la garantie de facilités pour le recru-
tement des apprentis une fois diplômés,
en coordination avec les dispositifs na-
tionaux de l'emploi, a précisé le ministre. 

Il prévoit, en outre, une définition
claire des droits et engagements des ac-
teurs du domaine de l'apprentissage, à
l'instar de l'employeur qui accueille l'ap-
prenti dans le cadre d'un stage pratique,

l'établissement qui assure la formation
théorique et l'apprenti lui-même", a-t-il
poursuivi. 

Pour le ministre, il s'agit également
"d'accorder des avantages pour encou-
rager l'accès des jeunes à ce mode de
formation et assurer la protection juri-
dique de l'apprenti handicapé physique. 

Ces dispositions seront expliquées par
des textes règlementaires qui seront éla-
borés en concertation avec les organismes
et les secteurs concernés, a rappelé le
ministre. 

Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Saïd Bouhadja a indiqué
pour sa part, que ce texte de loi se voulait
"un nouveau jalon dans le système lé-
gislatif en général et dans le domaine de
la formation professionnelle et d'appren-
tissage en particulier". 

Ce texte constitue également "une nou-
velle étape dans le processus de réformes
initié par le président de la République,
M. Abdelaziz Bouteflika dans tous les do-
maines", dont les résultats ont été profi-
tables à l'Etat et à la société, car ayant as-
suré les outils et mécanismes juridiques
nécessaires en vue d'engager d'autres
réformes dans les domaines socio-éco-
nomique, politique et culturel", a-t-il es-
timé. 

Ce projet de loi s'inscrit dans le cadre

d'une "vision globale pour adapter le
cadre juridique de la formation et de
l'apprentissage aux mutations socio-éco-
nomiques survenues dans le pays", et ce
à la faveur "des nouvelles dispositions
de ce texte qui consacrent l'employeur
en tant que partenaire clé dans le pro-
cessus de formation et d'acquisition du
savoir-faire, selon l'approche d'adéqua-
tion entre la formation et l'emploi", a ex-
pliqué M. Bouhadja. 

De son côté, la commission de l'édu-
cation, de l'enseignement supérieur, de
la recherche scientifique et des affaires
religieuses à l'APN a précisé, dans son
rapport préliminaire, que ce projet de
loi visait à "moderniser les dispositifs et
les méthodes pédagogiques et à ériger
l'entreprise économique en partenaire
efficace dans la formation et l'acquisition
des compétences". 

Ce projet prévoit "des dispositions por-
tant sur la mise en place d'un dispositif
de suivi et d'évaluation technique et pé-
dagogique relatif à l'apprentissage, la gé-
néralisation des plans de formation au
niveau des entreprises économiques,
ainsi qu'à la valorisation des missions
pédagogiques d'apprentissage", a indiqué
la commission.

APS

LE MINISTRE DE LA FORMATION ET DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS, MOHAMED MEBARKI,
L’A AFFIRMÉ HIER À ALGER : 
«L'apprentissage: un dispositif "important et indispensable" à l'insertion
professionnelle et à la lutte contre le chômage»
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ASSURANCES 
Légère hausse du chiffre d’affaires 
du secteur des assurances en 2017 

Le chiffre d’affaires réalisé par
les assurances des dommages a
prédominé en s'établissant à 121,62
mds DA (88% de la totalité) contre
119,2 mds DA en 2016, en hausse de
2%.

Quant aux assurances de per-
sonnes, elles ont connu une aug-
mentation de près de 13% en se
chiffrant à près de 13 mds DA contre
11,46 mds DA.

Par branche des assurances de
dommages, le chiffre d'affaires de
l’assurance automobile s'est chif-
frée à 65,3 mds DA contre 65,19 mds
DA (+0,2%), occupant 53,7% de la
totalité de cette branche.

Pour ce qui est de la branche
Incendie et Risques Divers (IRD),
elle a réalisé un chiffre d’affaires de
45,7 mds DA contre 43,06 mds DA
(+6,1%).

S’agissant du chiffre d’affaires
de la branche Risques agricoles, il a
affiché une nette régression de
22,1% pour se chiffrer à 2,6 mds DA
contre 3,3 mds DA en 2016.

Quant à la branche Transport,
son chiffre d'affaires a diminué de
6,2% en s'établissant à près de 6
mds de DA contre 6,2 mds DA.

C'est surtout le transport mari-
time qui a tiré vers le bas cette
branche d'assurance en enregis-
trant une dégringolade de 11,6% du
chiffre d'affaires qui s'est établi à
3,18 mds DA contre 3,6 mds de DA.

En revanche, une bonne perfor-
mance a été connue dans le trans-
port ferroviaire en augmentant de
16% pour un chiffre d'affaires de 6,6
millions de DA contre 5,7 millions
de DA.

Le transport terrestre a, pour sa
part, vu son chiffre d’affaires évo-
luer de près de 3% pour atteindre
1,12 mds DA contre près de 1,1 mds

DA en 2016. Sur le plan bancaire,
l’assurance crédit a marqué une
hausse de près de 61,1%, tirée prin-
cipalement par la vente à tempéra-
ment (crédit à la consommation)
dont le chiffre d’affaires des assu-
rances a augmenté de 990,6% pour
se chiffrer à 34,46 millions DA
contre 3,16 millions DA.

Le chiffre d’affaires du crédit
hypothécaire a, pour sa part, aug-
menté de plus de 92%, pour se chif-
frer à 1,14 mds DA en 2017 contre
près de 600 millions DA en 2016.

La hausse a concerné également
le crédit à l’exportation dont le chif-
fre d’affaires a atteint près de 115
millions de DA en 2017 contre plus
de 87 millions de DA en 2016
(+31,7%). Pour ce qui est des parts
de marché, les sociétés publiques
d'assurance ont raflé près de 74%
du chiffre d'affaires global réalisé
par le secteur des assurances en
atteignant près de 90,26 mds DA,
suivies des sociétés privées avec
28,43 mds DA (24%) et des sociétés
mixtes avec prés de 3 mds DA (2%).

Légère hausse des sinistres
réglés par l’ensemble 

des sociétés d’assurance
Par ailleurs, le total des sinistres

réglés par les sociétés d’assurance
s’est établi à 64,8 mds DA en 2017
contre 63,4 mds DA en 2016 (+2,3%).

La structure des règlements, en
2017, reste dominée par les assu-
rances de dommages avec 95,6%
contre 4,4% pour les assurances de
personnes.

Le stock des sinistres à payer, à
fin 2017, s’est élevé à 78,5 mds de
DA, en hausse de 10,4% par rapport
au 31 décembre 2016.

Dans l’assurance dommage, les
indemnisations versées par les
sociétés ont atteint près de 62 mds
DA (+2% par rapport à 2016).

Pour ce qui est du montant des
sinistres réglés par les sociétés
d’assurances de personnes, il a
atteint près de 3 mds DA dont 63,3%
consacrés à la branche prévoyance
collective et 18,6% à l’assurance vie-
décès.

Le marché des assurances a réalisé un chiffre d'affaires de 138,31 milliards de dinars
(mds DA) en 2017 contre 133,53 mds DA en 2016 (+3,6%), mais avec une forte
baisse dans le secteur agricole, a indiqué le Conseil national des assurances 
(CNA) dans sa note de conjoncture.

HYDROCARBURES
Al-Naft: des travaux
pour confirmer trois
nouvelles découvertes
en début 2018 

Des travaux sont en cours pour la confirmation de
trois nouvelles découvertes, réalisées en début de 2018
aux bassins sud d’Algérie, a déclaré le président du
comité directeur de l’agence nationale de valorisation
des ressources en hydrocarbures "Al-Naft", Arezki
Hocini. "Nous avons probablement réalisé deux ou
trois nouvelles découvertes, dont nous avons lancé des
travaux pour les confirmer", a souligné le Pdg d’Al-
Naft, dans une déclaration à l’APS en marge des tra-
vaux de la deuxième journée de la 8ème édition de la
conférence-exposition sur l’industrie pétrolière et
gazière dans la région nord africaine (NAPEC 2018).

Il s’agit des premiers signes de nouvelles décou-
vertes dans des bassins au Sud algérien, en consé-
quence des travaux d’exploration qui s’effectuent dans
différentes régions sahariennes, caractérisées par de
forts potentiels en hydrocarbures, a-t-il relevé, ajou-
tant que des études sont en cours pour confirmer ces
découvertes.

Dans ce sens, M. Hocini a exprimé la volonté de
Algérie d’intensifier la couverture et l’exploration du
domaine minier qui reste, selon lui, très vaste et pro-
metteur, tout en plaidant pour l’accroissement des
activités de recherches et d'exploration du domaine en
question. Pour lui, l’importance du domaine minier
algérien a besoin davantage de moyens et d’outils pour
une meilleure exploration, notamment en matière
d’études sismiques. Pour l’exploration au Nord du
pays, le même responsable a assuré que les travaux de
recherches se poursuivent au niveau des forages réali-
sés à Boughezoul (Médéa) et Rahouia (Tiaret), dont le
potentiel en gaz et en oïl "est important".

Dans le même sillage, le responsable d’Al-Naft a
relevé la complexité géologique de l’exploration au
Nord du pays et aux Hauts plateaux, nécessitant une
technicité différente et autres méthodes de forages,
d’exploration et d’analyses. Des actions prometteuses
sont en perspective pour l’agence Al-Naft en 2018, à
l’instar des négociations en cours pour des contrats
d’investissement et d’exploration. Al-Naft avait dégagé
un nombre d’investissements pour un programme de
2 milliards de dollars en 2017 et compte augmenter son
volume d’investissement en 2018. Le même responsa-
ble avait déclaré dimanche à Oran, lors de la cérémo-
nie d’ouverture de (NAPEC 2018) par le ministre de
l’Energie, Mustapha Guitouni, que son institution a
réalisé avec la compagnie nationale pétrolière
Sonatrach, trente trois (33) découvertes en pétrole et
en gaz, durant l’année écoulée.

CHANGE
L'euro progresse
face au dollar 

L'euro opérait en hausse lundi face aux autres
monnaies, notamment contre le dollar, suite aux pro-
pos tenus par le patron de la Banque fédérale alle-
mande estimant que la Banque centrale européenne
(BCE) doit rapidement normaliser sa politique moné-
taire. Lundi après-midi, l'euro valait 1,2443 dollar,
contre 1,2353 dollar vendredi soir.

La monnaie unique européenne montait également
face à la devise japonaise à 130,60 yens, contre 129,40
yens vendredi soir. Le billet vert montait lui aussi face
à la monnaie nipponne à 104,96 yens, contre 104,74
yens pour un dollar la semaine dernière. Lundi, le ban-
quier central allemand, Jens Weidmann, successeur
pressenti de Mario Draghi à la tête de la BCE, a estimé
que l'institution devait rapidement normaliser sa poli-
tique monétaire afin de ne pas se trouver à court de
munitions en cas d'éventuel trou conjoncturel à venir.

Après la Réserve fédérale américaine et la Banque
d'Angleterre, qui ont déjà entamé leur normalisation,
la BCE est considérée par les analystes comme la pro-
chaine grande banque centrale à pouvoir réorienter sa
politique monétaire. Une future hausse des taux ren-
drait la monnaie européenne plus rémunératrice et
plus attractive, donc les cambistes achètent des euros
en anticipation.

Du côté du billet vert, les risques de guerre com-
merciale entre les Etats-Unis et la Chine semblaient
s'amenuiser avec l'instauration d'un dialogue entre les
deux pays. Le dollar s'est ainsi repris lundi face au yen,
repassant à plusieurs reprises au-dessus des 105 yens
pour un dollar, rassuré par l'intervention dimanche du
secrétaire au Trésor, Steve Mnuchin, qui s'est dit "pru-
demment optimiste sur la possibilité d'un accord" avec
la Chine.

ZONE EURO
Le FMI plaide pour un fonds anti-crise 
en Zone euro 

La directrice générale
du Fonds monétaire inter-
national (FMI), Christine
Lagarde, a soutenu lundi
l'idée de mettre en place
un fonds commun "pour
les mauvais jours", à
même de protéger les
Etats membres de la zone
euro en cas de nouvelle
crise.

"Pour un coût relative-
ment modeste, une capa-
cité budgétaire centralisée
pourrait in fine réduire les
effets négatifs de 50%"
d'une crise touchant un
des Etats membres, a
estimé Christine Lagarde
lors d'un discours à l'insti-
tut économique DIW de
Berlin.

Chaque pays membre
contribuerait au pot à
hauteur de 0,35% de son
Produit intérieur brut
(PIB), et pourrait bénéfi-
cier à titre exceptionnel et
sous condition de fonds
déclenchés d'urgence en
cas de coup dur.

Le président français
Emmanuel Macron a
appelé ses partenaires

européens à renforcer la
zone euro notamment en
la dotant d'une "capacité
budgétaire", pour aider un
pays en cas de crise mais
aussi, selon lui, pour
investir dans des secteurs
d'avenir, ce que n'a pas
mentionné Mme Lagarde.

Ce fonds anti-crise ne
peut fonctionner qu'à
condition d'imposer une
discipline stricte à ceux
qui rejoignent "le club",
selon Mme Lagarde, qui
exclut que certains Etats
jouent les cigales quand
d'autres s'astreignent à

mettre de l'argent de côté.
"Vous ne serez éligible

que si vous avez aupara-
vant joué le jeu, et ce que
vous avez reçu vous devrez
le rembourser, c'est la
carotte et le bâton", a-t-
elle averti.

Citant la montée du
populisme et les "appels
au protectionnisme", l'an-
cienne ministre française
de l'économie et des
Finances (2007-2011) a
souligné que l'embellie de
la zone euro était un
moment propice pour
envisager les scénarios de

crise et se préparer à
affronter des périodes de
récession.

En cas de "choc
extrême", donc de crise,
les économistes de l'insti-
tution de Washington
reconnaissent qu'il faudra
emprunter au-delà des
actifs mis de côté, dans un
document publié lundi et
détaillant le fonctionne-
ment de ce projet de fonds
anti-crise. Les 28 pays de
l'UE ont acté la transfor-
mation prochaine du
Mécanisme européen de
stabilité (MES), chargé de
superviser les prêts aux
Etats membres en diffi-
culté, comme la Grèce, en
une sorte de "Fonds
monétaire européen".
Derrière ce nom --qui ne
devrait pas être conservé--
les Européens peinent
cependant à s'entendre
sur les missions exactes
du futur Fonds, qui pour-
rait se substituer au FMI à
l'échelle communautaire
pour aider les pays en
crise.

APS
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PRIX DU PÉTROLE
Le prix du panier de l'Opep à plus 
de 66 dollars 

Introduit en 2005, le panier de réfé-
rence de l'Opep comprend quatorze
(14) types de pétrole, dont le Sahara
Blend (Algérie), l'Iran Heavy (Iran), Es-
Sider (Libye), Basra Light (Irak), Bonny
Light (Nigeria), Arab Light (Arabie
Saoudite), Girassol (Angola) et le Mery
(Venezuela).

Vendredi, le cours du pétrole de
Brent européen dépassait 70 dollars
pour la première fois depuis un mois
alors que la tension monte autour de
l'accord sur le nucléaire iranien, dont
l'avenir sera décidé par Washington en
mai.

Le baril de Brent de la mer du Nord
pour livraison en mai valait 70,15 dol-
lars sur l'Intercontinental Exchange
(ICE) de Londres, en hausse de 1,24
dollar par rapport à la clôture de jeudi.

Sur le New York Mercantile
Exchange (Nymex), le baril de "light
sweet crude" (WTI) pour la même
échéance prenait 1,10 dollar à 65,40
dollars une heure après son ouverture.

Le Brent a touché son plus haut
depuis près de deux mois à 70,38 ,
l’après-midi.

Le président américain Donald
Trump a nommé jeudi le néoconserva-
teur John Bolton, analyste de Fox News,
au poste très influent de conseiller à la
sécurité nationale de la Maison
Blanche.

Sa nomination intervient à l'ap-
proche d'une échéance cruciale sur
l'avenir de l'accord sur le nucléaire ira-
nien dont cet ancien ambassadeur des
Etats-Unis à l'ONU est un grand pour-
fendeur.

Les Etats-Unis pourraient donc
décider de rétablir les sanctions contre
l'Iran, qui empêcheraient les exporta-
tions de pétrole du pays.

"Des sanctions américaines unilaté-
rales ne pèseraient pas lourd, car les
Etats-Unis n'importent pas de brut de
ce pays", ont souligné des analystes.

Mais ils n'excluent pas que Donald
Trump ne demande à ses alliés euro-
péens de faire de même, sous peine de
subir à leur tour des pressions sous la

forme de mesures protectionnistes. Si
les Etats-Unis rétablissent les sanc-
tions, "il sera difficile pour l'Iran de
conserver, et à plus forte raison de
multiplier les capitaux étrangers
nécessaires à développer sa produc-
tion", ont signalé des experts.

L'Opep et dix autres producteurs,
dont la Russie, se sont fixé des objectifs
de limitation et de baisse de leurs
extractions jusqu'à fin 2018 pour assé-
cher les abondantes réserves mon-
diales. "Vu la croissance de la demande
et le fait que, selon nous, l'Opep va
dépasser son objectif de rééquilibrage
du marché", les prix pourraient encore
grimper, ont jugé des experts. 

Le raisonnement ne fait cependant
pas l'unanimité sur les marchés.

"La croissance de la production de
pétrole de schiste aux Etats-Unis va
plus qu'absorber la demande mon-
diale, et le marché sera en léger sur-
plus en 2018", ont argué des analystes.

Dans son dernier rapport, l'Opep a
revu en hausse de 0,28 million de barils
par jour (mbj) son estimation de la
production non-Opep cette année: elle
devrait atteindre 59,53 mbj, soit une
croissance de 1,66 mbj sur un an.

Cette nouvelle réévaluation à la
hausse fait suite à une production plus
importante que prévu au premier tri-

mestre et à un changement de prévi-
sions pour plusieurs pays, dont les
Etats-Unis au premier chef.

L'Opep prévoit en effet que le pays,
où les réserves de pétrole de schiste
abondent, pompera plus que ce qui
était anticipé jusqu'alors.

Les pays de l'Opep continuent en
revanche de faire preuve de discipline.

Leur production a décliné de 77.000
barils par jour entre janvier et février,
selon des sources secondaires (indi-
rectes).

Le Venezuela - qui connaît de graves
troubles politiques - les Emirats arabes
unis et l'Irak ont moins produit tandis
que le Nigeria et l'Angola pompaient
plus de pétrole.

Du côté de la demande, l'Opep a très
légèrement relevé à la hausse sa prévi-
sion de croissance pour cette année.

Les besoins en or noir devraient être
solides, notamment en Chine, alors
que la croissance économique mon-
diale est attendue à 3,8% cette année
comme l'an dernier, selon l'Opep "La
dynamique saine de l'économie mon-
diale, ainsi que les efforts entrepris par
les pays membres et non membres de
l'Opep dans le cadre de leur déclara-
tion de coopération, soutiennent le
rééquilibrage des fondamentaux du
marché du pétrole", souligne l'Opep.

Le prix du panier de référence du brut de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep) s’est établi vendredi à 66,39 dollars le baril, contre 66,19 dollars la veille, a indi-
qué hier cette Organisation sur son site web.

ROYAUME-UNI
Londres demeure
leader mondial des
services financiers 

La capitale britannique demeure leader mon-
dial des services financiers internationaux,
indique The Global Financial Centres Index
(GFCI) dans son dernier indice publié lundi à
Londres. Londres a conservé sa place en tant
que premier centre financier du monde, devan-
çant New York et des capitales asiatiques et euro-
péennes, en dépit de la sortie du Royaume-Uni
de l'Union européenne (UE), prévue pour mars
2019, souligne le GFCI.

L'indice mondial des centres financiers mon-
tre que Londres vient en tête d’une liste de 110
villes analysées pour la 23ème édition des classe-
ments internationaux.

Le classement repose sur 103 facteurs dis-
tincts et s'appuie sur des données de la Banque
mondiale, des Nations unies et de l'OCDE, ainsi
que sur les réponses à l'enquête de plus de 2.300
experts financiers du monde entier, précise le
rapport. Avec ses 794 points, Londres vient en
première place, suivie de New York avec 793,
Hong Kong avec 781 et Singapour avec 765
points. Londres est arrivée en tête du classement
des entreprises les plus compétitives, en tenant
compte de facteurs tels que la primauté du droit
et la solidité de ses institutions.

Les autres places financières européennes
n’ont pas fait bonne figure avec Londres, la seule
ville à être classée parmi les 15 premières.

Mark Yeandle, directeur de Z / Yen et co-
auteur du rapport, a déclaré que la force des plus
grands centres financiers réside dans "la sécu-
rité qu’ils offrent en ces temps incertains" de la
géopolitique mondiale. De son côté, le président
de la commission du Trésor du parlement bri-
tannique, Nicky Morgan, a salué ce résultat,
mais a néanmoins averti que le rapport montre
que la concurrence est "rude".

Pour conserver cette première place finan-
cière mondiale, la contribution significative de
Londres en termes d'impôts payés au Trésor et a
sa croissance économique, doivent être au pre-
mier plan des négociations du gouvernement
sur le Brexit", a-t-il estimé. Par ailleurs, le rap-
port relève que le Brexit reste la première source
d'incertitude quant à l’avenir de Londres en tant
que première place financière mondiale.

"L'incertitude créée par le Brexit a influencé
les réponses des experts basés à Londres, qui
restent nettement moins confiants quant à l'ave-
nir" de la capitale britannique, souligne l'indice.

Pour rappel, la semaine dernière, l'UE et le
Royaume-Uni ont convenu d'un accord de tran-
sition qui permettra aux entreprises de conti-
nuer à activer au sein du marché unique euro-
péen jusqu'à la fin de 2020, même après avoir
quitté l'UE dans un an.

CÉRÉALES
Le prix du blé
augmente légèrement
sur Euronext 

Les prix du blé progressait légèrement lundi à
la mi-journée, dans le sillage de la Bourse de
Chicago. En milieu de journée sur Euronext, la
tonne de blé regagnait 25 centimes d'euro à 163,25
euros sur l'échéance de mai, et 50 centimes sur
celle de septembre à 167,50 euros, pour environ
6.800 lots échangés. "Le marché américain a clô-
turé un peu en hausse vendredi, il n'y a pas beau-
coup d'informations vraiment nouvelles", com-
mentait un analyste. Il relevait toutefois la publica-
tion par l'International Grain Council en fin de
semaine d'estimations de stocks de céréales en
baisse cette année, à l'issue de la campagne com-
merciale en cours, principalement par le biais du
maïs. La tonne de maïs, elle, était sans direction,
progressant d'un euro sur l'échéance de juin, à
163,25 euros, et reculant de 75 centimes sur celle
d'août, à 168 euros, pour près de 200 lots échangés.

Par ailleurs, le cabinet Agritel notait une pour-
suite de la tension des cours de l'orge fourragère
sur le marché physique, "conséquence du manque
de disponibilités au niveau mondial et de l'appétit
de la part des Chinois et de l'Arabie saoudite pour
ce produit".

APS

Le Brent ouvre la semaine à plus 
de 70 dollars à Londres 

Les cours du pétrole perdaient légèrement de la valeur
lundi en cours d'échanges européens, après une série de
hausses enregistrées durant la semaine dernière.

Lundi après-midi, le baril de Brent de la mer du Nord
pour livraison en mai valait 70,21 dollars sur
l'Intercontinental Exchange (ICE) de Londres, en baisse de
24 cents par rapport à la clôture de vendredi.

Sur le New York Mercantile Exchange (Nymex), le baril de
"light sweet crude" (WTI) pour la même échéance cédait 22
cents à 65,66 dollars une heure après son ouverture. En
cours d'échanges asiatiques, le Brent a atteint 71,05 dollars et
le WTI 66,55 dollars, à leur plus haut depuis fin janvier,
quand les cours avaient touché des sommets depuis plus de
trois ans, à 71,28 dollars pour le Brent et à 66,66 dollars pour
le WTI.

"Les tensions géopolitiques laissent présager de possibles

perturbations de l'offre dans le futur proche, particulière-
ment du côté de l'Iran", ont noté des analystes.

Les Etats-Unis ont durci le ton contre ces deux grands
producteurs, notamment contre l'Iran, troisième produc-
teur de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep). Le président Donald Trump a nommé la semaine
dernière John Bolton, qui ne cache pas son hostilité au
régime iranien, au poste de conseiller à la sécurité natio-
nale. "Il est désormais difficile d'envisager que l'accord sur
le nucléaire iranien va survivre après mi-mai", quand les
Etats-Unis doivent s'exprimer sur une éventuelle prolonga-
tion de l'accord, a estimé un analyste.

Ce dernier suggère même que l'Iran pourrait se tourner
vers la Chine, où de nouveaux contrats à terme ont été lancés
sur le marché de Shanghai, cotés en renmibi et non en dol-
lar, comme le Brent et le WTI.

EMIRATS
Attribution de contrats dans le raffinage
au groupe Sud-coréen Samsung 

Le géant pétrolier des Emirats, Abu
Dhabi National Oil Company (ADNOC),
a annoncé lundi avoir attribué deux
contrats d'un montant total de 3,5 mil-
liards de dollars au groupe sud-coréen
Samsung, en vue de stimuler la pro-
duction de la raffinerie la plus impor-
tante du pays.

Cette annonce intervient à l'occa-
sion de la visite du président sud-
coréen Moon Jae-in aux Emirats
arabes unis. Le principal contrat, d'une

valeur de 3,1 milliards de dollars, porte
sur un projet de construction et d'ap-
provisionnement dans la raffinerie de
Ruwais, la plus grande des Emirats
arabes unis avec une capacité dépas-
sant les 800.000 barils/jour.

Le projet, qui devrait être achevé en
2022, permettra notamment l'augmen-
tation de la production d'une partie de
la raffinerie.

Le second contrat d'une valeur de
473 millions de dollars prévoit la

construction d'une installation récu-
pérant la chaleur dans le but de réduire
l'impact environnemental de la raffi-
nerie et générer de l'électricité, a
ajouté ADNOC.

Plusieurs autres compagnies sud-
coréennes sont impliquées dans des
projets liés à l'énergie aux Emirats
arabes unis, notamment dans la
construction d'une centrale nucléaire
d'un montant de 20 milliards de dol-
lars qui doit ouvrir en 2018.



BOUMERDÈS : 
440 millions de DA
pour la réalisation
de 53 opérations
dans 6 communes

Une enveloppe de 440 millions de DA a
été affectée à la réalisation de 53 opérations
de développement à travers six (6 ) com-
munes des daïras de Dellys et Baghlia, à
l’Est de la wilaya de Boumerdes, a-t-on ap-
pris auprès du wali.

Inscrite au titre des Plans communaux
de développement (PCD) pour l’exercice
2018, cette dotation financière a été repartie
à raison de 90 millions de DA destinés à la
réalisation de 10 actions de développement
dans la commune de Dellys (siège de daïra
de Dellys), au moment où la commune de
Ben Choud, relevant de la même daïra, a
bénéficié d’une dotation de 75 millions de
DA pour le financement de sept opérations,
contre 85 millions de DA à la commune
d’Afir pour la réalisation de 11 opérations
de développement, a indiqué Abderrah-
mane Madani Fouatih, dans une déclaration
à l’APS, en marge d’une visite de travail
dans les daïras de Dellys et Baghlia.

Une autre dotation de 64 millions de
DA a été destinée à la commune de Baghlia
pour le financement de huit opérations de
développement, contre une enveloppe de
70 millions de DA au profit de la commune
de Taouergua, affectée à la réalisation de
10 opérations, tandis que la commune de
Sidi Daoud a été destinataire d’une enve-
loppe de 61 millions de DA pour la réalisa-
tion de 10 opérations de développement à
son niveau. Selon le chef de l’exécutif, une
grande partie de ces opérations de déve-
loppement portent sur la réalisation de
stades de proximité dotés de gazon syn-
thétique, la réhabilitation et entretien de
réseaux AEP, le revêtement de routes et
l’ouverture de voies en zones monta-
gneuses, outre la réalisation de marchés
de proximité au titre de l’éradication du
marché informel, et d’annexes commu-
nales, ainsi que l’entretien et la réhabili-
tation d’écoles primaires, et de salles soin,
entre autres.

Le wali de Boumerdes n’a pas manqué,
lors de l’examen avec les élus despro-
grammes de développement proposés à
chaque commune, d’exprimer sa "dispo-
nibilité" à l’affectation de dotations finan-
cières supplémentaires aux communes qui
auront prouvé leur "sérieux" dans la prise
en charge des projets qui leur ont été af-
fectés, en les lançant en travaux avant fin
2018, a-t-il assuré.

Il a souligné, en outre, le rôle "capital"
des élus dans la détermination des besoins
réels de chaque commune, signalant que
ces rencontres de proximité visent à in-
suffler une dynamique de développement
local susceptible d’exploiter au mieux les
différentes formes de financement possible,
afin de promouvoir la première cellule de
la wilaya au rang de "communes modèles
en matière de développement", selon son
expression.

Les quantités de pluies
qui se sont abattues sur la
wilaya de Mostaganem
depuis le mois de septem-
bre dernier ont atteint
plus de 225 millimètres
dont 70 mm durant la
semaine écoulée, a-t-on
appris lundi du directeur
des ressources en eau.

Moussa Lebgaâ a indiqué
à l’APS que cette pluviomé-
trie "exceptionnelle", jamais
enregistrée depuis des an-
nées dans la wilaya, a permis
d’augmenter à cent pour
cent le niveau de remplis-
sage des trois (3) barrages,
à savoir le Chellif, Kerada et
Kramis, ce qui a contraint à
procéder à des lâchers d’eau,
notamment du barrage de
Chellif.

Le directeur de res-
sources en eau de la wilaya
a fait observer que les quan-
tités de pluies enregistrées
durant le mois de mars en

cours sont "exceptionnelles",
voire "inhabituelles" dans
l'Oranie.

"Ces pluies bienfaitrices
sont venues à point nommé
contribuer immanquable-
ment au renforcement et à
la protection des nappes
phréatiques, principalement
dans la plaine ouest des com-
munes de Hassiane, Bou-
guirat, Hassi Mamèche et

Mostaganem", a-t-il ajouté.
Il a assuré que la wilaya

de Mostaganem n’a pas
connu, ces derniers jours,
une montée des eaux au ni-
veau des oueds, de même
qu’elle n’a enregistré aucun
cas de stagnation d’eaux ou
d’inondations après le trai-
tement des points noirs au
niveau des quartiers de Sa-
lamandre et Plateau, au ni-

veau de l'Oued Aïn Sefra et
de la voie d’évitement de la
ville de Mostaganem.

Par ailleurs, les vents vio-
lents qui ont soufflé sur Mos-
taganem durant les journées
de samedi et dimanche ont
causé des perturbations dans
l’approvisionnement en eau
potable en raison de cou-
pures récurrentes du réseau
électrique alimentant les sta-
tions de refoulement, a
ajouté Moussa Lebgaâ.

Cinq à six zones au niveau
de la wilaya, dont la zone
d’extension du nouveau pôle
urbain à Hchem (commune
de Sayada), ont connu une
perturbation dans l’alimen-
tation en eau potable, a-t-il
fait savoir, rassurant les ci-
toyens de l’existence de
grands réservoirs de
stockage permettant d’ap-
provisionner l’ensemble des
quartiers et les communes
de façon régulière pendant
plusieurs jours.
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Plus de 225 mm de pluie 
depuis septembre dernier 

EL-BAYADH: 
Entrée en service de deux puits
profonds d'eau potable

Deux puits profonds sont entrés en
exploitation en début de semaine cou-
rante pour renforcer l'alimentation en
eau potable au profit de la population
du chef-lieu de wilaya d'El Bayadh, a-
t-on appris lundi du directeur des res-
sources en eau (DRE), Arabi Abder-
rahmane. Les deux puits, réalisés dans
la localité d'El Hodna relevant de la
commune d'El Ghassoul, ont été rac-
cordés au réseau d'AEP et aux conduites
principales, a indiqué à l'APS le DRE.
Ces deux forages, dont le débit de cha-
cun est estimé à 20 litres/seconde,
contribuent au renforcement des ca-

pacités de la wilaya à assurer un ap-
provisionnement en eau potable ré-
gulier et continu, a-t-il souligné. D'autre
part, le projet de transfert d'eau du
lieudit "petite Mécheria", dans la com-
mune d'El Bayadh vers la localité d'El
Guermi sur 12 km, et pour un débit de
25 l/s, enregistre un taux d'avancement
des travaux de 75 %. Sa réception est
prévue début de l'année prochaine, a
fait savoir le même responsable  Il est
prévu également, en avril prochain, la
mise en service de deux réservoirs
d'une capacité de 10.000 mètres cubes
d'eau, en voie de concrétisation dans

la localité de "Thenia" relevant de la
commune d'El Bayadh, a-t-on annoncé,
soulignant que l'enveloppe consacrée
à la réalisation de ces deux ouvrages,
les plus grands du genre dans la wilaya,
est estimée à 200 millions DA.

La wilaya d'El Bayadh compte 150
puits d'une capacité globale de stockage
de 60.000 mètres cubes d'eau, en plus
de 81 autres totalisant un débit dépas-
sant 1.000 l/s. Le ratio quotidien par
habitant est de 165 litres et le nombre
de clients de l'unité locale de l'Algé-
rienne des eaux (ADE) est de 40.000
abonnés, selon la même source. 

La première édition du Start-up chal-
lenge lancée lundi à l’initiative du Centre
de recherche en biotechnologie (CR.Bt) de
Constantine est marquée par la participa-
tion d’une vingtaine de jeunes diplômés
universitaires parmi les porteurs d’idées
innovantes, a souligné le directeur du
centre, Amar Azioune.

Cette initiative qui s’inscrit dans le ca-
dre des recommandations du ministère
de l’Enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique, a pour but principal
de "promouvoir la culture de la bio-entre-
preneuriat sur des thématiques relatives à
la valorisation et bio-traitement des dé-
chets et le développement d’un dispositif
pour le diagnostic médical", a fait savoir le
même responsable.

Les participants à cette première édi-
tion de la startup challenge (17 porteurs
d’idées innovantes) ont été sélectionnés
parmi une cinquantaine de demandes de
participation émises, dans le cadre d'un
appel à candidature ouvert depuis décem-
bre 2017 et clôturé la première semaine du
mois de février 2018, a souligné M.
Azioune.

Les porteurs d’idées innovantes rete-
nus auront l’occasion le long de cette ma-
nifestation devant s’étaler sur 3 jours,
d’avoir un contact direct avec des acteurs
du monde de l’entrepreneuriat algériens
et autres venus de France et des Etats Unis

d’Amérique, a-t-il ajouté. Les participants
à ce challenge présenteront leurs idées in-
novantes devant le jury mis en place et es-
sayeront dans le cadre des discussions et
débats ouverts de convaincre quant à la
faisabilité, l’utilité et surtout la rentabilité
de leurs projets.

Les quatre lauréats de ce challenge de-
vant être sélectionné au terme de cette
manifestation scientifique bénéficieront
d’un accompagnement de leur idée
jusqu’à sa concrétisation, a souligné le
même responsable, précisant que le
(CR.Bt) dispose de plateformes technolo-
giques sous formes de service en com-
mun pour une meilleure concrétisation
des idées retenues.

Mettant l’accent sur l’importance de ce
challenge dans la promotion de l’entre-
preneuriat en milieu universitaire et la
consolidation du processus national en
cours pour la création de richesses, M.
Azioune a indiqué que les 4 lauréats se-
ront sélectionnés conformément aux
principes d’évaluation scientifique par
des chercheurs et coaches universitaires
spécialisés dans le domaine de l’entrepre-
neuriat.

Durant ce startup challenge, plusieurs
thèmes seront abordés sous formes de
conférences, communications et débats
par des experts de renommée internatio-
nale versés dans les domaines de la re-

cherche du management et l’entrepre-
neuriat, a encore souligné le même res-
ponsable. Cette manifestation scientifique
destinée à des porteurs d’idées innovantes
venus des quatre coins du pays est organi-
sée en partenariat avec l’Ecole nationale
supérieure de biotechnologie (ENSB) et le
BEClub sous la supervision de la direction
générale de la recherche scientifique et du
développement technologique. 

CONSTANTINE: 
Une vingtaine de diplômés universitaires porteurs
d’idées à la 1re édition du Start-up challenge 

L'Etablissement public de
transport urbain et subur-
bain d'Alger (ETUSA) a an-
noncé lundi l'ouverture d'une
nouvelle ligne desservant l'of-
fice Riadh El Feth à partir de
la station multimodale El
Anasser. Cette ligne est entrée
en exploitation depuis di-
manche 25 mars en cours, a-
t-elle précisé dans un com-

muniqué. Après la station
multimodale El Anasser, l'iti-
néraire emprunté par les bus
de l'ETUSA sur cette ligne
compte des arrêts au niveau
de Oued Knis, de l'intersec-
tion Riadh El Feth, de Riadh
El Feth Sanctuaire des mar-
tyres, de Diar El Mahçoul
(Passerelle), du cimetière
Chrétien Diar Es-Saada (à

proximité su siège du minis-
tère de la Santé, de la Popu-
lation et de la Réforme hos-
pitalière).

Quant au trajet de retour
vers la station multimodale
El Anasser, la ligne compte
les même arrêts, et ce, à partir
du Cimetière Chrétien Diar
Es-Saada, a précisé la même
source. 

ETUSA: 
Ouverture d'une nouvelle
desserte vers Riadh El Feth
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OUARGLA : 
2 années de prison
pour apologie
d’activités
terroristes

Une peine de deux années de prison, dont
une avec sursis, assortie d’une amende de
100 000 DA, a été prononcée lundi à l'encontre
du dénommé T.M.L (30 ans) par le tribunal
criminel près la Cour d’Ouargla pour apologie
d’activités terroristes. Selon l’arrêt de renvoi,
l’affaire remonte à janvier 2015 lorsque le
mis en cause (T.M.L) été intercepté par les
éléments de la police judiciaire de Hassi-
Messaoud pour apologie d’activités terro-
ristes, sachant que les investigations ont dé-
montré qu’il avait posté sur sa page Facebook
une photo d’une bande d’individus portant
des armes, affiliés à un groupe armé, avec
des mentions écrites exprimant son soutien
au groupe. Le représentant du ministère pu-
blic avait requis dans cette affaire une peine
de 10 ans de prison ferme et une amende de
500.000 DA. 

SIDI BEL ABBES: 
Reprise de service
du tramway 
après l'accident 
de déraillement
d'une rame

Le trafic du tramway de Sidi Bel Abbes a
repris lundi, après un arrêt suite au dérail-
lement d'une rame, a -t-on appris de l'en-
treprise de gestion de ce moyen de transport
(SETRAM). Selon la même source, les équipes
de l'unité opérationnelle de Setram étaient
sur place au moment de l'accident enregistré
près de la station de hai "El Wiam" et a inter-
venu rapidement. Les passagers se trouvant
à l'intérieur de la rame ont été pris en charge
et sortis en toute sécurité sans enregistrer
de blessures, a-t-on affirmé. La rame qui a
déraillé de sa trajectoire a été transférée par
les équipes d'exploitation à la station de
maintenance tard dans la soirée de dimanche
suivant les mesures de sécurité nécessaires,
a précisé SETRAM. Concernant les causes
de cet accident, "le facteur humain est pro-
bable", selon la même source. Le conducteur
aurait commis une erreur au moment de
changer de circuit, ce qui a conduit au dé-
raillement, a-t-on indiqué, ajoutant que l'en-
quête est toujours en cours pour définir les
conditions exactes de ce premier accident
enregistré par ce moyen de transport depuis
sa mise en exploitation en juillet dernier. 

Quatre personnes ont
trouvé la mort et deux
autres ont été blessées
dans trois accidents de la
circulation survenus au
cours des dernières 24
heures dans plusieurs
wilayas du pays, selon un
bilan des services de la
Protection civile rendu
public lundi.

Par ailleurs, et durant la
même période, les secours
de la protection civile sont
intervenus pour prodiguer
des soins de première ur-
gence à 17 personnes incom-
modées par  l'inhalation de
le monoxyde de carbone
émanant d'appareils de
chauffage et chauffe-bains à
l’intérieur de leurs domiciles
dans les wilayas de Tiaret,
Médéa, Batna et Constantine.
Dans la wilaya de Djelfa, une
personne a cependant perdu
la vie, asphyxiée par à l’inha-
lation du même gaz toxique

émanant d’un chauffage à
l'intérieur de son domicile.

En outre, et suite aux in-
tempéries, les éléments de
la Protection civile sont in-
tervenus pour porter secours
aux personnes cernées par
les eaux pluviales, suite à la
remonté des eaux des oueds,
et sauvé 34 personnes, à bord
d’un camion, cerné par les

eaux d’Oued Ghir dans la wi-
laya de Bejaia. D'autres opé-
rations de sauvetage ont été
effectuées dans certaines
communes de la wilaya d'Al-
ger, suite à la chute un arbres
et d’un poteau électrique,
provoquée par des vents vio-
lents. S'agissant de l'état des
routes, les services de la Pro-
tection civile signalent éga-

lement la persistance des dif-
ficultés d'accès à plusieurs
axes routiers qui restent cou-
pés à la circulation, en raison
des chutes de neige, citant
notamment  trois routes na-
tionale (RN) reliant les wi-
layas de Tizi Ouzou et Bouira,
à travers les communes de
Beni Yenni et Ain  Hammam,
et les communes d'El Asnam,
Aghbalou et Saharidj. Deux
Chemins de wilayas (CW) de-
meurent également coupés
à la circulation dans les com-
munes Iloula vers la com-
mune d’Akbou, et la com-
mune Ililten vers Bejaia. Il
en est de même pour les RN
33 au lieu-dit Assoulet Ti-
kidjda, la RN 15 au niveau
du col Tirourda, ainsi que la
RN 30 au niveau du col Tizi
N’ koulal. Dans la wilaya de
Bejaia, la RN 9 reliant Kher-
rata et Tizi N’Bechar, la RN
26 Chellata, la RN 12 Oued
Ghir, demeurent coupées, de
même que le  CW N 135 entre
Beni Maouche et  Beni Djellil. 

Au total, 235 accidents de la route ont fait
15 morts et 295 blessés durant les deux pre-
miers mois de l’année 2018 (janvier et février)
à Aïn Defla, a-t-on appris lundi du chargé de
la communication à la direction locale de la
Protection civile à l’occasion de la Journée
mondiale des victimes des accidents de la
route. La majorité des accidents se sont pro-
duits au niveau du tronçon de l’autoroute
Est-Ouest traversant la wilaya ainsi que sur

la route nationale (RN) n 4, a indiqué le ca-
pitaine Kamel Hamdi, faisant état de deux
points noirs derrière les accidents de la route
en l’occurrence le lieu-dit Ouled El Mahdi
(commune de Hoceinia) et Tiberkanine,
situés tous deux sur l’autoroute. Pas moins
de 2229 accidents de la route ont été dénom-
brés durant l’année 2017 sur les routes de la
wilaya, a-t-il souligné, précisant que ces ac-
cidents ont causé le décès de 71 personnes et

des blessures plus ou moins graves à 1827
autres. En 2017, la wilaya de Aïn Defla avait
occupé la 10ème position à l’échelle nationale
en matière de survenue d'accidents de la
route avec 738 cas, la 8ème s’agissant du
nombre de décès causés par ces accidents
(110) et la 3ème pour ce qui est du nombre
de blessés (1200), selon les données du Centre
nationale de prévention et de sécurité routière
(CNPSR).

Les participants à une journée
de sensibilisation sur "Réalité et
défis de la femme entrepre-
neure", organisée lundi à la Mai-
son de la culture Houari Bou-
medienne de Sétif, ont unani-
mement souligné la nécessité de
créer un réseau de coopération
et de soutien à l’entrepreneuriat
féminin.

Les participants à cette ren-
contre, initiée par le réseau al-
gérien des femmes d’affaires
(RAFA) dans le cadre du pro-
gramme élaboré par l’Académie
de la Société Civile Algérienne

en partenariat avec l’Organisation
des Nations Unis pour le Déve-
loppement de l’Industrie
(ONUDI), ont appelé les femmes
entrepreneures à s’organiser et
de créer des réseaux de soutien
leur permettant de consolider
leurs positions et d’anticiper les
difficultés d’entreprises.

La responsable de ces assises,
Naima Batel, a, dans ce contexte,
expliqué que cette rencontre
s’inscrit dans le cadre de "la conti-
nuité du travail de sensibilisation
qu'effectue RAFA à travers tout
le territoire national pour aider

la femme entrepreneure et dé-
velopper les entreprises fémi-
nines". De son côté, le directeur
général de la diplomatie et de la
coopération internationale au-
près de l’Académie de la société
civile algérienne, Oualid Asla, a
souligné que son organisation
aspire, à travers ce programme,
à répondre aux préoccupations
de la femme entrepreneure al-
gérienne en essayant de contri-
buer à l’amélioration de son quo-
tidien, mais aussi de "l’aider à
promouvoir son activité au-delà
de nos frontières." Transmettre

les préoccupations des femmes
entrepreneures aux parties
concernées "demeure l’une des
priorités de l’Académie de la so-
ciété civile algérienne pour
concrétiser un partenariat effectif
visant la relance du développe-
ment, la diversification de l’éco-
nomie nationale et la création
d’une société civile agissante", a
affirmé ce responsable. Cette
rencontre s’est tenue en présence
de plusieurs femmes entrepre-
neures et des représentants des
différents dispositifs d’aide à
l’emploi.

Plusieurs régions de la wilaya de Tis-
semsilt connaissent, depuis dimanche,
des coupures et des perturbations du cou-
rant électrique à cause des mauvaises
conditions climatiques, a-t-on appris lundi
de la direction locale de la Société de dis-
tribution de l’électricité et du gaz de l’Ouest
(SDO). Cette situation a affecté fortement
la commune de Ouled Bessam ainsi que
nombre d’agglomérations rurales qui lui
sont rattachées, à l’instar de Sidi Abder-
rahmane, Tarbadja, de même que douar
El Ouatout relevant de la commune de
Tissemsilt, selon la même source.

Cette coupure est causée par les fortes

chutes de pluies accompagnées de rafales
de vents qu’a connues la wilaya durant
les 48 dernières heures, a-t-on indiqué.

Les équipes techniques de la SDO sont
à pied d'oeuvre pour rétablir le réseau
d’électricité affecté, selon la même source
qui a annoncé que l’alimentation en éner-
gie électrique reprendra normalement à
partir de cette soirée.

La direction de Sonelgaz a mobilisé
toutes ses équipes techniques pour in-
tervenir en cas de perturbations ou de
coupures du réseau électrique en cas de
persistance du mauvais temps, a-t-on fait
savoir. 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION : 
Quatre morts et deux blessés durant
les dernières 24 heures 

AÏN DEFLA : 
15 morts et 295 blessés dans
235 accidents de la route durant les 
deux premiers mois de l’année 2018

TISSEMSILT : 
Perturbations dans l’alimentation en énergie
électrique suite aux intempéries 

SÉTIF
La nécessité de créer un réseau de coopération et
de soutien à l’entrepreneuriat féminin souligné 

Arrestation d'une
bande criminelle
impliquée dans
la dilapidation de
deniers publics 

La brigade de recherches de la Gendarmerie
nationale de Chéraga (Alger ouest) a arrêté une
bande criminelle impliquée dans une affaire de
dilapidation de deniers publics, qui manipulait
les comptes et les dossiers de la Direction des Fi-
nances et de la comptabilité d'une société par ac-
tions (SPA), a indiqué lundi un communiqué du
Groupement territorial de la Gendarmerie nationale
de la wilaya d'Alger. La bande, composée de 4 in-
dividus, âgés entre 40 et 50 ans, ont dilapidé plus
d'un milliard de centimes, en manipulant des
comptes et des dossiers de la Direction des Finances
et de la comptabilité d'une SPA nationale, ajoute
le communiqué. A l'issue d'investigations menées
par les éléments de la brigade et grâce aux éléments
de renseignements de cette entreprise, les employés
impliqués dans cette affaire ont été identifiés. Il
s'agit de "S.N" (57 ans), "Ch. K" (55 ans)", "L.T" (52
ans) et "B. Dj" (44 ans)", souligne la même source.
Les premiers éléments de l'enquête ont permis
d'identifier le principal auteur de ce méfait. Il
s'agit du directeur du service des finances et de la
comptabilité de la société "S. N", ainsi que son
complice, parent par alliance, "B. Dj" (44 ans)",
qui était chargé de retirer l'argent du compte de
la société en question dans une banque à Blida,
par le biais de chèques en son nom.
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Le dégradation des
sols de la planète va
provoquer le déplace-
ment d'au moins 50
millions de personnes
d'ici 2050, et jusqu'à
700 millions si les hu-
mains continuent à
détériorer la source de
leur subsistance, ont
alerté lundi des di-
zaines de scientifiques.

Cette détérioration
des terres, causée par
des pratiques agricoles
non durables, la pol-
lution et l'expansion
urbaine, gâche déjà le
bien-être de 3,2 mil-
liards d'êtres humains,
soit 40% de la popula-
tion mondiale, ont-ils
souligné dans le pre-
mier rapport global ja-
mais réalisé sur ce
thème. Les sols sont
dans un état "critique",
avertit cette vaste étude
réalisée sous l'égide de
la Plateforme inter-
gouvernementale sur
la biodiversité et les
services éco-systé-
miques (IPBES), réu-
nie en session plénière
toute la semaine à Me-
dellin, en Colombie.

"Nous avons trans-
formé une grande par-
tie de nos forêts, de
nos prairies, nous

avons perdu 87% de
nos zones humides (...)
Nous avons vraiment
changé la surface ter-
restre", a souligné Ro-
bert Watson, président
de l'IPBES, qui compte
129 pays membres. Mal
exploités ou surexploi-
tés, les sols perdent en
qualité. Cela se traduit
par une diminution
croissante de "terres
cultivables et donc de
moyens de subsis-
tance", ce qui "va forcer
les gens à partir. Il ne
sera plus possible de
vivre sur ces terres",
a-t-il précisé. D'ici
2050, cette dégradation
"conjuguée aux pro-
blèmes de change-
ment climatique, qui
y sont étroitement liés,
va contraindre 50 à
700 millions de per-
sonnes à migrer",
ajoute cette analyse
réalisée par une cen-
taine de chercheurs
bénévoles de 45 pays.

La projection la
plus optimiste sera at-
teinte même "si nous
essayons vraiment
d'avoir des pratiques
agricoles et forestières
plus durables, de mi-
nimiser le change-
ment climatique par

une économie à faible
teneur en carbone", a
ajouté M. Watson.

Mais "si nous conti-
nuons avec nos pra-
tiques non durables et
si le changement cli-
matique devient de
plus en plus critique",
quelque 700 millions
d'humains seront
contraints de migrer
au cours des trente
prochaines années, a-
t-il mis en garde.

Le phénomène est
alimenté par "le style
de vie hautement
consumériste" des
pays riches, ainsi que
par la croissance des
revenus et de la démo-
graphie dans les pays
en développement,
ajoute le rapport. La
détérioration de la
terre est aussi un fac-
teur de guerres: "la di-
minution de produc-
tivité des sols rend les
sociétés plus vulnéra-
bles à l'instabilité so-
ciale, en particulier
dans les régions
sèches, où des années
de très faibles préci-
pitations ont été asso-
ciées à une hausse des
conflits violents allant
jusqu'à 45%", souli-
gnent les chercheurs.

COLOMBIE
La dégradation des sols
cause de migrations
massives 

Une audience au
tribunal correctionnel
du Brabant wallon en
Belgique a été suspen-
due lundi matin parce
que des détenus
étaient coincés dans
une cellule attenante
à la salle d'audience,
rapporte lundi la
presse belge.

Il est apparu que la
serrure de sécurité de
la cellule avait été vo-
lontairement dégra-
dée: un petit bout de
plastique avait été
placé dans le barillet.

La porte de la cel-
lule en question a été
ouverte en début de
matinée pour placer
les prévenus à l'inté-
rieur, mais au moment
d'escorter l'un des dé-
tenus dans la salle
d'audience, les gardes
de sécurité n'ont plus
pu actionner le méca-
nisme. Le personnel
ne parvenant plus à
ouvrir la porte de la
cellule et en désespoir
de cause, la présidente
a décidé de faire appel
à un serrurier en ur-

gence. Vers 11h30 lundi
matin, les détenus
coincés ont finalement
été "libérés".

Le tribunal a sus-
pendu son audience
vers 10h et attendu l'in-
tervention du serrurier
requis en urgence par
la présidente. Les dé-
tenus ont finalement
pu comparaître. Ils se-
ront ensuite entendus
pour tenter de déter-
miner qui est le res-
ponsable des faits de
dégradation volon-
taire.

La ministre alle-
mande de la Justice,
Katarina Barley, a an-
noncé lundi vouloir
surveiller de façon plus
stricte les activités de
Facebook suite au
scandale sur la mani-
pulation présumée des
données de millions
de ses utilisateurs.

Les promesses de
Facebook, qui a assuré
avoir pris des mesures
pour bannir à l'avenir
tout détournement de
données personnelles,
"ne sont pas suffi-
santes", a déclaré Ka-
tarina Barley, après
une rencontre avec des
responsables euro-
péens de Facebook à
Berlin.

"A l'avenir, nous al-
lons devoir surveiller
plus strictement les so-
ciétés comme Face-
book et sanctionner
toute violation de la
protection des données

plus sévèrement et
plus rapidement", a dit
la ministre sociale-dé-
mocrate. Facebook,
qui revendique 2 mil-
liards d'utilisateurs
dans le monde, est
dans la tourmente de-
puis une semaine,
pour n'avoir pas su
protéger correctement
les données confiden-
tielles de millions
d'utilisateurs, qui ont
fini aux mains de la
firme privée britan-
nique, Cambridge
Analytica(CA).

Cette dernière est
accusée d'avoir récu-
péré à leur insu les
données de 50 millions
d'utilisateurs de Face-
book et de les avoir uti-
lisées pour développer
un outil informatique
permettant de cibler
des électeurs afin de
peser dans la cam-
pagne présidentielle
de Donald Trump en

2016. Mme Barley a en-
joint Facebook à infor-
mer ses utilisateurs de
façon "claire, précise
et dans un langage
simple" sur la façon
dont leurs données se-
ront utilisées, et leur
laisser la possibilité de
refuser s'ils le souhai-
tent.

Le patron de la so-
ciété Mark Zuckerberg
a présenté ses excuses
pour le détournement
présumé des données
par CA. "C'était un abus
de confiance, et je re-
grette que nous
n'ayons pas fait davan-
tage sur le moment",
a-t-il déclaré dans une
page de publicité dans
la presse américaine
et britannique publiée
dimanche. "Nous pre-
nons maintenant des
mesures pour faire en
sorte que cela ne se re-
produise pas", a-t-il dit.

MOZAMBIQUE: 
23 personnes
tuées par un
véhicule
ayant percuté
par accident
une foule
Au moins 23 personnes ont été
tuées et une trentaine blessées
dimanche dans la capitale mo-
zambicaine Maputo par un vé-
hicule qui a percuté une foule
qui participait à une fête, a in-
diqué lundi la police.
L'accident s'est produit à l'aube
dans le quartier de Luis Cabral,
sur une route où la vitesse est
limitée à 60 km/h, a indiqué
un porte-parole de la police,
Orlando Mudumane.
"Le conducteur était en excès
de vitesse et a refusé d'obéir à
un policier qui lui ordonnait
de s'arrêter. Il a pris la fuite et
a perdu quelques mètres plus
loin le contrôle de son véhicule",
a ajouté M. Mudumane. "Le vé-
hicule a alors percuté un obs-
tacle (...) puis s'est retourné et
a heurté un groupe de plusieurs
dizaines de jeunes qui partici-
paient à une fête de carnaval",
a-t-il poursuivi. Vingt-et-une
personnes ont été tuées sur le
coup, dont le conducteur et son
passager, deux autres des suites
de leurs blessures à l'hôpital, a
pour sa part rapporté la direc-
trice de l'hôpital central de Ma-
puto, Farida Ursi. Sur les 31
blessés recensés, "cinq sont tou-
jours hospitalisés dans un état
critique", a ajouté Mme Ursi.
Une moyenne de 30 personnes
sont tuées chaque semaine sur
les routes du Mozambique. 

BELGIQUE: 
Des détenus coincés 
dans une cellule 

L'intersyndicale de la com-
pagnie Air France comptent dur-
cir le rythme des mouvements
de grève en annonçant, en plus
de la grève de vendredi prochain,
deux autres les 3 et 7 avril. Tous
les salariés d'Air France (pilotes,
hôtesses, stewards et personnel
au sol) sont concernés par ces
mouvements et réclament une
augmentation 6 % de leur salaire,
tout en voulant aussi profiter
des bons résultats de leur com-
pagnie. "Nous allons durcir le
rythme des mouvements" face
à une direction qui, "en n'ap-
portant aucune réponse
concrète" aux revendications
déjà exprimées les 22 février et
23 mars, "campe sur ses positions
et cherche la division", explique
le communiqué de l'intersyndi-
cale, alors que des négociations
sont prévues mardi entre la di-
rection et les pilotes. L'intersyn-
dicale est composée de onze syn-
dicats de pilotes, de PNC et
d'agents au sol. Vendredi dernier,

un quart des vols de la compa-
gnie française avaient été annu-
lés en raison de cette grève, rap-
pelle-t-on. Le taux de grévistes
de cette journée a été estimé par
la direction d'Air France, à 35%
chez les pilotes, 31% chez les hô-
tesses et stewards (PNC) et 29%
parmi les personnels au sol. La
direction propose une hausse
de salaire de 1 %, une première
depuis 2011, ainsi qu'un meilleur
accord d'intéressement. Propo-
sitions qualifiées d'insuffisantes
par l'intersyndicale.

Plus de 200 000 Burundais ré-
fugiés en Tanzanie ont été rapatriés
au cours des deux dernières an-
nées, selon l'assistant du ministre
burundais de l'Intérieur et de la
Formation Patriotique, Térence
Ntahiraja.

Cela a été annoncé lors de l'ou-
verture lundi à Bujumbura des tra-
vaux de la réunion de deux jours
du Groupe Technique Tripartite
de Travail entre le Burundi, la Tan-
zanie et le HCR sur le rapatriement
des burundais de la Tanzanie. "Du
7 septembre 2017 jusqu'à au-
jourd'hui, plus de 20 700 Burundais
ont été rapatriés. Signalons en outre
que depuis 2016 jusqu'au 31 dé-
cembre 2017, plus de 180 000 ra-

patriés spontanés ont été accueillis
par le gouvernement burundais,
d'où un total de plus de 200 000
ont été rapatriés durant les deux
dernières années" , a déclaré Té-
rence Ntahiraja.

Il a indiqué, comme d'ailleurs
le délégué du ministère tanzanien
de l'Intérieur Harisson Wingia Mu-
seke, que cela a été possible grâce
à l'amélioration de la situation sé-
curitaire, qui permettaient aux ré-
fugiés burundais en Tanzanie de
se faire inscrire pour le retour au
pays natal (près de 50 000 se sont
déjà faits inscrire).

Il a remercié le gouvernement
tanzanien pour les efforts sans pré-
cédent qu'il a toujours consentis

pour témoigner hospitalité et don-
ner asile aux Burundais qui ont
quitté leur pays.

Des mots de remerciements ont
été également adressés au repré-
sentant du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les Réfugiés
qui n'a jamais cessé d'être aux côtés
du gouvernement burundais pour
trouver ensemble les solutions aux
problèmes des réfugiés.

Les gouverneurs des provinces
de Ruyigi, Cankuzo et Makamba,
toutes frontalières avec la Tanzanie,
ont pris part à cette réunion du
Groupe Technique Tripartite de
Travail entre le Burundi, la Tan-
zanie et le HCR.

APS

BURUNDI : 
Rapatriement de plus de 200 000
Burundais réfugiés en Tanzanie
ces deux dernières années 

FRANCE
Les syndicats d'Air France
comptent durcir le rythme
des mouvements de grève

PAPOUASIE NOUVELLE
GUINÉE
Un séisme de
magnitude 7
frappe le large 

Un séisme de magnitude 7 sur
l'échelle de Richter a frappé le large
de la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
a indiqué lundi l'Institut américain
de géophysique (USGS). Le centre
du tremblement de terre, d'une
profondeur de 10,0 km, a été localisé
à 5,7 degrés de latitude sud et à 151,5
degrés de longitude est, a précisé
l'USGS. 

ALLEMAGNE: 
Berlin surveillera de façon
plus stricte Facebook
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SELON LE MINISTRE DE LA SANTÉ, DE LA POPULATION
ET DE LA RÉFORME HOSPITALIÈRE, MOKHTAR HASBELLAOUI :
La situation relative à la maladie
de la rougeole "maîtrisée" 

La situation relative à la maladie de la rougeole est "maîtrisée", a rassuré lundi à
Mila, le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière, Mokhtar

Hasbellaoui.
Dans une déclaration à la presse à l’hô-

pital des frères Meghlaoui de la ville de
Mila, le ministre qui a fait état de "cas de
rougeole enregistrés dans les wilayas d’El
Oued et Ouargla au sud du pays", a affirmé
que la "situation était maîtrisé après le qua-
drillage de la maladie". Les "opérations de
vaccination contre la rougeole sont en cours
ciblant les enfants concernés", a affirmé
M. Hasbellaoui en marge d’une visite de
travail et d’inspection dans cette wilaya,
précisant que "265.000 vaccins ont été ad-
ministrés ces derniers jours". Pour rappel,
quatre mille huit cent (4.800) cas de rou-
geole ont été notifiés dans 24 wilayas du
pays, alors que le nombre de décès est sta-
bilisé à 6 cas, selon le dernier bilan arrêté
mercredi, a annoncé jeudi à Alger, le Di-
recteur général de la Prévention et de la
Promotion de la Santé, le Dr Djamel Fourar. 

Au total 120 cas suspectés
d’avoir contracté la rougeole
ont été enregistrés en milieu
scolaire dans la wilaya de
Constantine, a-t-on appris
lundi auprès de la direction
de l’éducation (DE).

Ce nombre de cas s’est ré-
pondu durant la période allant
du 7 au 15 mars 2018 dans les
communes d’Ain Smara et

d’Ouled Rahmoune ainsi que
dans la ville de Ali Mendjeli,
a précisé à l’APS le chef du
service des finances, chargé
du suivi des unités de dépis-
tage scolaire (UDS) au sein de
la direction de l’éducation,
Youcef Merimeche.

Ces cas suspectés ont
concerné des enfants âgés en-
tre 6 et 11 ans répartis sur 18

écoles primaires, selon le
même responsable. Pas moins
de 64 cas parmi le nombre
global ont été recensés dans
12 écolesde la ville de Ali
Mendjeli, dans la commune
d’El Khroub où les premiers
cas ont été détectés, a affirmé
la même source. Trente huit
(38) autres cas ont été recensés
dans 5 établissements sco-

laires du cycle primaire rele-
vant de la commune d’Ain
Smara, ajoute, M. Merimeche.

Le reste, soit 18 cas, a été
enregistré dans une seule
école primaire dans la localité
d’Ouled Rahmoune, a-t-il sou-
ligné, faisant savoir que l’en-
semble de ces cas a été pris
en charge par les UDS concer-
nées.

Le coup d’envoi d’une caravane mé-
dicale a été donné lundi à partir de l'éta-
blissement hospitalier spécialisé "mère
et enfant" Salhi-Belkacem de Khenchela
vers celle de Djellal (72 km au sud de
Khenchela) pour effectuer gratuitement
des examens médicaux spécialisés au
profit des habitants de cette localité, a
indiqué le directeur de cet établissement,
Benbela Leghrour. Dans une déclaration
à l’APS, le même responsable a précisé
que la cinquième édition de cette cara-
vane, qui doit sillonner cette fois la com-

mune de Djellal, s'inscrit dans le cadre
d'un jumelage entre les établissements
de santé et sous la supervision de la di-
rection locale de la santé et de la popu-
lation.

La caravane médicale comprend huit
(8) médecins spécialistes et quatre (4)
sages-femmes qui effectueront des exa-
mens médicaux quotidiens au profit des
patients résidant dans la région dans di-
verses spécialités telles que la gynéco-
logie, la pédiatrie et la neurologie, en
plus d’autres actions de dépistage du

cancer du col de l'utérus et du cancer
du sein, a précisé la même source.

En outre, des circoncisions en faveur
de 30 enfants originaires de la commune
de Djellal et ses environs sont également
prévues dans le cadre du programme
de cette caravane, a-t-il ajouté. Cette ca-
ravane médicale avait sillonné la même
localité en décembre dernier. Environ,
80 examens médicaux spécialisés en gy-
nécologie y ont été réalisés tandis que
49 enfants ont bénéficié de consultations
spécialisées en plus de 20 circoncisions,

GHARDAÏA : 
Une vingtaine
d’insuffisants
rénaux
bénéficient d’une
fistule artéro-
veineuse

Vingt-deux poses de fistule artéro-
veineuse (FAV) ont été effectuées sur des
insuffisants rénaux chroniques hémo-
dialysés dans la wilaya de Ghardaïa, dans
le cadre de journées médico-chirurgi-
cales de néphrologie, a-t-on constaté
hier à l’hôpital ‘‘Brahim-Tirichine’’.

Des médecins spécialistes locaux ont
mis à profit ces journées médico-chirur-
gicales organisées dans le cadre de la for-
mation continue pour effectuer, durant
deux jours, des interventions sur des pa-
tients souffrant d’insuffisance rénale, a
indiqué à l’APS Mustapha Khenine, mé-
decin anesthésiste. Outre la pose de fistule
afin de permettre au malade d’être relié
aisément au générateur de dialyse et
contribuer à la filtration du sang sans
risque, plusieurs patients ont également
bénéficié de diagnostic, dépistage et autres
examens médicaux spécialisés en néphro-
logie ainsi qu’une prise en charge effi-
ciente des malades au cours de ces jour-
nées médicales qui s’achèveront jeudi, a-
t-il précisé. Ces journées médico-chirur-
gicales de néphrologie ont  pour objectif
la sensibilisation de la population sur les
maladies rénales qui trouvent souvent
leur origine à l'enfance, ainsi que sur
l'importance du don d'organes et du dé-
pistage de la maladie, a-t-on souligné.
Pour un membre de l’association des in-
suffisants rénaux, ces journées constituent
une occasion de sensibiliser le grand pu-
blic sur l’importance des dépistages et
diagnostics précoces des maladies rénales
qualifiées d’affections silencieuses dont
le diagnostic tardif multiplie les consé-
quences graves sur la santé. Ces journées
médicochirurgicales organisées par le
service de néphrologie hémodialyse de
l’Hôpital ‘‘Dr Brahim Tirichine’’, sont
aussi l'occasion de mettre en valeur les
efforts déployés par les pouvoirs publics
pour la prise en charge des patients souf-
frant d’insuffisance rénale et la lutte contre
la maladie rénale chronique, a affirmé
un responsable du service. Durant ces
journées médicales de formation continue,
des conférences sur "Le dépistage et pré-
vention de la maladie rénale chronique
chez l'enfant et la femme " et "Les théra-
peutiques rénal ", ‘‘le lien entre obésité
et troubles de la fonction des reins’’, ainsi
que des dépistages anonymes et gratuits
sont organisés parallèlement à la cam-
pagne de sensibilisation et d’encourage-
ment des citoyens à faire don de leur or-
gane pour sauver des vies et de faire l'en-
gagement de promouvoir une véritable
culture du don et de la solidarité. 

CONSTANTINE: 
120 cas suspectés d’avoir contracté la
rougeole recensés en milieu scolaire 

KHENCHELA : 
Une caravane médicale à pied d'œuvre à Djellal 

AUTISME : 
L'expérience canadienne
au menu d'un atelier de
formation à Oran

TLEMCEN: 
Levée du gel pour une dizaine de projets
de polycliniques à travers la wilaya 

Un atelier de formation basé sur
l'expérience canadienne dans la
prise en charge de l'autisme est
prévu en avril prochain à Oran, a-
t-on appris lundi de la présidente
de l'association locale "Espoir au-
tisme", organisatrice de la rencontre.
"L'objectif est de mettre à la dispo-
sition des parents et des profes-
sionnels concernés une méthodo-
logie adaptée à la réalité algérienne",
a précisé à l'APS Karima Kiès. Les
activités programmées, dans ce ca-
dre, seront animées par la prési-
dente de l'organisme canadien "Au-
tism-exc", Nawel Mezidi, également
médecin et maman d'un enfant au-
tiste. Cette spécialiste interviendra
sur différents thèmes intitulés "Au-
tisme : mythes et réalités", "Les thé-

rapies conventionnelles", "La pensée
autistique", "L'identification des be-
soins de l'enfant" et "Choix d'une
thérapie adaptée". D'autres volets
de la prise en charge de l'enfant au-
tiste seront aussi abordés dont ceux
portant sur la gestion d'une crise
et les questions liées, entre autres,
au sommeil, à la propreté et à la
scolarisation. L'atelier est organisé
avec la contribution de l'Université
des sciences et de la technologie
d'Oran "Mohamed Boudiaf" (USTO-
MB) qui abritera les séances de for-
mation au sein de son amphithéâtre
central. L'autisme est une pathologie
qui se manifeste dans les deux pre-
mières années de la vie de l’enfant
avec des troubles aux plans cognitif
et comportemental.

Une dizaine de projets de poly-
cliniques répartis à travers la wilaya
de Tlemcen ont connu une levée de
gel, a-t-on appris lundi du directeur
de la santé et de la population (DSP).
Ces projets seront réalisés prochai-
nement au profit des populations
de la wilaya de Tlemcen, notamment
au niveau des zones éloignées, a in-
diqué Abdelkader Beghdous lors
d'une visite du wali, Ali Benyaiche,
à la polyclinique "Quatre frères Cha-
hids Saidi" de la commune de Souah-
lia, rouverte dernièrement à l’issue
de travaux de rénovation. Parmi ces
projets de polycliniques, on cite
celui de "Abdelmoumène Ben Ali"
(ex Boudjlida) relevant de la com-
mune de Tlemcen. Parallèlement à
ces projets, d’autres structures du
genre sont en cours de réalisation,
dont une à Sabra où les travaux en-

registrent un taux d’avancement de
65 % pour être livrée le 20 aout pro-
chain à l’occasion de la journée du
Moudjahid. Par ailleurs, la future
polyclinique de Sidi Said, un quartier
de la ville de Tlemcen, remplacera
des locaux à usage professionnel
inexploités et fonctionnera, une fois
entrée en service, en mode H 24,
pour répondre aux besoins des ha-
bitants. Elle dispose actuellement
d’une salle de soins seulement, a-
t-on indiqué. La commission d’in-
vestissement de la wilaya de Tlem-
cen, présidée par le responsable de
l’exécutif, a donné en outre son ac-
cord de principe pour la réalisation
d’une polyclinique privée à Maghnia
pour un coût de 320 millions DA.
L’objectif visé à travers la multipli-
cation de ces projets étant de ren-
forcer la médecine de proximité et

d'atténuer la tension sur les hôpi-
taux, surtout le CHU "Tidjani Da-
merdji", a-t-on expliqué. Le wali de
Tlemcen avait instruit le DSP à l'effet
de réorganiser les urgences mé-
dico-chirurgicales du CHU, qui doi-
vent prioriser la prise en charge des
véritables urgences, faisant savoir
que le projet des nouvelles urgences
en cours de réalisation contribuera
à mettre fin aux problèmes actuels
aux urgences. Anciennement Centre
de santé, la polyclinique "Quatre
frères Chahids Saidi" de Souahlia
constitue un modèle de moderni-
sation des établissements de santé
publique, notamment au niveau de
l’accueil des patients, de la couver-
ture médicale et paramédicale, des
équipements et du plateau tech-
nique mobilisé, a-t-on affirmé. 

APS



Tout ce qui est vrai
Il n’existe pas une, mais des méningites
Vrai. Il s’agit d’une inflammation ou

d’une infection des méninges, les enve-
loppes de la moelle épinière et du cerveau
(encéphale). C’est pourquoi on parle aussi
de « méningo-encéphalite ». Cette maladie
atteint essentiellement l’enfant et l’adoles-
cent. Elle est due le plus souvent à un virus
ou à une bactérie (ménin gocoques, pneu-
mocoques…). Celles provoquées par un
champignon ou un parasite sont exception-
nelles.

La raideur de la nuque
est un symptôme fréquent

Vrai. C’est en effet le signe que recherche
le médecin à l’examen. Mais tout com-
mence par une fièvre élevée et une atteinte
de l’état général (somnolence, agitation…).
Ces symptômes peuvent s’accompagner de
violents maux de tête, de vomissements, de
douleurs articulaires, de convulsions…

Des taches rouges sur le
corps doivent inquiéter

Vrai. Les méningites à méningocoques
peuvent s’accompagner de petites taches
rouges, comme des têtes d’épingle, qui ne
disparaissent pas lorsqu’on appuie dessus.
Il faut alors consulter un médecin sans at-
tendre, car ces taches sont un signe de gra-
vité. Elles surviennent dans deux tiers des
cas.

On peut faire vacciner
son enfant

Vrai. Grâce à la vaccination Hib contre
l’«Haemophilus influenzae » de type b, cette
méningite qui atteignait les enfants jusqu’à
6 ans a pratiquement disparu. Les tout-pe-
tits peuvent aussi être vaccinés contre les
pneumocoques, à l’origine de nombreuses
otites et de méningites. Le vaccin (Preve-
nar®) protège contre sept des groupes de
pneumocoques les plus fréquents. Pratiqué
chez les enfants de moins de 2 ans, il a fait
reculer ces infections de 20 % depuis 2002.
Mais il n’existe pas encore de vaccin contre
toutes les méningites.

Le BCG évite aussi la
méningite tuberculeuse

Vrai. Le vaccin BCG protège contre le ba-
cille de Koch, responsable de la tubercu-
lose. Or, ce germe peut aussi atteindre les
méninges. Le BCG protège donc contre les
méningites tuberculeuses. C’est d’ailleurs
son principal mérite que d’avoir éliminé
cette complication.

Tout ce qui est faux
Les méningites
sont très contagieuses

Faux... et vrai. Les bactéries en cause,
comme les méningocoques, ne survivent
pas longtemps à l’extérieur du corps. Elles
se transmettent par contact prolongé, par
l’intermédiaire des sécrétions du nez ou de
la bouche. Il peut donc y avoir plusieurs cas
dans des écoles, mais le traitement stoppe
vite la transmission.

Les méningites sont
toujours graves

Faux. Les méningites virales, les plus fré-
quentes (70 % des cas), sont généralement
sans gravité. Les symptômes disparaissent
au bout de quelques jours et le traitement
se résume souvent à la prise de paracéta-
mol. Pour éviter leur propagation, des me-
sures d’hygiène sont indispensables,
notamment se laver les mains plus souvent
que d’habitude. Il existe cependant des mé-
ningites virales moins bénignes. C’est le
cas, heureusement rare, de celles qui sont
dues au virus de l’herpès. Un traitement
d’urgence par antiviral est alors nécessaire.

La ponction lombaire est
devenue inutile

Faux. Malgré l’arrivée des techniques
modernes (scanner, IRM…), elle demeure
indispensable. Cet examen permet de
confirmer le diagnostic, de préciser l’ori-
gine de la méningite, éventuellement
d’identifier le germe en cause et de mettre
en route le traitement adapté. La ponction
lombaire est désagréable, mais pas vrai-
ment douloureuse.

La vaccination contre
la méningite est obligatoire
en France

Faux. Elle est peu pratiquée chez nous,
car les méningocoques C ne représentent
que 20 % des cas. Mais on peut faire vacci-
ner son ado, surtout s’il doit séjourner en
Grande-Bretagne ou en Irlande. Contre les

méningites B, prédominantes en France, il
n’existe pas encore de vaccin universel.
Mais un vaccin d’origine norvégienne est
utilisé actuellement en Normandie, autour
de Dieppe. 

À la suite d’une augmentation des cas
dans la région, une campagne de vaccina-
tion a été mise en place depuis 2006 chez les
lycéens de 15 à 19 ans.
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MÉNINGITE
Testez vos connaissances

La méningite est une infection des enveloppes
entourant le cerveau, les méninges, causée par
plusieurs types de virus, de bactéries, et de
champignons. Les méningites à méningocoques sont
les causes majeures de méningites aigues et ont un
taux de mortalité élevé : « Les méningocoques sont
les seules espèces bactériennes capables de
provoquer des épidémies de méningites. C’est en
raison de ce risque d’évolution rapide et de leur
gravité qu’il faut mettre en place un traitement
antibiotique le plus rapidement possible » explique-t-
on  à l’Institut Pasteur, où une unité, dirigée par Taha
Muhamed-Kheir, consacre ses recherches à l’étude de
ces bactéries.
La méningite à méningocoque survient généralement
chez les nourrissons  ou chez les ados, comme cela a
été le cas à Agen, où une jeune étudiante de 17 ans
vient de décéder des suites d'une méningite à
méningocoque de type B.  « Ce pic d’incidence chez les

ados est probablement dû à leur comportement
social», explique le Dr Muhamed-Kheir. « Les
méningocoques se transmettent par contact étroit (à
moins d’un mètre) et prolongé  via la toux ou les
éternuements. Cette transmission est donc
particulièrement active chez les ados, qui passent
beaucoup de temps en groupe, que ce soit au lycée ou
en boite de nuit. En outre, il y a une incidence annuelle
des infections à méningocoque, avec une
recrudescence saisonnière en hiver et au printemps.»
Lorsqu’un cas de méningite bactérienne survient dans
un lycée, les  autorités sanitaires mettent
immédiatement en place un plan de prévention. Les
personnes ayant été en contact répété et rapproché
avec l’adolescent touché par la maladie sont examinés
et un traitement antibiotique de deux jours est
prescrit. Ce traitement peut être complété par une
vaccination, en cas de méningite à méningocoque de
type A ou C.

Toujours une
urgence !

La méningite ne frappe pas
seulement les enfants en bas
âge : les ados sont touchés eux
aussi. Très grave dans certains
cas, la méningite se soigne bien,
à condition de s'y prendre à
temps.

Les formes d'origine virale
sont en général bénignes : le ma-
lade guérit le plus souvent sans
séquelles, en quelques jours seu-
lement. Les formes bactériennes,
en revanche, peuvent être beau-
coup plus graves. Leur nombre a
chuté ces dernières années chez
les tout-petits grâce à la vaccina-
tion contre l'«Hæmophilus in-
fluenzæ». Leur fréquence devrait
encore baisser grâce au vaccin
contre le pneumocoque.

Mais le grand responsable des
méningites bactériennes, le mé-
ningocoque, sévit toujours. Il
touche encore 500 personnes par
an en France, dans près de la
moitié des cas, les moins de 9 ans
dont les défenses immunitaires
ne sont pas très développées.
Mais on observe un second pic de
fréquence à l'adolescence, vers
15-17 ans, à l'âge des flirts, car le
germe se transmet par les gout-
telettes de salive. Il infecte
d'abord la gorge, lors d'une an-
gine ou d'une rhino-pharyngite,
et finit par se loger dans les mé-
ninges.

Les signes d'alerte
Certains signes doivent inci-

ter à consulter en urgence : forte
fièvre, associée à des vomisse-
ments; violents maux de tête;
gêne à la lumière ; éventuelle-
ment, apparition de petites
taches rouge bleutées sur le
corps. La raideur de la nuque, ty-
pique de la maladie, est rarement
présente à ce stade.

Au moindre doute, le médecin
adresse le malade à l'hôpital, où
seront pratiqués une prise de
sang et un prélèvement de gorge.
Une ponction lombaire (dés-
agréable mais non dangereuse)
est également nécessaire pour
analyser le liquide céphalo-ra-
chidien susceptible de contenir
le méningocoque.

Quel traitement ?
Le traitement fait appel aux

antibiotiques, administrés par
voie intraveineuse durant dix
jours. Pour éviter la contagion,
les personnes ayant eu des
contacts proches et répétés avec
le malade doivent également sui-
vre un traitement antibiotique
par comprimés pendant deux à
cinq jours. «Si le méningocoque
est de type A, C, Y ou W135, ces
personnes doivent également se
faire vacciner, souligne le Dr Mu-
hamed-Kheir Taha, de l'Institut
Pasteur. Mais il n'en existe pas
contre le sérogroupe B, le plus
répandu en France.»

En prévention
La vaccination est recomman-

dée pour les adolescents qui ef-
fectuent un séjour en
Grande-Bretagne, car le ménin-
gocoque C est plus répandu
outre-Manche qu'en France. Les
jeunes Britanniques sont d'ail-
leurs vaccinés de manière systé-
matique.

Enfants : faut-il avoir
peur de la méningite ?

Un nouveau vaccin prometteur
Un nouveau vaccin contre la méningite à

méningocoque de souche A a montré son effi-
cacité au Tchad, ouvrant la voie vers la vacci-
nation à grande échelle sur le continent.

Dans la revue médicale britannique The
Lancet, on apprend que le vaccin MenAfriVac,
développé grâce à un partenariat entre l’Orga-
nisation mondiale de la Santé (OMS) et l’ONG
américaine Path, a permis de protéger 1,8 mil-
lion de personnes vaccinées de la méningite A
au Tchad. 

Dans les zones du pays où a été menée la
campagne de vaccination, on a recensé seule-
ment 2,5 cas de méningite pour 100 000 per-
sonnes contre 43,6 cas pour 100 000 dans les
autres régions du Tchad non concernées par
cette vaccination de masse. MenAfricVac a
donc permis de faire baisser de 94 % le taux de
contamination par cette bactérie. La ménin-
gite à méningocoque est une infection grave
(causée par la bactérie Neisseria meningiti-
dis). Elle provoque une inflammation des
membranes qui enveloppent le cerveau et la
moelle épinière.

On estime à 450 millions les personnes ex-
posées au risque de méningocoque de type A
dans la «ceinture de la méningite» en Afrique,
une région qui court du Sénégal à la Somalie.

La souche A de la maladie est responsable

d'environ 80 à 85% des cas en Afrique. Le nou-
veau vaccin pourrait bien protéger la popula-
tion de ces épidémies de méningite qui
surviennent en moyenne tous les 7 à 14 ans. La
dernière épidémie dans la Ceinture à ménin-
gite aurait fait 5 300 morts, selon des chiffres
de l’OMS.

Le début des vaccinations
C’est une victoire pour les chercheurs eu-

ropéens et tchadiens impliqués dans le projet
de ce nouveau vaccin, qui se félicitent par ail-
leurs que le taux de transmission  de la mala-
die ait diminué de 98 % dans les régions
vaccinées. 

Depuis 2010 et le début des campagnes de
vaccination par MenAfriVac en Afrique, 100
millions de personnes ont été vaccinées.
«Nous ne sommes qu'à mi-chemin du proces-
sus d'introduction de ces vaccins, mais nous
avons déjà des résultats extraordinaires», se
réjouit Jean-Marie Okwo-Bele, directeur du
département de vaccination de l'OMS, cité par
l’AFP.

Dès qu'il y a suspicion de méningite, le médecin hospitalise votre enfant. Heureusement,
aujourd'hui, plusieurs vaccins permettent de limiter les risques.

La ponction lombaire est-elle
obligatoire ?

En cas de suspicion, il est urgent de confir-
mer le diagnostic. Malgré l’arrivée des tech-
niques modernes (scanner, IRM…), la
ponction lombaire demeure indispensable.

Une ponction lombaire consiste à prélever
du liquide céphalo-rachidien au moyen d'une
aiguille introduite entre deux vertèbres. Grâce
aux anesthésiques locaux, elle est devenue
moins douloureuse. Un examen microbiolo-
gique permet de savoir si la méningite est bac-
térienne ou virale et d'identifier le germe.

Le traitement de la méningite bactérienne
repose sur la prise d'antibiotiques par voie in-
traveineuse. Le plus tôt possible afin d'enrayer
la prolifération des bactéries et d'éviter
d'éventuelles complications, survenant le plus
souvent dans les 48 heures. Parfois, l'associa-
tion de deux antibiotiques est nécessaire.

Quels sont les risques
de contagion ?

Toute suspicion de méningite entraîne une
hospitalisation en urgence. S'il est confirmé
qu'elle est bactérienne et due au méningo-
coque, des mesures préventives pour l'entou-
rage doivent être prises. Les risques de
contagion sont cependant faibles, car le mé-
ningocoque, qui se transmet via les goutte-
lettes de salive, ne survit pas dans
l'environnement.

Seules sont concernées les personnes qui
ont été en contact rapproché et répété avec le
malade (membres de la famille, enfants fré-
quentant la même crèche, voisins de classe...)
dans les dix jours précédant l'apparition des
symptômes. Le médecin prescrit alors des an-
tibiotiques pendant 48 heures. Ce traitement
peut être complété par une vaccination, en cas
de méningite à méningocoque de type A ou C.

Y a-t-il un vaccin ?
Les méningites bactériennes, de loin les

plus graves, sont dues principalement à trois
germes. Le plus fréquent est le méningo-
coque, qui comporte trois types A, B et C. Il
existe un vaccin contre les types A et C. Pour

l'instant, il est recommandé en France uni-
quement lors d'une d'épidémie ou pour pro-
téger les personnes ayant été en contact avec
un malade

Idem pour les deux nouveaux vaccins pro-
tégeant contre le méningocoque C. Ces der-
niers sont utilisables chez le nourrisson à
partir de 2 mois, chez l'enfant et chez l'adulte
Face à la progression de la méningite de type
C, l'opportunité d'une vaccination des enfants
et des jeunes adultes est actuellement discu-
tée.  Avec le Pr Daniel Floret, service de réani-
mation pédiatrique, hôpital Edouard-Herriot
(Lyon) et président du Comité technique des
vaccinations

Quels sont les signes ?
Comme les symptômes ne permettent pas

toujours de distinguer les deux formes de mé-
ningite - virale ou bactérienne -, même s'ils
ont tendance à être plus sévères dans ce der-
nier cas, il faut toujours réagir très vite.

Une forte fièvre, des maux de tête et des vo-
missements chez un enfant particulièrement
abattu doivent vous alerter. Surtout s'il existe
une raideur de la nuque, une photophobie
(difficulté à supporter la lumière) et, à plus
forte raison, des troubles de la conscience.

Ces symptômes peuvent s’accompagner de
violents maux de tête, de vomissements, de
douleurs articulaires, de convulsions…

N'hésitez pas à déshabiller l'enfant pour re-
chercher des petits points de couleur pourpre,
en particulier sur les membres. Dus à des
micro-hémorragies au niveau de la peau, ils
annoncent une forme grave. «Ces signes, ty-
piques chez l'adulte et l'adolescent, ne sont
pas toujours présents chez le tout-petit, sou-
ligne le Pr Floret. Ce qui rend le diagnostic
plus difficile. Chez le nourrisson, la nuque est
parfois molle, et non raide ; la fontanelle est
bombée. L'enfant pleure et refuse de s'alimen-
ter, il peut avoir des convulsions.»

Pourquoi les ados sont-ils plus touchés ?
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Les méningites font peur. A-t-on raison de s’inquiéter ? Peut-on s’en protéger ?
Tout dépend de leur cause.… Petit quiz pour y voir plus clair.



Tout ce qui est vrai
Il n’existe pas une, mais des méningites
Vrai. Il s’agit d’une inflammation ou

d’une infection des méninges, les enve-
loppes de la moelle épinière et du cerveau
(encéphale). C’est pourquoi on parle aussi
de « méningo-encéphalite ». Cette maladie
atteint essentiellement l’enfant et l’adoles-
cent. Elle est due le plus souvent à un virus
ou à une bactérie (ménin gocoques, pneu-
mocoques…). Celles provoquées par un
champignon ou un parasite sont exception-
nelles.

La raideur de la nuque
est un symptôme fréquent

Vrai. C’est en effet le signe que recherche
le médecin à l’examen. Mais tout com-
mence par une fièvre élevée et une atteinte
de l’état général (somnolence, agitation…).
Ces symptômes peuvent s’accompagner de
violents maux de tête, de vomissements, de
douleurs articulaires, de convulsions…

Des taches rouges sur le
corps doivent inquiéter

Vrai. Les méningites à méningocoques
peuvent s’accompagner de petites taches
rouges, comme des têtes d’épingle, qui ne
disparaissent pas lorsqu’on appuie dessus.
Il faut alors consulter un médecin sans at-
tendre, car ces taches sont un signe de gra-
vité. Elles surviennent dans deux tiers des
cas.

On peut faire vacciner
son enfant

Vrai. Grâce à la vaccination Hib contre
l’«Haemophilus influenzae » de type b, cette
méningite qui atteignait les enfants jusqu’à
6 ans a pratiquement disparu. Les tout-pe-
tits peuvent aussi être vaccinés contre les
pneumocoques, à l’origine de nombreuses
otites et de méningites. Le vaccin (Preve-
nar®) protège contre sept des groupes de
pneumocoques les plus fréquents. Pratiqué
chez les enfants de moins de 2 ans, il a fait
reculer ces infections de 20 % depuis 2002.
Mais il n’existe pas encore de vaccin contre
toutes les méningites.

Le BCG évite aussi la
méningite tuberculeuse

Vrai. Le vaccin BCG protège contre le ba-
cille de Koch, responsable de la tubercu-
lose. Or, ce germe peut aussi atteindre les
méninges. Le BCG protège donc contre les
méningites tuberculeuses. C’est d’ailleurs
son principal mérite que d’avoir éliminé
cette complication.

Tout ce qui est faux
Les méningites
sont très contagieuses

Faux... et vrai. Les bactéries en cause,
comme les méningocoques, ne survivent
pas longtemps à l’extérieur du corps. Elles
se transmettent par contact prolongé, par
l’intermédiaire des sécrétions du nez ou de
la bouche. Il peut donc y avoir plusieurs cas
dans des écoles, mais le traitement stoppe
vite la transmission.

Les méningites sont
toujours graves

Faux. Les méningites virales, les plus fré-
quentes (70 % des cas), sont généralement
sans gravité. Les symptômes disparaissent
au bout de quelques jours et le traitement
se résume souvent à la prise de paracéta-
mol. Pour éviter leur propagation, des me-
sures d’hygiène sont indispensables,
notamment se laver les mains plus souvent
que d’habitude. Il existe cependant des mé-
ningites virales moins bénignes. C’est le
cas, heureusement rare, de celles qui sont
dues au virus de l’herpès. Un traitement
d’urgence par antiviral est alors nécessaire.

La ponction lombaire est
devenue inutile

Faux. Malgré l’arrivée des techniques
modernes (scanner, IRM…), elle demeure
indispensable. Cet examen permet de
confirmer le diagnostic, de préciser l’ori-
gine de la méningite, éventuellement
d’identifier le germe en cause et de mettre
en route le traitement adapté. La ponction
lombaire est désagréable, mais pas vrai-
ment douloureuse.

La vaccination contre
la méningite est obligatoire
en France

Faux. Elle est peu pratiquée chez nous,
car les méningocoques C ne représentent
que 20 % des cas. Mais on peut faire vacci-
ner son ado, surtout s’il doit séjourner en
Grande-Bretagne ou en Irlande. Contre les

méningites B, prédominantes en France, il
n’existe pas encore de vaccin universel.
Mais un vaccin d’origine norvégienne est
utilisé actuellement en Normandie, autour
de Dieppe. 

À la suite d’une augmentation des cas
dans la région, une campagne de vaccina-
tion a été mise en place depuis 2006 chez les
lycéens de 15 à 19 ans.
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MÉNINGITE
Testez vos connaissances

La méningite est une infection des enveloppes
entourant le cerveau, les méninges, causée par
plusieurs types de virus, de bactéries, et de
champignons. Les méningites à méningocoques sont
les causes majeures de méningites aigues et ont un
taux de mortalité élevé : « Les méningocoques sont
les seules espèces bactériennes capables de
provoquer des épidémies de méningites. C’est en
raison de ce risque d’évolution rapide et de leur
gravité qu’il faut mettre en place un traitement
antibiotique le plus rapidement possible » explique-t-
on  à l’Institut Pasteur, où une unité, dirigée par Taha
Muhamed-Kheir, consacre ses recherches à l’étude de
ces bactéries.
La méningite à méningocoque survient généralement
chez les nourrissons  ou chez les ados, comme cela a
été le cas à Agen, où une jeune étudiante de 17 ans
vient de décéder des suites d'une méningite à
méningocoque de type B.  « Ce pic d’incidence chez les

ados est probablement dû à leur comportement
social», explique le Dr Muhamed-Kheir. « Les
méningocoques se transmettent par contact étroit (à
moins d’un mètre) et prolongé  via la toux ou les
éternuements. Cette transmission est donc
particulièrement active chez les ados, qui passent
beaucoup de temps en groupe, que ce soit au lycée ou
en boite de nuit. En outre, il y a une incidence annuelle
des infections à méningocoque, avec une
recrudescence saisonnière en hiver et au printemps.»
Lorsqu’un cas de méningite bactérienne survient dans
un lycée, les  autorités sanitaires mettent
immédiatement en place un plan de prévention. Les
personnes ayant été en contact répété et rapproché
avec l’adolescent touché par la maladie sont examinés
et un traitement antibiotique de deux jours est
prescrit. Ce traitement peut être complété par une
vaccination, en cas de méningite à méningocoque de
type A ou C.

Toujours une
urgence !

La méningite ne frappe pas
seulement les enfants en bas
âge : les ados sont touchés eux
aussi. Très grave dans certains
cas, la méningite se soigne bien,
à condition de s'y prendre à
temps.

Les formes d'origine virale
sont en général bénignes : le ma-
lade guérit le plus souvent sans
séquelles, en quelques jours seu-
lement. Les formes bactériennes,
en revanche, peuvent être beau-
coup plus graves. Leur nombre a
chuté ces dernières années chez
les tout-petits grâce à la vaccina-
tion contre l'«Hæmophilus in-
fluenzæ». Leur fréquence devrait
encore baisser grâce au vaccin
contre le pneumocoque.

Mais le grand responsable des
méningites bactériennes, le mé-
ningocoque, sévit toujours. Il
touche encore 500 personnes par
an en France, dans près de la
moitié des cas, les moins de 9 ans
dont les défenses immunitaires
ne sont pas très développées.
Mais on observe un second pic de
fréquence à l'adolescence, vers
15-17 ans, à l'âge des flirts, car le
germe se transmet par les gout-
telettes de salive. Il infecte
d'abord la gorge, lors d'une an-
gine ou d'une rhino-pharyngite,
et finit par se loger dans les mé-
ninges.

Les signes d'alerte
Certains signes doivent inci-

ter à consulter en urgence : forte
fièvre, associée à des vomisse-
ments; violents maux de tête;
gêne à la lumière ; éventuelle-
ment, apparition de petites
taches rouge bleutées sur le
corps. La raideur de la nuque, ty-
pique de la maladie, est rarement
présente à ce stade.

Au moindre doute, le médecin
adresse le malade à l'hôpital, où
seront pratiqués une prise de
sang et un prélèvement de gorge.
Une ponction lombaire (dés-
agréable mais non dangereuse)
est également nécessaire pour
analyser le liquide céphalo-ra-
chidien susceptible de contenir
le méningocoque.

Quel traitement ?
Le traitement fait appel aux

antibiotiques, administrés par
voie intraveineuse durant dix
jours. Pour éviter la contagion,
les personnes ayant eu des
contacts proches et répétés avec
le malade doivent également sui-
vre un traitement antibiotique
par comprimés pendant deux à
cinq jours. «Si le méningocoque
est de type A, C, Y ou W135, ces
personnes doivent également se
faire vacciner, souligne le Dr Mu-
hamed-Kheir Taha, de l'Institut
Pasteur. Mais il n'en existe pas
contre le sérogroupe B, le plus
répandu en France.»

En prévention
La vaccination est recomman-

dée pour les adolescents qui ef-
fectuent un séjour en
Grande-Bretagne, car le ménin-
gocoque C est plus répandu
outre-Manche qu'en France. Les
jeunes Britanniques sont d'ail-
leurs vaccinés de manière systé-
matique.

Enfants : faut-il avoir
peur de la méningite ?

Un nouveau vaccin prometteur
Un nouveau vaccin contre la méningite à

méningocoque de souche A a montré son effi-
cacité au Tchad, ouvrant la voie vers la vacci-
nation à grande échelle sur le continent.

Dans la revue médicale britannique The
Lancet, on apprend que le vaccin MenAfriVac,
développé grâce à un partenariat entre l’Orga-
nisation mondiale de la Santé (OMS) et l’ONG
américaine Path, a permis de protéger 1,8 mil-
lion de personnes vaccinées de la méningite A
au Tchad. 

Dans les zones du pays où a été menée la
campagne de vaccination, on a recensé seule-
ment 2,5 cas de méningite pour 100 000 per-
sonnes contre 43,6 cas pour 100 000 dans les
autres régions du Tchad non concernées par
cette vaccination de masse. MenAfricVac a
donc permis de faire baisser de 94 % le taux de
contamination par cette bactérie. La ménin-
gite à méningocoque est une infection grave
(causée par la bactérie Neisseria meningiti-
dis). Elle provoque une inflammation des
membranes qui enveloppent le cerveau et la
moelle épinière.

On estime à 450 millions les personnes ex-
posées au risque de méningocoque de type A
dans la «ceinture de la méningite» en Afrique,
une région qui court du Sénégal à la Somalie.

La souche A de la maladie est responsable

d'environ 80 à 85% des cas en Afrique. Le nou-
veau vaccin pourrait bien protéger la popula-
tion de ces épidémies de méningite qui
surviennent en moyenne tous les 7 à 14 ans. La
dernière épidémie dans la Ceinture à ménin-
gite aurait fait 5 300 morts, selon des chiffres
de l’OMS.

Le début des vaccinations
C’est une victoire pour les chercheurs eu-

ropéens et tchadiens impliqués dans le projet
de ce nouveau vaccin, qui se félicitent par ail-
leurs que le taux de transmission  de la mala-
die ait diminué de 98 % dans les régions
vaccinées. 

Depuis 2010 et le début des campagnes de
vaccination par MenAfriVac en Afrique, 100
millions de personnes ont été vaccinées.
«Nous ne sommes qu'à mi-chemin du proces-
sus d'introduction de ces vaccins, mais nous
avons déjà des résultats extraordinaires», se
réjouit Jean-Marie Okwo-Bele, directeur du
département de vaccination de l'OMS, cité par
l’AFP.

Dès qu'il y a suspicion de méningite, le médecin hospitalise votre enfant. Heureusement,
aujourd'hui, plusieurs vaccins permettent de limiter les risques.

La ponction lombaire est-elle
obligatoire ?

En cas de suspicion, il est urgent de confir-
mer le diagnostic. Malgré l’arrivée des tech-
niques modernes (scanner, IRM…), la
ponction lombaire demeure indispensable.

Une ponction lombaire consiste à prélever
du liquide céphalo-rachidien au moyen d'une
aiguille introduite entre deux vertèbres. Grâce
aux anesthésiques locaux, elle est devenue
moins douloureuse. Un examen microbiolo-
gique permet de savoir si la méningite est bac-
térienne ou virale et d'identifier le germe.

Le traitement de la méningite bactérienne
repose sur la prise d'antibiotiques par voie in-
traveineuse. Le plus tôt possible afin d'enrayer
la prolifération des bactéries et d'éviter
d'éventuelles complications, survenant le plus
souvent dans les 48 heures. Parfois, l'associa-
tion de deux antibiotiques est nécessaire.

Quels sont les risques
de contagion ?

Toute suspicion de méningite entraîne une
hospitalisation en urgence. S'il est confirmé
qu'elle est bactérienne et due au méningo-
coque, des mesures préventives pour l'entou-
rage doivent être prises. Les risques de
contagion sont cependant faibles, car le mé-
ningocoque, qui se transmet via les goutte-
lettes de salive, ne survit pas dans
l'environnement.

Seules sont concernées les personnes qui
ont été en contact rapproché et répété avec le
malade (membres de la famille, enfants fré-
quentant la même crèche, voisins de classe...)
dans les dix jours précédant l'apparition des
symptômes. Le médecin prescrit alors des an-
tibiotiques pendant 48 heures. Ce traitement
peut être complété par une vaccination, en cas
de méningite à méningocoque de type A ou C.

Y a-t-il un vaccin ?
Les méningites bactériennes, de loin les

plus graves, sont dues principalement à trois
germes. Le plus fréquent est le méningo-
coque, qui comporte trois types A, B et C. Il
existe un vaccin contre les types A et C. Pour

l'instant, il est recommandé en France uni-
quement lors d'une d'épidémie ou pour pro-
téger les personnes ayant été en contact avec
un malade

Idem pour les deux nouveaux vaccins pro-
tégeant contre le méningocoque C. Ces der-
niers sont utilisables chez le nourrisson à
partir de 2 mois, chez l'enfant et chez l'adulte
Face à la progression de la méningite de type
C, l'opportunité d'une vaccination des enfants
et des jeunes adultes est actuellement discu-
tée.  Avec le Pr Daniel Floret, service de réani-
mation pédiatrique, hôpital Edouard-Herriot
(Lyon) et président du Comité technique des
vaccinations

Quels sont les signes ?
Comme les symptômes ne permettent pas

toujours de distinguer les deux formes de mé-
ningite - virale ou bactérienne -, même s'ils
ont tendance à être plus sévères dans ce der-
nier cas, il faut toujours réagir très vite.

Une forte fièvre, des maux de tête et des vo-
missements chez un enfant particulièrement
abattu doivent vous alerter. Surtout s'il existe
une raideur de la nuque, une photophobie
(difficulté à supporter la lumière) et, à plus
forte raison, des troubles de la conscience.

Ces symptômes peuvent s’accompagner de
violents maux de tête, de vomissements, de
douleurs articulaires, de convulsions…

N'hésitez pas à déshabiller l'enfant pour re-
chercher des petits points de couleur pourpre,
en particulier sur les membres. Dus à des
micro-hémorragies au niveau de la peau, ils
annoncent une forme grave. «Ces signes, ty-
piques chez l'adulte et l'adolescent, ne sont
pas toujours présents chez le tout-petit, sou-
ligne le Pr Floret. Ce qui rend le diagnostic
plus difficile. Chez le nourrisson, la nuque est
parfois molle, et non raide ; la fontanelle est
bombée. L'enfant pleure et refuse de s'alimen-
ter, il peut avoir des convulsions.»

Pourquoi les ados sont-ils plus touchés ?
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Les méningites font peur. A-t-on raison de s’inquiéter ? Peut-on s’en protéger ?
Tout dépend de leur cause.… Petit quiz pour y voir plus clair.
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Mogherini : Accord de pêche UE-Maroc: 
la Commission européenne respectera
l'arrêt de la CJUE 

"La Commission respectera le juge-
ment de la CJUE, dont les décisions
sont contraignantes pour toutes les
institutions de l'UE et tous les Etats
membres", a-t-elle écrit dans sa
réponse à l'eurodéputé Miguel Urban
Crespo qui exhortait la Commission à
suspendre les négociations de nou-
veaux accords commerciaux, agricoles
et de pêche, avec le Maroc.

La haute représentante de l'UE pour
les Affaires étrangères et la politique de
sécurité a déclaré, à ce titre, que la
Commission a "pris note" de l'arrêt de
la CJUE et "l'examine de près afin d'en
déterminer les conséquences et les
éventuelles mesures à prendre".

Evoquant l'autre arrêt de la CJUE
rendu le 21 décembre 2016, la première
responsable de la diplomatie euro-
péenne a reconnu que l'accord d'asso-
ciation UE-Maroc "ne prévoit, actuelle-
ment, aucune base légale pour accor-
der des préférences tarifaires aux pro-
duits provenant du Sahara occidental"
occupée.

Le député européen a appelé, en
effet, l'UE à suspendre les importations
en provenance du Sahara occidental
conformément à l'arrêt de la CJUE de
décembre 2016 qui a conclu que les
accords d'association et de libéralisa-
tion UE-Maroc ne sont pas applicables
à ce territoire, soulignant le statut
"séparé" et distinct" du Sahara occiden-
tal par rapport au royaume du Maroc.

Il a rappelé, dans ce contexte, que
l'avocat général de la CJUE Melchior
Wathelet a soutenu, dans son avis
rendu le 10 janvier dernier, qu'en
concluant l'accord de pêche avec le
Maroc, "l’UE a violé son obligation de
respecter le droit du peuple du Sahara
occidental à l’autodétermination".

Miguel Urban Crespo a exhorté la
Commission à engager des négocia-
tions directes avec le représentant légi-
time du peuple du Sahara occidental
conformément à l'arrêt de la CJUE de
2016 qui stipule qu'aucun accord ne
peut légalement s’appliquer au Sahara
occidental sauf si, le peuple sahraoui y
consent. Le député européen a appelé,
également, l'UE à revoir, sans délai, ses
relations avec le Maroc afin de s'assu-
rer qu'elles sont conformes au droit
international en ce qui concerne le
Sahara occidental.

L'eurodéputé Miguel Viegas a inter-
pellé, de son côté, la chef de la diploma-
tie européenne sur l'impact de la déci-
sion de la CJUE du 27 février sur les
négociations en cours sur le renouvel-
lement de l'accord de pêche UE-Maroc,
l'exhortant à prendre contact avec le
Front Polisario, représentant légitime
du peuple sahraoui. La CJUE a jugé le
27 février dernier que l'accord de pêche

UE-Maroc n'est "pas applicable" au
Sahara occidental et aux eaux y adja-
centes, soulignant que l’inclusion de ce
territoire dans le champ d’application
de l’accord de pêche enfreindrait plu-
sieurs règles de droit international
général applicables dans les relations
entre l’Union et le Royaume du Maroc,
notamment le principe d’autodétermi-
nation.

Il a rappelé que la majorité de l’ex-
ploitation prévue par l’accord de pêche
UE-Maroc vise presque exclusivement
les eaux adjacentes au Sahara occiden-
tal et que l'UE verse une contrepartie
financière d'environ 40 millions d’eu-
ros par an en compensation de l’accès
de 120 bateaux européens.

Miguel Viegas a rappelé également
que le Front Polisario demande 240
millions d'euros/an en compensation
des dommages subis pour les exporta-
tions de produits du Sahara occidental
vers l'UE sans son consentement.

La Commission européenne respectera le jugement de la Cour de justice de l'Union euro-
péenne (CJUE) qui a conclu le 27 février dernier que l'accord de pêche UE-Maroc n'est pas
applicable au Sahara occidental, a affirmé la cheffe de la diplomatie européenne, Federica
Mogherini qui a souligné que les décisions de cette Cour sont "contraignantes" pour les 
institutions de l'Union et ses Etats membres.

NIGER
23 manifestants
interpellés après
des heurts avec 
la police 

Au moins 23 personnes ont été interpel-
lées lundi par les forces de l'ordre nigé-
riennes, après une manifestation interdite
qui a dégénéré dimanche en violences avec
la police, a annoncé lundi le ministre nigé-
rien de l'Intérieur. "Il y a 23 arrestations,
dont Moussa Tchangari, Nouhou Arzika, Me
Lirwana Abdourahamane et Ali Idrissa",
quatre principales figures de la société
civile, a précisé le ministre nigérien de
l'Intérieur Bazoum Mohamed. La manifes-
tation de dimanche "a été interdite pour des
raisons de sécurité" mais ses organisateurs
"ont passé outre", a expliqué le ministre,
soulignant qu'"ils (les manifestants) ont
incité et provoqué des troubles à l'ordre
public (...) ils sont en rébellion pour avoir
jugé l'arrêté d'interdiction des autorités illé-
gal". Dimanche soir, la police a ordonné la
fermeture du groupe privé de radio-télévi-
sion Labari, appartenant à Ali Idrissa, selon
ses responsables. Selon le ministre Bazoum,
ce média a montré "en direct les pneus qui
brûlent dans la rue" et "a appelé les gens à
sortir" et "a passé un message subversif de
révolte". La radio et la télévision visées reste-
ront "fermées jusqu'à nouvel ordre", a-t-il
dit. Des heurts ont éclaté dimanche après-
midi à Niamey entre les forces de l'ordre et
des manifestants qui voulaient braver l'in-
terdiction par les autorités d'une manifesta-
tion contre la loi de finances 2018 "antiso-
ciale". Depuis octobre 2017 et la préparation
du budget 2018, un collectif de la société
civile et l'opposition politique organisent
régulièrement des manifestations à Niamey
et dans les grandes villes du pays pour
demander "l'abrogation" de la loi de
finances. Les protestataires reprochent au
gouvernement d'avoir créé de nouvelles
taxes et de nouveaux impôts qui vont "pres-
ser le peuple" et surtout d'avoir "accordé des
cadeaux fiscaux d'une vingtaine de milliards
de francs CFA (une trentaine de millions
d'euros)" aux compagnies de téléphonie.

A l'appel des partis de la mouvance prési-
dentielle, des dizaines de milliers de per-
sonnes avaient manifesté le 4 mars dans la
capitale et à l'intérieur du pays, pour "soute-
nir le président nigérien" Mahamadou
Issoufou. Le ministre des Finances,
Hassoumi Massoudou, avait affirmé fin
février que, contrairement à ce qu'avancent
ses détracteurs, le budget 2018 ne contient
"pratiquement aucune mesure" affectant
"les campagnes", où vivent 80% des 20 mil-
lions de Nigériens, en majorité pauvres.

SIERRA LEONE
La justice examine la demande de report 
de la présidentielle 

La Haute cour de Sierra Leone a entamé lundi avec plus
d'une heure de retard l'examen d'un recours d'un juriste
représentant le parti au pouvoir demandant le report du
second tour de la présidentielle prévu hier.

La Cour, qui a ordonné samedi à la Commission électo-
rale nationale (NEC) de suspendre les préparatifs du scru-
tin, pourrait soit trancher elle-même ce contentieux électo-
ral, soit le déférer à la Cour suprême, compétente en la
matière, selon des juristes, cités par l'AFP.

Le candidat du principal parti d'opposition, le SLPP, l'an-
cien général Julius Maada Bio, a accusé dimanche le prési-
dent sortant Ernest Bai Koroma, qui ne pouvait plus se
représenter après deux mandats, de "pousser la Sierra
Leone au bord du chaos" par des manoeuvres dilatoires.

Battu par M. Koroma en 2012, M. Bio espère tenir sa
revanche, après avoir devancé de peu au premier tour le 7

mars Samura Kamara, économiste de formation, ancien
ministre des Affaires étrangères, avec 43,3% des suffrages
contre 42,7 %.

M. Kamara s'est pour sa part "réjoui que la justice s'assure
que la NEC mette au clair les décalages et irrégularités de
l'élection du 7 mars avant le second tour".

Les missions d'observateurs étrangers et de la société
civile, notamment celle de l'Union européenne, avaient
salué le bon déroulement du scrutin, qui combinait élec-
tions présidentielle, législatives et locales, marqué par une
participation atteignant le niveau exceptionnel de plus de
84%.

La campagne pour le second tour, qui s'est achevée
dimanche, était repartie sur les bases de la fin de celle du
premier, avec un recours de plus en plus manifeste à la carte
régionale et ethnique, selon les analystes.

MALI
Le Premier ministre appelle à la réconciliation 

Le Premier ministre malien, Soumeylou Boubeye
Maïga, a appelé à emprunter la voie de la réconciliation
nationale lundi, au dernier jour d'une visite dans le nord
et le centre du Mali, ont rapporté des médias locaux.

M. Maïga a entamé le 22 mars une tournée dans le nord
et le centre du pays, dominée par sa visite le 23 mars à
Kidal (nord-est), une première depuis près de quatre ans
dans cette région.

Après deux autres étapes dans le Nord, à Gao puis à
Tombouctou, il est arrivé dimanche dans le centre du
pays. "Nous allons installer bientôt un poste judiciaire
spécialisé antiterroriste pour enquêter et juger les crimes
terroristes", a-t-il déclaré lundi à Bandiagara où il a ren-

contré plusieurs centaines de jeunes, auxquels il a
notamment promis "la construction d'un pôle universi-
taire". Le Premier ministre a également évoqué l'avant-
projet de loi d'entente nationale qui lui a été remis au
début du mois, réaffirmant que "le sort des combattants
qui n'ont pas de sang sur les mains" serait pris en compte.
Dimanche, il avait assisté à une rencontre de réconcilia-
tion entre des dirigeants peuls et dogons à Koro (centre),
où des dizaines de personnes ont péri dans de récents
affrontements entre ces deux communautés. "Nous
allons désarmer de gré ou de force les milices. L'Etat ne
sous-traite pas sa sécurité. Nous allons les désarmer", a-t-
il assuré devant plus de mille personnes, selon la presse

locale. Pour Soumeylou Boubeye Maïga, l’objectif de sa
visite "est plutôt de donner un nouvel élan au processus
de paix et de réconciliation et de favoriser ainsi le vivre
ensemble". A noter que le gouvernement du Mali pour-
suit les efforts pour la mise en oeuvre de l'accord de paix
et de réconciliation, issu du processus d'Alger, au
moment où le pays s'approche de l'organisation du pre-
mier tour de l'élection présidentielle en juillet prochain.
La visite du Boubeye Maïga, plus de 3 ans après celle de
l'ex-Premier ministre Moussa Mara en mai 2014, s'inscrit
dans le cadre de la mise en £uvre de l'accord de paix et de
réconciliation de 2015.
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RUSSIE/GRANDE-
BRETAGNE 
Affaire Skripal : 
les ambassadeurs 
de Russie en
Pologne, Lituanie
et Lettonie
convoqués 

Les ambassadeurs de Russie à
Varsovie, Vilnius et Riga ont été convo-
qués lundi, respectivement aux minis-
tères polonais, lituanien et letton des
Affaires étrangères, dans le sillage de
l'affaire de l'empoisonnement de l'ex-
agent russe Sergueï Skripal, ont rap-
porté des médias.

"Aucun commentaire", a dit, , l'am-
bassadeur russe Sergueï Andreev à sa
sortie à Varsovie, concernant d'éven-
tuelles expulsions de diplomates russes.

"L'information sera donnée par le
ministère polonais des Affaires étran-
gères", a-t-il poursuivi.

Il a assuré qu'il comptait rester en
Pologne, répondant simplement "nous
verrons", à propos de la prolongation du
séjour d'autres diplomates russes.

Le ministère polonais des Affaires
étrangères a quant à lui annoncé une
conférence de presse du ministre Jacek
Czaputowicz à 13H00 GMT.

A Vilnius, l'ambassadeur de Russie
Alexandre Oudaltsov a été convoqué au
ministère lituanien des Affaires étran-
gères, a déclaré la porte-parole de la
diplomatie lituanienne Rasa
Jakilaitiene cité par l'AFP.

Elle s'est refusée à toute autre préci-
sion et aucune conférence de presse à ce
sujet n'est prévue pour lundi.

Cependant, de source diplomatique,
on indique que l'ambassadeur doit être
informé de l'expulsion de plusieurs
diplomates russes.

Une telle mesure, conséquence de
l'empoisonnement en Grande-Bretagne
de l'ex-espion russe Sergueï Skripal,
serait en préparation dans plusieurs
pays de l'UE.

La Lettonie a ainsi fait savoir ven-
dredi qu'elle comptait expulser "un ou
plusieurs" diplomates russes.

La convocation de l'ambassadeur
Evgueni Loukianov a été annoncée
lundi par une porte-parole du ministère
des Affaires étrangères.

En Lituanie, la convocation de l'am-
bassadeur coïncide avec la publication
d'un rapport annuel des services de
sécurité, selon lequel "un tiers du per-
sonnel diplomatique russe en Lituanie
est lié aux services de renseignement".

PALESTINE 
L'ONU dénonce l'expansion illégale des colonies
israéliennes et appelle à la retenue et 
à la sécurité des enfants à Gaza 

Des familles de
Palestiniens comptent plan-
ter des centaines de tentes
dans la bande de Gaza en
signe de soutien aux réfugiés
palestiniens et au risque de
tensions avec les forces d'oc-
cupation israéliennes.

"J'appelle toutes les par-
ties à faire preuve de retenue
et à prendre toutes les
mesures nécessaires pour
éviter une escalade de la vio-
lence", a précisé l'émissaire
de l'ONU pour le Proche-
Orient.

Le mouvement doit durer
six semaines, du 30 mars au
15 mai, deux dates très sym-
boliques pour les
Palestiniens.

La première marque la
"Journée de la terre", qui
commémore tous les ans la
mort de six Arabes sans
armes, tués lors de heurts

avec les forces d'occupation
israéliennes en 1976. La
seconde date correspond
aux commémorations
annuelles de la "Nakba",
quand des centaines de mil-

liers de Palestiniens ont été
jetés sur les routes lors de la
guerre de 1948. Les Etats-
Unis ont prévu d'ouvrir leur
ambassade à El-Qods occupé
le 14 mai. La décision de

considérer El-Qods comme
capitale d'Israël par le prési-
dent américain Donald
Trump et de transférer la
représentation américaine
de Tel Aviv à El-Qods a sus-
cité une vague d'indignation
de la communauté interna-
tionale. Dans son interven-
tion, l'émissaire de l'ONU a
aussi critiqué Israël:
"L'expansion illégale des
colonies israéliennes et des
activités liées continuent à
menacer davantage la viabi-
lité d'une solution à deux
Etats et minent les chances
de (parvenir à la) paix". Les
manifestants qui planteront
leurs tentes dans la bande de
Gaza réclameront le droit au
retour des réfugiés, revendi-
cation palestinienne fonda-
mentale en vue d'une éven-
tuelle résolution du conflit
israélo-palestinien.

L'envoyé spécial de l'ONU au Proche-Orient, Nickolay Mladenov, a appelé lundi 
au Conseil de sécurité à la retenue et à la sécurité des enfants lors du campement 
protestataire à Gaza, prévu vendredi, dénonçant l'expansion illégale des colonies israéliennes.

ESPAGNE/CATALOGNE 
Le président du Parlement catalan accusé
d’outrepasser ses limites 

La crise politique en
Catalogne qui a éclaté depuis
le premier octobre dernier
après l’organisation d’un
référendum illégal interdit
par la justice espagnole et
une déclaration symbolique
d’indépendance ayant abouti
à l’application de l’article 155
de la constitution qui a per-
mis de mettre sous tutelle la
Catalogne, semble se compli-
quer davantage après l’arres-
tation dimanche de l’ex pré-
sident de la Catalogne en
Allemagne qui a suscité des
réactions divergentes parmi
la classe politique espagnole.

Si certains partis poli-
tiques, à l’instar de Podemos
qui a appelé "au dialogue et
au bon sens pour débloquer
la situation en Catalogne", la
vice présidente du gouverne-
ment espagnole a accusé,
lundi, le président républi-
cain du parlement catalan,
Roger Torrent d’avoir "outre-
passé ses limites" en ayant
appelé dimanche à  "former
un front commun pour
défendre la démocratie en
Catalogne", l’avertissant que
"sa première et unique fonc-
tion est de chercher un can-
didat viable pour présider la

généralité".
Soraya Saenz de

Santamaria a souligné dans
une déclaration à la presse
que "personne ne peut trom-
per la justice à l’infini", en
considérant que l’arrestation
de l’ex président catalan est
une "bonne nouvelle" qui
montre que tous les
"Espagnols sont égaux devant
la loi et que personne ne peut
continuer infiniment de se
moquer de la justice". Le
parti de Ciudadanos en
Catalogne représenté par son
leader Ines Arrimadas a
quant à lui demandé, lundi,
la démission du président du
parlement catalan pour son
manque de "neutralité", en
annonçant vouloir faire un
appel devant la cour constitu-
tionnelle pour "violation des
droits".

Arrimadas a expliqué que
Torrent utilise le parlement à
des fins politiques, et parti-
sanes. "Cela ne fait pas long-
temps qu’il a été nommé à la
tête du parlement et il
dépasse toutes les limites, a-
t-elle ajouté en se référant à
son discours de dimanche
après l’arrestation de Carles
Puigdemont par la police

allemande et dans lequel il a
demandé la formation d’un
front uni contre la répres-
sion.

En outre, le chef de la for-
mation orange catalane a
reproché au président du
parlement catalan d’avoir
accepté la tenue, la semaine
prochaine, d’une session plé-
nière d’urgence comme pro-
posé par les partis indépen-
dantistes "JXCAT,ERC et
CUP", alors que son parti qui
a demandé, depuis trois
semaines, une plénière sur la
situation générale en
Catalogne, sa demande n’a
toujours pas été prise en
compte, a-t-elle rappelé.

"Les plénières au
Parlement ne sont pas convo-
quées selon qui le demande,
mais selon des critères tech-
niques", a-t-elle souligné en
revendiquant "un président
du Parlement qui respecte
les droits des groupes".

Même si les indépendan-
tistes tentent à tout prix d’in-
vestir Carles Puigdemont
comme président de la géné-
ralité selon les déclarations
de quelques séparatistes en
dépit de sa situation judicaire
compliquée, le mouvement

sécessionniste catalan n’ar-
rive toujours pas à avoir le
soutien nécessaire notam-
ment celui de la commission
européenne qui a déclaré
lundi que sa "position sur la
crise institutionnelle en
Catalogne n'a pas changé
après l'arrestation dimanche
en Allemagne de l'ancien
président de la Catalogne,
ont rapporté des médias
espagnols.

"Notre position sur la
Catalogne reste inchangée", a
déclaré le porte-parole de la
communauté, Alexander
Winterstein qui a précisé par
ailleurs que cette décision est
basée sur les "processus
constitutionnels" des Etats
membres de l'Union euro-
péenne.

La Commission euro-
péenne a maintenu une posi-
tion inchangée lors de la
récente période de tension
d'indépendance en
Catalogne, qui consiste à
considérer la situation de
cette région comme une
question interne de
l'Espagne et a demandé une
solution dans l'ordre consti-
tutionnel espagnol, avec dia-
logue et sans violence.

ARABIE SAOUDITE - YÉMEN 
L'OCI condamne le tir de missiles balistiques depuis le Yémen sur l'Arabie saoudite 

L'Organisation de la coopération isla-
mique (OCI) a exprimé lundi sa ferme
condamnation du tir de missiles balis-
tiques depuis le Yémen, dimanche soir sur
des villes saoudiennes, indiquant que "la
poursuite des tirs ont l’objectif de saper la
sécurité et de déstabiliser l'Arabie saoudite
et toute la région".

Dans un communiqué, le secrétaire
général de l'Organisation, Youssef Al-
Othaimeen, a estimé que "la poursuite des
tirs de missiles balistiques par des milices

yéménites Houthis contre l'Arabie
Saoudite est un acte criminel qui a pour
objectif de saper la sécurité et de déstabili-
ser l'Arabie saoudite et toute la région".

A cette occasion, Youssef Al-Othaimeen
a réitéré l'appui de l'OCI et sa solidarité
totale avec l'Arabie saoudite, ainsi que son
"soutien à toutes les mesures prises par
Ryadh pour préserver sa sécurité et sa sta-
bilité et pour faire face au terrorisme aux
forces obscurantistes". Il a, en outre, loué
la vigilance dont ont fait preuve les forces

de défense aérienne saoudiennes qui ont
réussi à intercepter et à détruire les mis-
siles tirés avant leur chute sur des zones
civiles peuplées. 

Dimanche soir, les forces de défense
aérienne saoudiennes ont intercepté des
missiles lancés du Yémen à destination de
l'Arabie Saoudite, tuant une personne et
en blessant deux autres à Ryadh, toutes de
nationalité égyptienne, a annoncé
l'Agence de presse saoudienne (SPA),
citant le porte-parole de la coalition mili-

taire, le colonel Turki al Malki.
Trois des missiles ont été tirés vers

Ryadh, un vers la ville garnison de Khamis
Mecheit, un vers Najrane et deux vers
Jazane, dans le sud de l'Arabie saoudite, a
précisé le colonel Turki al-Maliki.

C'est la première fois depuis le début de
l'intervention au Yémen que la coalition
conduite par Ryadh fait état du tir d'autant
de missiles balistiques en une seule jour-
née sur l'Arabie saoudite.

APS
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
LE MINISTRE DES MOUDJAHIDINE,

TAYEB ZITOUNI, 
L’A AFFIRMÉ HIER À BÉCHAR
L'histoire des luttes

politiques et militaires du
peuple est le patrimoine
commun des Algériens

"Les sacrifices
consentis par les popu-
lations des différentes
régions du pays durant
les 132 ans de colonia-
lisme français sont à
l’origine de cette glo-
rieuse histoire qui
constitue actuellement
le patrimoine commun
de tous les Algériens",
a affirmé le ministre
lors d’une émission
spéciale diffusée en
directe sur les ondes de
la radio nationale.

"L’écriture de cette
histoire se fera sans
tabous, ni obstacles,
mais avec le respect
des constantes de la
nation", a souligné M.

Zitouni, assurant
que le domaine de
l’écriture de cette his-
toire "est ouvert à
toutes personnes dési-
reuses de porter sa
contribution pour la
mise en exergue de
l’une des grandes
révolutions politiques
et militaires contem-
poraine." "Les portes
du ministère des
Moudjahidine, ses dif-
férents musées et

structures culturelles
et scientifiques sont
ouvertes, et les
archives manuscrites
ou enregistrées seront
mises à la disposition
de tout chercheur ou
historien voulant
contribuer à l’écriture
de l’Histoire d’un
important pan des
luttes politiques et
militaires du pays, spé-
cifiquement sur la
Révolution du 1er
novembre 1954", a-t-il
ajouté. Le ministre des
Moudjahidine, présent
à Bechar avec une forte
délégation de respon-
sables politiques et
militaires de la Wilaya
V historique, à l’occa-
sion de la commémo-
ration du 58ème anni-
versaire de la mort au
champ d’honneur du
colonel Lotfi et son
adjoint le commandant
Farradj et des djou-
noud Zaoui Ahmed et
Brik Ahmed, le 27 mars
1960 à Djebel Bechar, a
procédé à l’inaugura-
tion du nouveau siège
de la direction locale
du secteur de la Pêche.

Cette nouvelle struc-
ture, réalisée et équi-
pée pour plus de 90
millions DA, permettra
une meilleure évolu-
tion des agents du sec-
teur, qui exerçait aupa-
ravant dans une
ancienne bâtisse.

Tayeb Zitouni a par
la suite donné, en com-
pagnie des autorités
locales, le coup d’envoi
d’une grande fantasia
de chevaux et droma-
daires, organisée au
sud de Bechar, à l’occa-
sion de la commémo-
ration de l'anniver-
saire de la bataille de
Djebel Bechar.

Le ministre des
Moudjahidine prési-
dera mardi les cérémo-
nies de recueillement,
au site même de cette
bataille, en présence
d’invités de la société
civile et des familles
des martyrs de cette
importante étape de la
guerre de libération
nationale dans le sud-
ouest du pays.

APS

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb
Zitouni, a affirmé lundi à Bechar que

l’histoire des luttes politiques et
militaires du peuple contre le

colonialisme français "est le patrimoine
commun des Algériens".
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LECTORAT ADRAR 
Diverses activités
culturelles au festival
de «Lire en fête» 

Un riche programme a été concocté à Adrar pour
l’animation de la 8ème édition du festival "Lire en
fête" qui se tient lundi à la bibliothèque publique de
lecture d’Adrar.

Cette manifestation, qui se poursuivra jusqu’à la
fin de semaine, vise à créer un espace propice au
développement et à l’ancrage de la lecture en milieu
des jeunes générations, en tant que comportement
culturel contribuant à l’épanouissement des
connaissances de l’enfant, a indiqué le directeur de
la Culture de la wilaya, Hassan Bahidi.

Le programme prévoit des ateliers de dessins, de
calligraphie arabe, de travaux manuels et de contes,
en plus de l’animation, par des associations cultu-
relles locales, de représentations théâtrales visant la
sensibilisation sur l’importance de la lecture, en sus
de spectacles d’illusions, de marionnettes et de
clown.

Des conférences et des cours sur les vertus et les
avantages de la lecture ainsi que le rôle du livre dans
le développement des capacités cognitives de l’en-
fant, figurent au programme aussi de cette manifes-
tation, qui sera appuyée par le déplacement d’un
bibliobus à travers les communes de la wilaya en vue
de permettre aux enfants des localités autres que le
chef lieu de wilaya de tirer profit de ce festival.

Cette manifestation sera sanctionnée par une
cérémonie de remise des prix aux lauréats des divers
concours initiés à l’occasion, en présence des enfants
et de leurs parents.

FESTIVAL D’ANNABA DU FILM MÉDITERRANÉEN 
«C’est tout pour moi» de Nawel Madani 
fait salle comble 

Sorti en salle en novembre 2017,
ce long métrage, co-réalisé avec
Ludovic Colbeau-Justin s’inspire du
parcours de la belgo-algérienne
Nawel Madani et de ses premières
années de galère dans le monde de
l’art.

Comédie "sur-vitaminée" où s’en-
tremêlent fiction et biopic, "C’est
tout pour moi" relate l’histoire de la
jeune Lila qui quitte sa Belgique
natale pour monter à Paris et réali-
ser son rêve de devenir danseuse,
n’en déplaise à son père.

Enchainant les mésaventures,
Lila n’aura qu’une seule idée en tête,
voir son nom en haut de l’affiche et
surtout retrouver la fierté de son
père.

Cette première réalisation de
Nawel Madani est, selon les propres
dires de l’artiste, "une déclaration
d’amour et un hommage à ses
parents".

Plus tôt dans la journée, le public
de cette troisième édition du FAFM
ont, dans un registre beaucoup
moins drôle, assisté aux deux films
"La pluie de Homs", du réalisateur
syrien Joud Said et "Nos patriotes"
du français Gabriel Le Bomin.

Réalisé en 2017, "La pluie de
Homs" revient sur la tragédie

syrienne à travers l’histoire d’un
homme et son neveu et une femme
et sa petite s£ur de cinq ans.

Les quatre personnages viennent
de camps politiques différents et se
trouvent coincés dans la ville
détruite de Homs pendant la guerre
de 2014. Leur lutte commune sous
les feux des belligérants laissera naî-
tre une histoire d’amour porteuse
d’espoir pour l’avenir.

"Nos patriotes", quant à lui, se
veut une libre adaptation du roman
"Le terroriste noir" de l’écrivain gui-
néen Tierno Monénembo et met en
avant le rôle, souvent dénié, des sol-

dats africains durant la deuxième
guerre mondiale. L’histoire de ce
film, sorti dans les salles obscures en
2017, reprend le parcours du jeune
tirailleur sénégalais Addi Ba qui,
après la défaite française de l'été
1940, avait réussi à s'évader pour se
cacher dans les Vosges.

Aidé par certains villageois, il
obtient de faux papiers qui lui per-
mettent de vivre au grand jour.

Repéré par ceux qui cherchent à
agir contre l'armée allemande et qui
ne se nomment pas encore "résis-
tants", il participe à la fondation du
premier "maquis" de la région.

Le film " C’est tout pour moi " de l’humoriste Nawel Madani a été projeté dimanche soir
hors compétition au festival d’Annaba du film méditerranéen (FAFM) dans une salle
bondée du théâtre régional Azzedine-Medjoubi.

FAFM 
Séance spéciale dédiée aux films adaptés 
des œuvres de Mouloud Mammeri 

Les œuvres de Mouloud
Mammeri (1917-1989)
adaptées au cinéma ont
constitué lundi l’objet
d’une séance spéciale
dans le cadre de la 3ème
édition du Festival
d’Annaba du film médi-
terranéen (FAFM).

Qualifié de l’hommage
qui "illumine la 3ème édi-
tion du FAFM" par le com-
missaire du festival, Said
Ouled Khalifa, la séance
spéciale Mouloud
Mammeri célèbre le cen-
tenaire de la naissance de
l’écrivain et la région qui
l’a vu naître, le village
Thaourirt mimoune, il y a
100 ans.

Le public présent en
nombre à cette séance a
suivi "La colline oubliée"
d ’ A b d e r r a h m a n e
Bouguermouh, adaptée
du livre de Mouloud

Mammeri. D’une durée de
105 minutes, le film zoome
sur une région de la
Kabylie, reflète ses cou-
leurs et ses traditions à
travers l’histoire des habi-
tants de la colline oubliée,
livre écrit en 1952.

Produit en 1996, la col-
line oubliée relate le quo-
tidien d’un village algé-
rien sous le joug du colo-
nialisme et scrute les his-
toires de jeunes revenus à
leur village natale après
une période d’absence et
traite des problématiques
et des phénomènes
sociaux et leurs relations
avec les traditions .

Le film scrute égale-
ment des scènes de la vie
en Kabylie, la cueillette
d’olives et les fêtes.

Dans la compétition
officielle, catégorie long
métrage, à l’avant dernier

jour du FAFM, le film
algéro-portugais, "Zeus"
de Paulo Filippe Monteiro
a été projeté.

Produit en 2017, Zeus
traite de la vie du prési-
dent portugais, Manuel
Teixeira Gomes qui a
choisi, comme exil, la ville
de Béjaia en Algérie, pour
vivre les dix derniers
années de sa vie, après
avoir démissionné de son
poste dans les années
1930.

Le film revient sur cet
chef d’Etat intellectuel qui
a préféré vivre libre loin de
la politique et du pouvoir
pour prendre le bateau
Zeus en destination de
Béjaia.

Tout au long des 115
minutes du long métrage,
le quotidien du président
Gomes à Béjaia, ses
balades à Lalla Gouraya et

le temps consacré à l’écri-
ture de ses mémoires et
l’amitié qui l’a liée aux
habitants de la région
jusqu’à sa mort ont été
retracés.

Dans la catégorie lon
métrage, au Théâtre
Azzedine Medjoubi, le film
tunisien "El Djaida" de
Salma Beccar qui traite de
la femme et son statut
dans la société tunisienne
à travers des histoires
diverses de femmes que le
hasard a mis sur le même
chemin pour que chacune
découvre l’histoire de l’au-
tre et des scènes de défis
des convenances.

Le FAFM propose dans
sa 3ème édition 20 films
pour la catégorie long
métrage et films docu-
mentaire dans la compéti-
tion officielle pour décro-
cher le jujubier d’or.

DROITS  D’AUTEUR 
Les créateurs algériens
en France conviés 
par l'Onda vendredi  

L'Office national des droits d'auteur et des droits
voisins (Onda) organise à partir de vendredi un pro-
gramme de sensibilisation à l'attention des créateurs
algériens en France afin de leur permettre de "profi-
ter de l'usufruit de leur création", annonce l'office.

Le programme débutera par une rencontre dans
les salles de l'ambassade d'Algérie, suivi de portes
ouvertes pendant une semaine au Centre culturel
Algérien où un bureau de l'Onda sera ouvert à l'atten-
tion des artistes, précise-t-on dans un communiqué.

L'initiative qui s'inscrit dans l'optique de la "mise
en place d'une relation durable et de qualité" avec les
créateurs algériens de France commencera à Paris et
sera suivie d'une série d'activités dans d'autres villes
de France, précise-t-on encore.

L'opération permettra par ailleurs de "recenser et
(de) répertorier les créateurs algériens et leurs
£uvres réalisées en France" aux fins de leur enregis-
trement "officiel" dans le répertoire de la création
nationale.

Une rencontre professionnelle avec les artistes
algériens établis en France pour expliquer les rôle et
missions de l'Onda dans le domaine des droits d'au-
teurs est également programmée dans une salle de
spectacle parisienne durant la semaine.

APS

JOURNÉES NATIONALES DU THÉÂTRE POUR ENFANTS DE MAGHNIA 
10 troupes prennent part au rendez-vous 

Pas moins de dix troupes théâ-
trales de wilayas du pays prennent
part aux premières journées natio-
nales du théâtre pour enfants à
Maghnia, dont le coup d’envoi a été
donné lundi par le wali de Tlemcen,
Ali Benyaiche.

Organisée au centre culturel de
Maghnia par l’association "El Ishrak"
culturel et touristique de la ville fron-
talière, sous le parrainage du minis-
tère de la Culture et du wali de
Tlemcen, cette manifestation entend,
selon le président d’association,
Houdaifa Djazoul, développer le qua-
trième art à Maghnia en s’intéressant
aux enfants, un véritable réservoir
pour cette spécialité.

Dans une allocution d’ouverture,
le chef de l’exécutif a mis l’accent sur

cette "louable" initiative venant d’une
association récemment constituée et
qui doit servir d’exemple pour le
mouvement associatif culturel dans
le cadre de l’exploitation des établis-
sements culturels et juvéniles de la
wilaya. Ali Benyaiche s’est dit prêt à

encourager matériellement et mora-
lement ce genre d’actions visant la
relance de l’activité culturelle, faisant
savoir qu’il proposera l’officialisation
de ces journées nationales de théâtre
pour enfants.

Le jury de cette manifestation est
présidé par le comédien Antar Hellal,
plus connu sous le nom de "Aissa
Story", avec comme membres les
comédiens Hafidha Bendiaf et
Noureddine Merouani.

Outre les représentations théâ-
trales par des troupes venant notam-
ment de Boumerdes, M’sila, Maghnia,
Tissemsilt, Tiaret, Mostaganem et de
Médéa, ces journées, qui se poursui-
vront jusqu’au 30 mars courant, ver-
ront l’organisation d’ateliers de for-
mation.
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Samouraï-Sudoku n°1831
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Chaque âge a ses plaisirs,
son esprit et ses mœurs.

Citation de Nicolas Boileau ;
L'art poétique, III, 374 (1674)

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1. Art d'incruster au marteau
des filets décoratifs d'or sur
une surface métallique ciselée 
2. Spumescent - Habitants 
3. Tumeurs graisseuses bé-
nignes - Nielsbohrium 
4. Interjection - Fleuve de
l'antique Sogdiane 
5. Proposition - Vol 
6. Filet - Candela 
7. Partie inférieure du système
jurassique - Prénom féminin 

8. Rivière de l'Asie - Gâteau
aux fraises 
9. Ensemble des sommes al-
louées sur un budget - Dans
la rose des vents 
10. Jehol - Ouvrages exposant
les résultats d'une recherche 
11. Brisa les dents - Propor-
tionner 
12. Sélénium - Rivaux - Ad-
jectif possessif

Mots croisés n°1831
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t:
 

1. Femme de lettres fran-
çaise 
2. Laborieux - Pronom
personnel - Ville des Pays-
Bas 
3. Changement - Légère-
ment froide 
4. Câbles - Licol 
5. Terme de tennis -
Conjonction - Fer - Thu-
lium 
6. Pronom relatif - Officier

de bouche, à la cour des
rois de France 
7. Site archéologique du
Mexique - Connaît 
8. Assiduité 
9. Chiquenaudes données
sur le nez - Envers 
10. Américium - Radio-
Canada - Attachées 
11. Actions aimables 
12. Ville d'Allemagne -
Epoque - Dieu solaire

Le retour d'Irak de Megan,
la sœur d'Owen, bouleverse
tout le monde, en particu-
lier Riggs et Hunt. Megan a
une importante blessure à
l'abdomen. Meredith pro-
pose de l'opérer. Mais cette
intervention s'avère ris-
quée. Amelia reste à l'écart,
concentrée sur le cas d'un
jeune patient atteint d'une
tumeur à la mâchoire. Elle
se retrouve en conflit avec
Avery et Alex. Par ailleurs,
Bailey entreprend de faire
rénover les parties de l'hôpi-
tal qui ont été endomma-
gées par l'incendie. Richard
forme, quant à lui, de nou-
veaux internes, qui embar-
rassent l'équipe médicale,
dont Jo.

20:00
Grey's Anatomy

19:55 19:55 20:00

Samuel et Doris, originaires
de Guadeloupe, tentent de
bâtir une vie meilleure en
métropole. Ils ont bénéficié
d'un dispositif mis en place
par l'Etat, suite à l'effondre-
ment de l'industrie sucrière.
Dès 1963, le Bureau de migra-
tion d'Outre-mer proposait
aux Ultra-marins de refaire
leur vie en Métropole. Char-
ley, de la Réunion, a lui aussi
décidé de franchir le cap en
saisissant le « rêve français »
que leur font miroiter les au-
torités. Mais leur arrivée ne
se fait pas sans affronter dif-
ficultés, préjugés et discrimi-
nations. De génération en gé-
nération, la douleur de l'exil
s'amenuise-t-elle ?...

Le rêve français

Carole Gaessler se rend à
Briançon, commune des
Hautes-Alpes dont les fortifi-
cations sont inscrites sur la
liste du patrimoine mondial
de l'Unesco depuis 2008 • Vau-
ban en héritage. Des côtes bre-
tonnes aux Alpes, zoom sur les
plus beaux sites fortifiés par
Sébastien Le Prestre, marquis
de Vauban (1633-1707), archi-
tecte militaire et ingénieur
sous Louis XIV. Philippe Prost,
architecte également, dévoile
les secrets de Besançon, exem-
ple parfait, selon lui, des réa-
lisations du maître • Trésors
de Bavière. Découverte de
cette contrée verdoyante, do-
tée de châteaux extravagants
comme le Neuschwanstein et
sa salle du trône démesurée,
ses églises baroques et sa mu-
sique romantique.

Des racines et
des ailes

En 48 heures, les cuisiniers en
lice vont devoir créer un restau-
rant de A à Z. Concept, décora-
tion et menu... les chefs suivent
de près les préparatifs. Ils vien-
nent même les épauler quelques
heures avant l'ouverture de leur
restaurant. L'établissement qui
leur plaît le moins verra sa bri-
gade reléguée directement en
dernière chance. Enfin, les
clients et les chefs départageront
les deux troupes de cuistots res-
tantes sur la dégustation et le
service. L'une sera qualifiée
pour la prochaine semaine du
concours. Pour l'autre, ce sera
la dernière chance.

Top chef
Réalisateur : Debbie Allen

Avec : Ellen Pompeo , Kevin McKidd 

19:58

En France quelque deux mil-
liards de sandwichs sont
consommés chaque année.
Derrière ce simple mets se
cache une multitude de mé-
tiers et de savoir-faire. Pour
mieux s'en rendre compte, le
journaliste Benjamin Carle a
décidé de produire et rassem-
bler tous les ingrédients néces-
saires à la composition du pan
bagnat. Pendant un an, il va
ainsi semer et récolter le blé
nécessaire à la fabrication du
pain, il se rend à Ciboure au
pays basque pour pêcher le
thon. Sur la terrasse de son
immeuble parisien, il créé un
potager afin de faire pousser
les tomates, poivrons, radis, le
basilique, l'ail et l'artichaut
qui entrent dans la composi-
tion officielle de ce casse-
croute. Dans les Baux de Pro-
vence, il apprend à presser
l'huile d'olive...

Sandwich
Réalisateur : Benjamin Carle

Réalisateur : Christian Faure
Avec : Aïssa Maïga , Yann Gaël

Elléouet MAGAZINE DE REPORTAGES 184
épisodes

TÉLÉRÉALITÉ 9 saisons / 112
épisodes
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Solution
28 mars

C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1830
DAMASQUINAGE
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Grille géante n°531

Grille géante n°530 474 : début du règne de Léon II le Jeune.
1513 : découverte des Mascareignes par Pedro de Masca-
renhas.
1619 : exécution du philosophe libertin Giulio Cesare Va-
nini.
1788 : l'Autriche rejoint la Russie dans la septième guerre
russo-turque.
1801 : signature du traité de Lunéville.
1849 : Giuseppe Mazzini proclame la République romaine.
1865 : Robert Edward Lee devient général en chef de l'armée
confédérée durant la guerre de Sécession.
1909 : accord franco-allemand sur le Maroc.
1934 : signature du Pacte balkanique.
1943 : fin de la bataille de Guadalcanal.
1963 : assassinat du Premier ministre irakien Abdul Karim
Qasim.
1973 : établissement des relations diplomatiques entre la
France et la RDA.
1977 : rétablissement des relations diplomatiques entre
l'Espagne et l'Union soviétique
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BODYBUILDING :
Vers un joli bond de l’Algérie
au classement de l’IFBB (DEN)

"Ces huit cartes profes-
sionnelles vont nous permet-
tre, à coup sûr, de nous hisser
au classement de la Fédéra-
tion internationale de la dis-
cipline. Ce fut un excellent
résultat qui venait confirmer
l’excellent travail qu’on est
en train de réaliser", a déclaré
Sid-Ahmed Messaouer à
l’APS. Les athlètes algériens
avaient dominé copieuse-
ment le rendez-vous inter-
continental d’Oran en s’of-
frant les huit cartes profes-
sionnelles sur les neufs mises
en jeu et en s’adjugeant aussi
la majorité des médailles (10
en or, 12 en argent et 10 en
bronze), ce qui a permis à
l’Algérie de terminer à la pre-
mière place de cette épreuve
à laquelle ont pris part 12
pays. "Nous avons noté un
progrès énorme de nos
athlètes dans cette compéti-
tion, malgré le fait qu’on y a
participé avec notre sélection
B étant donné que les meil-
leurs de l'équipe A sont passés
professionnels depuis 2017",
s’est encore réjoui Mes-
saouer, très satisfait de ses
jeunes, promus pour l’occa-
sion. Pour le directeur des
équipes nationales, le travail

va se poursuivre avec le
même sérieux, surtout que
le prochain objectif est déjà
fixé, à savoir une participation
de premier ordre lors de la
"Diamant Cup" de Barcelone
et aussi aux Championnats
du monde amateurs et pro-
fessionnels en novembre
2018. Il faut dire qu Jeux mé-
diterranéens 2021 Signature
de conventions avec six pays
arabes pour promouvoir les
JM 2021 d’Oran

Le bureau du tourisme
d’Oran a signé des conven-
tions avec six pays arabes
pour "vendre" la destination
Oran et promouvoir les Jeux
méditerranéens 2021, a-t-on

appris lundi auprès du pré-
sident du Bureau.

Ces conventions ont été si-
gnées en marge du premier
congrès du "Global artisnal
gates", un portail internatio-
nal de l’artisanat, tenu début
mars en Tunisie, a indiqué
Rachid Bendouda, ajoutant
que les concernés par ces
conventions sont la Tunisie,
le Maroc, les Emirats arabes
unis (EAU), l'Etat de Palestine,
le Sultanat d’Oman et la Jor-
danie. Elles stipulent en par-
tie la participation du Bureau
de tourisme d’Oran à divers
événements et salons pour
promouvoir les Jeux médi-
terranéens et vendre la des-

tination Oran, et l’organisa-
tion de visites et éductours à
Oran et dans la région Ouest
du pays, au profit de déléga-
tions des pays signataires, a
expliqué M. Bendouda.

Une délégation omanaise
sera reçue prochainement
par le Bureau dans le cadre
de cette convention, pour une
éductour dans plusieurs wi-
layas de l’Ouest du pays, qui
sera l’occasion pour discuter
d’opportunités de coopéra-
tion entre les deux pays dans
le domaine du tourisme et
de l’artisanat, a-t-il fait savoir.
S’agissant de  l’artisanat, il a
signalé qu’une convention a
été signée avec l’organisation
"Global artisanat gates" basée
en Tunisie. Elle prévoit la
création à Oran d’un centre
de matières premières utili-
sées en artisanat. La signature
de ces conventions est un pas
"très positif" dans le parcours
du Bureau de tourisme
d’Oran, un an après sa créa-
tion, souligne son président,
mettant en exergue qu'il ne
s'agit pas d'une association
mais d'un organisme public
qui dépend de la direction
du tourisme. 

APS

L’Algérie, qui occupe la huitième place au classement de la Fédération internationale de bodybuilding,
powerlifting et fitness (IFBB) devrait sensiblement améliorer sa position grâce aux huit cartes profes-
sionnelles que les bodybuilders de l’équipe nationale ont remportées lors de la "Diamant Cup" organi-
sée la semaine passée à Oran, selon le directeur des équipes nationales.

HANDBALL EXCELLENCE
MESSIEURS:
Programme
de la 13e journée

Programme de la 13ème journée du
championnat d'Algérie de division
Excellence de Handball (messieurs), groupe
A   et B, prévue mardi:

Poule   A (15h00)  :
GS Pétroliers  - C. Chelghoum Laid
O. El Oued  -  HBC El Biar
CRB Baraki - ES Ain Touta  (match reporté)
ES Arzew  - MB Tadjenanet (match reporté)

Classement: Pts J

1 .GS Pétroliers    22        11
2 . CRB Baraki       16      12
3 .ES Ain Touta    14         9
4 .C. Chelghoum Laid 10 11
5 .ES Arzew          8           9
6 .HBC El Biar       6        11
-  O. El Oued         6        11
. MB Tadjenanet   4        12

Poule B (15h00):
CRB Bordj Bou Arréridj - IC Ouargla
CRB Mila - JSE Skikda
CRB N’gaous - MC Saida
CR El Harrouch - MC Oran

Classement :           Pts     J
1 .JSE Skikda         22     12
2 .CRB B Arréridj   21     12
3 . IC Ouargla        13      12
4 .CRB Mila           13       12
5 .MC Oran              9       12
6 .MC Saida             7       12
7 . CR El Harrouch  6       12
8 . CRB N’gaous     4       12

JEUX AFRICAINS DE LA JEUNESSE/HOCKEY SUR GAZON :

Les Algériens fourbissent leur armes
Les présélectionnés algériens pour com-

poser les futures équipes nationales garçons
et filles de hockey sur gazon, poursuivent
leur second stage à Aïn Bénian (Alger), en
prévision des Jeux africains de la jeunesse
2018 ( JAJ-2018), prévus du 19 au 28 juillet à
Alger. Après le déroulement du premier
stage, du 19 au 23 mars, le staff technique a
décidé d'enchaîner avec ce second stage de
présélection qui prendra fin mardi à l'Institut
national des sciences et de technologie du
sport d'Aïn Bénian, en présence de 22 garçons
et 19 filles.

La constitution des équipes nationales a
été confiée à un staff technique égyptien. Il
s'agit d'Achraf Yusuf et d'Hossam Mohamed
Fodah, respectivement entraîneur en chef
de la sélection égyptienne juniors et Direc-
teur technique national (DTN). Le premier
nommé compte à son palmarès un cham-
pionnat d'Afrique des nations et une parti-
cipation à la Coupe du monde 2016 en Inde,
alors que le second, qui occupe également
la fonction de conseiller à la Fédération afri-
caine, a remporté la première place au
Championnat du monde en 2014 au Kenya.
Outre ces deux noms, le staff technique a
été renforcé par les services de l'Algérien
Sofiane Arab, cadre et spécialiste en judo.

Etant donné que cette discipline sportive
est inconnue en Algérie, les responsables
de la Fédération nationale du sport pour
tous (FNST), qui chapeaute cette spécialité
temporairement, ont pu compter sur une
liste d'athlètes fournie par le Lycée sportif
de Draria (Alger) et d'autres structures spor-
tives notamment la Ligue communale de
Sidi M'hamed (Alger).

''Personnellement, j'ai intégré cette équipe
grâce à l'entraîneur Sofiane Arab qui nous
a parlé de cette discipline et nous a convain-
cus de faire des essais. Ca fait déjà presque

deux mois que nous sommes en plein en-
traînement et nous essayons de donner le
meilleur de nous-mêmes pour apprendre
vite et pourquoi pas décrocher une place
dans la liste finale qui participera aux JAJ'',
a fait savoir Chakib Isyakhem, footballeur
de nature et sociétaire de la Ligue de Sidi
M'hamed.

Pour sa part, le jeune Ounas Ramy, rési-
dant à Alger et étudiant au Lycée sportif de
Draria (spécialité natation), s'est dit ''heu-
reux'' d'être présélectionné et a promis de
faire le maximum pour faire partie de la
liste finale qui défendra les couleurs natio-
nales l'été prochain. ''Notre directeur Mahded
nous a parlé de cette nouvelle discipline et
nous a invités à participer au test. Après, on
s'est réunis pour mieux discuter et com-
prendre les petits détails car c'est une nou-
velle discipline pour nous qu'on voyait uni-
quement à la télévision. Maintenant, nous
sommes entrés de plain-pied et nous es-
sayons de nous améliorer. Chaque jour,
nous jouons des matchs entre nous pour
pouvoir élever notre niveau technique''.

Des entraînements sur un
terrain de football

Pour leur part, les filles présélectionnées
se sont dit ''prêtes'' à relever le défi pour re-
présenter l'Algérie dignement. "Au début,
nous avons trouvé beaucoup de difficultés
et on était sous pression vu qu'on est à
quelques mois du coup d'envoi des Jeux.
Aujourd'hui, les choses marchent dans le
bon sens grâce aux entraîneurs égyptiens
qui veillent au grain'', a indiqué la judoka
Aya Ameur, issue de la wilaya de Chlef et
étudiante au Lycée sportif de Draria. Si
Ameur est confiante, sa coéquipière, Ihssen
Adem, élève aussi au lycée de Draria (spé-
cialité athlétisme) et résidant à Tipasa, s'at-

tend à une mission difficile des Algériennes
lors des JAJ, en présence de certains pays
connus sur la scène continentale et mondiale.
''J'ai su au lycée qu'il y avait une nouvelle
discipline sportive en Algérie et la porte
était ouverte à tout le monde pour passer le
premier test. Je me suis inscrite et les en-
traîneurs m'ont choisie parmi la première
liste des présélectionnées pour entamer les
stages de préparation. Nous travaillons avec
nos coaches et nous essayons de faire de
notre possible pour apprendre vite. Si je
serai sélectionnée, je vais tout donner sur
le terrain pour honorer l'Algérie. Il faut
avouer que la mission ne sera pas aussi
facile en présence de nations plus expéri-
mentées notamment l'Afrique du Sud,
l'Egypte et le Ghana''. Pour peaufiner la pré-
paration des jeunes Algériens, les experts
égyptiens ont profité des vacances scolaires
de printemps afin d'organiser des stages de
préparation qui seront suivis d'un autre au
mois de mai à l'issue de l'année scolaire et
enfin un dernier à l'étranger à quelques
jours des JAJ, probablement en France.Si le
stage se déroule dans les meilleures condi-
tions, les entraîneurs égyptiens ont affiché
leur  ''mécontentement'' par rapport au ter-
rain d'entraînement d'Aïn Bénian. ''Tous se
déroule à merveille sauf que nous avons
quelques difficultés par rapport au terrain
car il est destiné à la pratique du football et
non au hockey. Les joueurs trouvent des
difficultés à manipuler les balles à cause
des rebonds, a pesté Achraf Yusuf. Norma-
lement, un terrain spécial hockey sera à
notre disposition dans les prochaines se-
maines, ce qui facilitera notre tâche''.

A l'issue de l'actuel stage, les listes seront
réduites à 15 éléments chacune avant qu'elles
ne soient ramenées au final à 9 joueurs et 9
joueuses. 

VOLLEY - CHAMPIONNAT D'AFRIQUE
DES CLUBS (MESSIEURS) :
L'Olympique El-Milia
dans le groupe D

L'Olympique El-Milia a hérité du groupe D
au Championnat d'Afrique des clubs de volley-
ball messieurs, prévu au Caire du 27 mars au 5
avril, selon le tirage au sort réalisé lundi dans
la capitale égyptienne.

Outre l'Olympique El-Milia, le groupe D est
composé de Port (Cameroun), Kampala
(Ouganda), GSU (Kenya), Wollaitta (Ethiopie)
et Elguish (Egypte). Actuellement 3e avec 5
points aux play-offs du Championnat d'Algérie
de Super-Division, à 4 longueurs du leader, le
NR Bordj Bou Arréridj mais avec un match en
moins, l'OMK ambitionne d'aller le plus loin
possible dans la compétition, selon les diri-
geants du club.

Les 24 clubs africains engagés ont été scin-
dés en quatre groupes de six 6 équipes. Les 2
premiers de chaque groupe se qualifieront à la
phase à élimination directe jusqu'à la finale.

Composition des groupes:
Groupe A : Ahly (EGY) - Prisons (KEN) -

Police (CIV) - Espoir (COD) -
Nemostar (UGA) - Redskin (LES)
Groupe  B : Al Swehly (LBA) - Finances

(BEN) - Swimblue (SEY) - DGSP (CGO)
- Aviation (EGY) - Bafia (CMR)
Groupe C : FAP (CMR) - AS Police (BEN) -

Ahly Benghazi (LBA) - University
(ZIM) - Smuoha (EGY) - Mwangaza (COD)
Groupe D : Port (CMR) - Olympique El-Milia

(ALG) - Kampala (UGA) - GSU
(KEN) - Wollaitta (ETH) - Elguish (EGY). 
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LIGUE 1 MOBILIS - USM ALGER : 
Entièrement rétabli, 
Bouderbal réintègre le groupe

L'attaquant de l'USM Alger, Rafik Bouderbal, entièrement remis de sa blessure, a été
autorisé par les staffs technique et médical à réintégrer les entraînements avec le
reste du groupe, a annoncé lundi la direction du club algérois. 

"L'attaquant des Rouge et
Noir Rafik Bouderbal a repris
les entraînements et il a
même été autorisé à réinté-
grer le groupe" a indiqué le
club de Soustara dans un bref
communiqué, publié sur son
site officiel. Le joueur de 30
ans s'était blessé lors du grand
derby algérois face au MC Al-
ger (2-2). 

Après quelques jours de
repos, il a entamé les soins,
avant de reprendre les en-
traînements en solo, suivant
un programme de prépara-
tion spécifique, qu'il a partagé
avec d'autres joueurs conva-
lescents, notamment, les at-
taquants Faouzi Yaya et Réda
Hajhouj. 

Le staff technique avait as-
socié Bouderbal à un match
d'appilication, disputé di-
manche, et à travers lequel il
constaté que ce joueur était
de nouveau apte pour le service. A
partir de là, il l'a autorisé à rejoindre
le reste de ses camarades, et à subir
la même charge de travail qu'eux. 

Les Rouge et Noir préparent la
24e journée de Ligue 1 Mobilis, prévue

le vendredi 30 mars courant, et qui
les verra se déplacer au stade du 20-
Août 1955, pour défier le CR Belouiz-
dad dans un chaud derby algérois. 

L'USMA occupe actuellement la
3e place au classement général de la

Ligue 1 Mobilis, avec 38 points, au
moment où le Chabab est nettement
moins bien installé, puisqu'il occupe
la 11e place, avec seulement deux lon-
gueurs d'avance sur le premier club
non relégable, l'US Biskra (13e/22 pts). 

CAN-2018 DAMES (QUALIF.)
SÉNÉGAL-ALGÉRIE: 
La sélection
algérienne en stage
du 28 mars au 11 avril 

La sélection algérienne dames de football ef-
fectuera un regroupement au Centre technique
national de Sidi Moussa du 28 mars au 11 avril en
prévision de la double confrontation contre le
Sénégal comptant pour le premier tour des éli-
minatoires de la coupe d'Afrique des nations
CAN-2018, a indiqué la Fédération algérienne
(FAF). 

A cet effet, le sélectionneur national Azzedine
Chih a convoqué 21 joueuses dont quatre évoluent
à l'étranger, en l'occurrence Sidhoum Assia
(UQAM/Canada), Chebel Imane (U Concordia/Ca-
nada), Benlazar Myriam Yasmine (ASPTT
Albi/France) et Belkacemi Lydia (Stade Brestois
29/France). 

Le Sénégal accueillera l'Algérie le 4 avril à
17h00 au stade Alassane-Djigo de Pikine en match
aller du premier tour des éliminatoires de la
Coupe d'Afrique des nations-2018 dames. 

Le match retour est prévu le 10 avril à 17h00
au stade 20-Août-1955 (Alger). La phase finale de
la CAN-2018 dames aura lieu du 17 novembre au
1er décembre prochains. Les trois premières
équipes se qualifieront pour la Coupe du monde
féminine en France en 2019. Le Nigeria est tenant
du titre. 

TOURNOI NORD-AFRICAIN
DES U 15: 
L’équipe nationale en
regroupement à Blida 

L’équipe nationale algérienne de football U15,
qui doit participer au tournoi de l’Union nord-
africaine de football (UNAF) à Tlemcen, se trouve
en regroupement à Blida, a-t-on appris lundi du
directeur de l’administration générale (DAG) de
la Fédération algérienne de football (FAF). 

Drivée par l’entraîneur Hocine Abdelaziz,
l'équipe nationale, composé de 26 éléments, se
trouve en préparation dans la Ville des roses, le
centre des équipes nationales étant complet durant
cette période, a indiqué Abdelghani Nekkache à
la sortie d’une rencontre avec le wali de Tlemcen,
Ali Benyaiche, faisant savoir que seuls 23 éléments
seront retenus pour le tournoi de Tlemcen. 

Au début, ils étaient 35 joueurs présélectionnés
lors d’un premier regroupement, a-t-il rappelé,
tout en confirmant la participation à ces joutes,
aux côtés du Maroc, de la Tunisie et de la Libye. 

D'autre part, le responsable à la FAF a déclaré
qu’il se pourrait qu’un léger décalage des dates
de la manifestation soit opéré, devant les difficultés
rencontrées par la Tunisie et la Libye pour réserver
leurs billets de vol. 

Le tournoi est prévu pour le moment du 2 au 9
avril, avec des rencontres programmées (deux
par jour) pour les 4, 6 et 8 avril au stade "Akid
Lotfi "de Tlemcen. 

"Nous seront fixés en fin de journée de lundi",
a-t-il souligné. Ce tournoi de l’UNAF permettra
aux équipes présentes de préparer la phase éli-
minatoire de la coupe d’Afrique réservée à cette
catégorie prévue en août prochain en Tunisie, a
indiqué, pour sa part, Abdelkrim Benaouda, di-
recteur technique adjoint chargé du développe-
ment à la fédération. 

Les rencontres de ce tournoi se dérouleront
sous forme de championnat, chaque sélection
disputera trois rencontres, à l’issue desquelles le
premier sera déclaré vainqueur, a-t-on expliqué,
faisant savoir qu’un circuit touristique permettra
aux hôtes de la capitale des Zianides de visiter
ses principales attractions archéologiques, entre
autres. Lors de leur rencontre avec le responsable
de l’exécutif, les représentants de la FAF accom-
pagnés de ceux de la ligue de wilaya, ont débattu
de l’état de préparation de ce tournoi, a-t-on in-
diqué, faisant savoir que cette délégation a visité
le stades de l’OPOW "Akid Lotfi" (lieu des ren-
contres) et celui des "Trois frères Zerga", dont le
terrain servira pour les entraînements des équipes
nationales participantes à ce tournoi.

APS

Le Sénégal accueillera
l'Algérie le 4 avril à 17h00
au stade Alassane-Djigo de
Pikine en match aller du
premier tour des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2018
dames, selon le programme
de la compétition publié

lundi par la Confédération
africaine de football (CAF). 

Cette rencontre sera di-
rigée par un trio togolais
sous la conduite de Vin-
centia Enyonam Amedome,
assistée d'Abra Sitsope Ag-
bedanou et Kossiwa Kpa-
denou. Le match retour en-

tre l'Algérie et le Sénégal
est prévu le 10 avril à 17h00
au stade 20-Août-1955 (Al-
ger) et sera officié par des
arbitres ivoiriennes. La di-
rectrice de jeu est Zomadre
Sonia, assistée de Ndeko
Edwige Appia et de Lou
Djenan Prisca Danielle. 

La phase finale de la
CAN-2018 dames aura lieu
du 17 novembre au 1er dé-
cembre prochains. Les trois
premières équipes se qua-
lifieront pour la Coupe du
monde féminine en France
en 2019. Le Nigeria est te-
nant du titre. 

CAN-2018 DAMES (QUALIFICATIONS - 1ER TOUR ALLER) : 
Sénégal-Algérie le 4 avril à Pikine

Un tournoi de football aura lieu
mardi à partir de 14h00 au stade des
frères Amirouche de Sidi Bel-Abbès
pour commémorer le premier anni-
versaire du décès de l’ancien prési-
dent de l’USM Bel-Abbès (Ligue 1),
Djilali Bensenada, a-t-on appris lundi
des organisateurs. 

Au menu de cette manifestation,
entre autres, un match de gala qui
opposera la sélection algérienne de
1982 et l’équipe de l’USMBA de 1991,
détentrice de la Coupe d’Algérie de
cette même année sous la présidence
de feu Bensenada, décédé le 27 mars

2017 à l’âge de 66 ans des suites d’un
AVC. 

Le défunt avait présidé aux desti-
nées de l’USMBA en 1991 après le
désengagement de l’Entreprise na-
tionale des industries électroniques
(ENIE) avec laquelle il a remporté la
première et seule Coupe d’Algérie
face à la JS Kabylie. 

Connu pour son amour d'"El-Kha-
dra", il est revenu aux commandes
du club à partir de l’année 2005 en
tant que dirigeant, jusqu’à l’année
2010, et a été l’un des acteurs qui ont
réussi à faire passer l’USMBA au mode

professionnel. Puis il avait dirigé
l’USMBA comme directeur général
de la SSPA de 2011 à 2016. A Sidi Bel-
Abbès tout le monde souhaite aussi
que l’équipe phare de la ville honore
la mémoire de Bensenada en rem-
portant la Coupe d’Algérie de cette
saison. Les protégés de l’entraîneur
Si Tahar Cherif El Ouezzani sont bien
partis pour se qualifier en finale de
l’épreuve après avoir hérité du CR
Zaouia (Régionale 1/Blida) dans le
dernier carré, avec l’avantage de re-
cevoir cet adversaire dans leur stade
fétiche du 24-février. 

Un tournoi à la mémoire de l’ancien 
président de l’USMBA Djilali Bensenada

La Fifa a publié lundi les
dossiers des deux candidats
à l'organisation du Mon-
dial-2026, le Maroc d'un
côté et de l'autre un trio
E t a t s - U n i s
/Canada/Mexique, alors que
la désignation du lauréat
est prévue pour le 13 juin
prochain. 

Pour sa cinquième cam-
pagne et pour cette pre-
mière phase finale à 48
équipes, le Maroc prévoit
de disposer de 12 stades,

dont cinq existants seront
modernisés. 

Trois autres stades ul-
tramodernes sont en projet,
à l'image du Grand Stade
de Casablanca et ses 93.000
places, "enceinte nationale
attendue de longue date
par les Marocains", selon
le dossier de candidature. 

Le dossier du trio
concurrent USA-Canada-
Mexique s'appuie sur 23
villes pré-sélectionnées
(dont 4 canadiennes et 3

mexicaines), pour 16 villes
candidates au final avec des
stades d'une capacité
moyenne de 68.000 places,
"déjà construits et opéra-
tionnels". 

Une commission d'éva-
luation de la Fifa, composée
de cinq personnes, dont les
deux secrétaires généraux
adjoints, Marco Villiger et
l'ex joueur croate Zvonimir
Boban, va désormais se ren-
dre sur place et noter les
deux dossiers, avec le pou-

voir d'écarter "automati-
quement" une candidature
si elle l'estime insuffisante. 

"Je m'occupe de l'évalua-
tion de candidatures depuis
plus de 20 ans, à différents
postes, et je mets qui-
conque au défi de trouver
une organisation qui orga-
nise un processus plus ob-
jectif, transparent et juste",
a expliqué Gianni Infan-
tino, président de la Fifa,
dans un communiqué. 

MONDIAL-2026: 
La Fifa publie les deux candidatures, 
désignation le 13 juin



"Ce déplacement s'annonce difficile,
mais on s'y est très bien préparé. Si les
conditions sont réunies et l'arbitrage fait
correctement son travail, on peut espérer
revenir avec une victoire", a indiqué à l'APS
l'entraîneur koubéen, justifiant son opti-
misme par le fait que le RCK "arrive à dé-
velopper du beau jeu, même hors de ses
bases, mais sans avoir trouvé la réussite
escomptée" jusqu'ici. 

Medjahed a souligné la nécessité de rem-
porter "au moins" un succès loin du stade
Benhaddad pour mettre ses joueurs en
confiance et les aider ainsi à entrevoir la
suite du parcours sous de bons auspices. 

Pour bien préparer ce périlleux dépla-
cement chez le CA Batna et augmenter par
la même occasion les chances de perfor-
mance de son équipe, le RCK a disputé un
match amical contre le MC Alger, dimanche
après-midi au stade Benhaddad de Kouba. 

Une rencontre qui, cependant, n'est pas
allée à son terme car certains supporters
ont envahi le terrain à la 70', obligeant l'ar-
bitre à mettre fin aux débats, alors que le
score était de trois buts à deux en faveur
du Mouloudia. 

"Nous avons programmé ce match amical
pour meubler le vide engendré par la trêve,
tout en jaugeant les capacités de nos joueurs,
sur les plans physique et tactique, après
un microcycle de préparation assez chargé,
marqué notamment par deux séances d'en-
traînement par jour", a commencé par ex-
pliquer Medjahed. 

"Ce match devait nous servir de barème
pour évaluer ce qui a été fait. J'ai particu-
lièrement apprécié la réaction de mes
joueurs qui ont réussi à revenir au score
par deux fois. 

Mais le rendement de la défense a été
nettement moins satisfaisant, avec notam-
ment ces trois buts encaissés, sur des er-
reurs qui pouvaient facilement être évitées",
a-t-il regretté. Concernant les reproches

qui lui ont été faits par certains supporters,
notamment son choix d'adopter "un com-
portement défensif ", particulièrement
lorsqu'il évolue à l'extérieur, Madjahed a
considéré que "ces gens se trompent" car
même lorsqu'il joue hors du stade Ben-
haddad, il lui arrive "souvent d'aligner
jusqu'à quatre attaquants". Preuve, selon-
lui, qu'il "joue toujours l'attaque avec l'espoir
de gagner, même à l'extérieur". 

"Le compartiment offensif a toujours
bien fonctionné, puisque nous marquons
pratiquement à chaque match, même à
l'extérieur. 

Si cette performance n'a pas permis à
l'équipe de revenir avec de bons résultats
jusqu'ici, c'est juste parce que le compar-
timent défensif a moins bien fonctionné",
a justifié l'ancien driver de l'ASM Oran. 

De son côté, le capitaine koubéen Hocine

Metref a rassuré que lui et ses coéquipiers
sont "prêts à relever le défi" et que les bons
résultats réalisés dernièrement les récon-
fortent dans cette perspective. 

"Les bons résultats que nous avons ob-
tenus dernièrement nous ont permis de
respirer un peu, car grâce à eux, notre
équipe a sensiblement amélioré son clas-
sement. Mais on ne va pas s'arrêter en si
bon chemin pour autant. 

Nous irons à Batna en conquérants, avec
l'objectif de revenir avec au moins un point,
pour nous éloigner un peu plus de la zone
rouge", a ajouté l'ancien Usmiste. 

Le RCK occupe actuellement la 11e place
au classement général de la Ligue 2 Mobilis
avec 26 points, soit quatre de plus que les
deux premiers clubs relégables, le CRB Aïn
Fekroune et le GC Mascara, ex aequo avec
22 unités. 
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LIGUE 1 : 
Des matchs
"sans enjeu"
pourraient
être avancés
ou décalés
pour terminer
à temps le
championnat 

Des matchs "sans enjeu"
qui concernent les clubs en-
gagés en coupes africaines
seront soient avancés ou dé-
calés de 48 heures pour per-
mettre la clôture du cham-
pionnat de Ligue 1 le 19 mai
prochain, a-t-on appris hier
du directoire chargé de la
gestion de la Ligue de foot-
ball professionnel (LFP). 

"Afin de respecter les dé-
lais fixés par la Fédération
internationale de football
(Fifa) pour la fin de tous les
championnats locaux au
monde, à savoir le 19 mai
prochain, nous allons trou-
ver la variante exemplaire,
quitte à avancer ou reporter
de 48 heures certains
matchs sans enjeu des
équipes engagées en com-
pétitions africaines inter-
clubs", a indiqué à l’APS le
président du directoire de
la LFP, Amar Bahloul. 

Le même responsable
avait déclaré à l’APS, jeudi
passé en marge de l’assem-
blée générale ordinaire de
la Ligue régionale oranaise
à laquelle il a assisté à Oran,
que la Fédération algé-
rienne de football (FAF)
n’écartait pas l’éventualité
de demander une déroga-
tion à la Fifa pour repousser
d’une semaine la fin du
championnat. 

Cette éventualité faisait
suite à l’engagement pris
par le directoire lors de la
réunion que ses membres
ont tenue avec les représen-
tants des clubs des deux
Ligues professionnelles, en
présence du président de la
FAF Kheïreddine Zetchi, de
faire jouer au même jour et
à la même heure les cinq
dernières journées du
championnat. 

Le respect de cet enga-
gement devient très difficile,
aux yeux de M. Bahloul, en
raison de la participation
de pas moins de quatre
clubs en Ligue des cham-
pions (MC Alger et ES Sétif )
et en Coupe de la Confédé-
ration africaine (USM Alger
et CR Belouizdad). 

Le calendrier final des
sept journées restantes sera
proposé par le directoire de
la LFP pour adoption lors
de la prochaine réunion
mensuelle du bureau fédé-
ral, prévue pour jeudi, au
cours de laquelle aussi sera
désigné le troisième club
algérien devant participer
à la prochaine Ligue des
champions arabe, en plus
de l’ES Sétif et de l’USM Al-
ger, a encore précisé le pré-
sident du directoire.

APS

LIGUE 2 - RC KOUBA: 
Medjahed : "Batna, une occasion 
de remporter notre premier match 
à l'extérieur"

Le déplacement du RC Kouba chez l'actuelle lanterne rouge du championnat de Ligue 2 Mobilis
de football, le CA Batna, samedi (16h00) pour le compte de la 24e journée, constituera une "très
bonne" occasion pour le Raed de remporter son premier match à l'extérieur cette saison, a
espéré lundi l'entraîneur Nabil Medjahed. 

Le président de la JS Kabylie
Chérif Mellal a annoncé lundi
la décision de sa direction d'ac-
cueillir le MC Alger au stade
Chahid-Hamaloui de Constan-
tine, le vendredi 13 avril, en
demi-finales de la Coupe d'Al-
gérie de football, a appris l'APS
auprès de l'intéressé. 

"Après avoir consulté notam-
ment l'entraineur Youcef Bou-
zidi, nous avons pris la décision
d'accueillir le MCA au stade
Hamlaoui de Constantine le

vendredi 13 avril prochain. 
La majorité de nos suppor-

ters ont approuvé notre choix",
a indiqué le premier responsa-
ble du club kabyle. La JSK a été
contraint d'accueillir samedi
l'USM Blida (2-1) au stade du 5-
juillet d'Alger, lors du dernier
quart de finale de l'épreuve po-
pulaire, en raison de l'incapacité
de l'enceinte du 1er-novembre
de Tizi-Ouzou d'accueillir plus
de 20.000 supporters, comme
l'exige la réglementation en vi-

gueur. L'autre demi-finale met-
tra aux prises l'USM Bel-Abbes
au petit poucet le CR Zaouia
(Régional 1/ Ligue de Blida), au
stade du 24 février 1956 de Bel-
Abbès. 

"Nous allons saisir mardi
dans la matinée la fédération
algérienne (FAF) pour l'infor-
mer de notre choix porté sur le
stade de Constantine. Nous
avons déjà envoyé une corres-
pondance à la direction du stade
Hamlaoui pour l'informer", a

ajouté Mellal, qui s'est dit
"confiant" quant aux chances
de son équipes d'atteindre la fi-
nale de la 54e édition de Dame
Coupe. 

Avant leur rendez-vous en
coupe, la JSK et le MCA vont se
rencontrer le mardi 3 avril au
stade du 1er-novembre de Tizi-
Ouzou (17h00), en match de
mise à jour de la 23e journée
du championnat de Ligue 1 Mo-
bilis. 

COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL (DEMI-FINALES) : 
La JSK opte pour le stade Hamlaoui 
de Constantine pour accueillir le MCA (Mellal)

Le derby algérois USM El-Harrach - Paradou AC comptant
pour la 24e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis a été
décalé à samedi au stade 1er-novembre-1954 d'El-Mohammadia
(16h00), a annoncé la Ligue de football professionnel (LFP) sur
son site officiel. 

Dans le programme initial publié par l'instance dirigeante de
la compétition, ce match avait été fixé au vendredi 30 mars à la
même heure. 

Par ailleurs, le coup d'envoi de l'autre derby de la capitale
entre le CR Belouizdad et l'USM Alger, prévu initialement vendredi
à 16h00, a été avancé à 15h00, selon le nouveau programme. 

Cette journée sera marquée par l'affiche entre l'ES Sétif et le
MC Oran, alors que le leader le CS Constantine sera en appel

pour affronter en déplacement l'Olympique Médéa. 

Programme de la 24e journée : 
Vendredi 30 mars : 
Biskra : US Biskra - JS Kabylie (16h00) 
Tadjenanet : DRB Tadjenanet - JS Saoura (16h00) 
Sidi Bel-Abbès : USM Bel-Abbès - NA Hussein-Dey (16h00) 
Alger (20-août-1955) : CR Belouizdad - USM Alger (15h00) 
Alger (5-juillet-1962) : MC Alger - USM Blida (17h00) 
Samedi 31 mars : 
Alger (1er-novembre-1954) : USM El-Harrach - Paradou AC (16h00) 
Médéa : Olympique Médéa - CS Constantine (16h00) 
Sétif : ES Sétif - MC Oran (17h00). 

LIGUE 1 (24E JOURNÉE) : 
USM El-Harrach - Paradou AC décalé à samedi



Arrivé très jeune à Manchester
City après une belle saison à Li-
verpool, Raheem Sterling a eu du
mal à justifier l’investissement
des Citizens. Mais depuis l’arrivée
de Pep Guardiola, l’international

anglais est métamorphosé.
Dans des propos rapportés
par le Daily Mail, Sterling
souligne ainsi l’apport du

technicien espagnol : « Il
vous dit d’aller vers l’arrière
gauche rapidement. Il vous
ramène vers ce que vous
faisiez avec les moins de 8
ans, les fondamentaux. Ou-
vrir votre corps, prendre le
rythme, encore et encore.

Ce sont des choses sim-
ples, des petits détails

comme ça auxquels
tu ne fais pas forcé-

ment attention en
match. »

Irrésistible en Premier League et
toujours en lice en Ligue des
champions, Manchester City
n’en est pas moins décidé à
frapper un grand coup lors du
prochain mercato estival.

A en croire certains médias espa-
gnols, les Citizens songeraient ainsi
à attirer rien de moins que Neymar.
Mais pour le Sun, les mancuniens
auraient plutôt en tête de recruter
Isco, en mal de temps au Real Ma-
drid. Et pour ce faire, City, après
avoir raté Riyad Mahrez et Alexis
Sanchez, serait prêt à débour-
ser quelque 90 millions
d’euros pour convaincre
les Merengue de lâcher
leur jeune milieu de ter-
rain.
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Sterling
souligne

l’apport de
Guardiola

Mourinho cible
Verratti et Seri
Avec la retraite de Michael Carrick et le départ attendu

de Marouane Fellaini, en fin de contrat en juin, José

Mourinho souhaite impérativement recruter un milieu

de terrain l'été prochain. Selon le Manchester Evening

News, l'entraîneur de Manchester United a demandé à

ses scouts d'observer plusieurs éléments, dont deux

pensionnaires de Ligue 1 : le Parisien Marco Verratti (25

ans, 22 matchs en L1 cette saison), qui a annoncé récemment

son intention de rester, et le Niçois Jean Michaël Seri (26 ans,

23 matchs et 1 but en L1 cette saison).

UNE OFFRE
XXL POUR
ISCO

NAPLES VEUT
INZAGHI ET

SUAREZ !
Alors que Maurizio Sarri est annoncé sur le départ

depuis plusieurs jours, les dirigeants de Naples
aurait coché le nom d’un entraineur italien pour

compenser un éventuel départ de son technicien,
sous contrat jusqu’en juin 2020. Il s’agirait, selon

Tuttosport, de Simeone Inzaghi (41 ans, Lazio
Rome) Outre un entraineur, un milieu de terrain

pourrait également être recruté en cas de départ de
Jorginho. C’est Denis Suarez (24 ans, FC Barcelone)

qui serait notamment visé, d’après Don Balon. Ce
dernier est apparu à 11 reprises en Liga pour 2 buts.

Alex Sandro
serait soldé par

la Juventus
Pisté longtemps par Chelsea, Alex Sandro

est finalement resté à la Juventus. Mais
selon certaines sources, c'est à contre-

coeur. Si bien que les performances du
brésilien déclinent, peut-être car il a la tête
ailleurs. 50 millions, le nouveau prix d'Alex

Sandro ? D'après Calciomercato, la
Juventus de Turin aurait décidé

d'accepter l'idée de vendre le
latéral brésilien. Mais alors

qu'une offre de 70 millions en
provenance de Londres avait

été refusée, la Vieille Dame ris-
querait de le voir partir pour un

prix nettement réduit. 
Avec ses performances en

déclin, la valeur du joueur a for-
tement chuté. Même si celle-ci

est encore raisonnable, puisque
le prix fixé pour espérer s'acca-

parer des talents du latéral
gauche serait de 50 millions.

A cette somme, plusieurs clubs
d'Europe (Manchester City,

PSG, Manchester United,
Chelsea) reviennent à la
course à la signature de

celui qui a été considéré
tout un temps comme le

meilleur à son poste avec
Marcelo.

Si Chelsea finit par obtenir
enfin son dû... Marcos

Alonso pourrait quant à
lui partir du club cet été.

HAZARD :
«JE SUIS TRÈS
HEUREUX À
CHELSEA»
Avant d’affronter l’Arabie Saoudite, Eden
Hazard a fait une halte en salle de presse où
il a notamment évoqué son avenir.
Actuellement en rassemblement avec la
Belgique, Eden Hazard se prépare à défier
l’Arabie Saoudite ce mardi soir au stade
Roi Baudoin de Belgique. Mais avant
de jouer le deuxième match amical
de cette trêve internationale, l'élé-
ment fort des Diables Rouges s’est
arrêté devant les médias qui
l’ont notamment interrogé
sur son avenir au sein de la
formation londonienne.
Annoncé dans le viseur du
Real Madrid où il pourrait
venir pour pallier un éven-
tuel départ de Cristiano
Ronaldo cet été, Eden Hazard a fait savoir
qu’il se sentait bien à Londres où il y évolue
depuis 2012 : « Je pense déjà à bien finir cette
saison. À jouer la Coupe du monde et à partir
en vacances. J'ai encore deux ans de contrat.
J'ai déjà répété pas mal de fois que je me sen-
tais bien à Londres. Pour le moment, rien ne
se passe et je suis très heureux d'être à
Chelsea ».
En fin de contrat dans deux ans, Eden
Hazard semble être parti pour vivre un été
assez agité. Entre possible prolongation et
rumeurs de départ, le Belge va faire beau-
coup parler durant le mercato estival.
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ALGÉRIE – CROATIE 
M. Messahel transmet à Zagreb un message
du Président Bouteflika à son homologue
croate Mme Kolinda Grabar-Kitarović...

Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel s’est entretenu
lundi à Zagreb, dans le cadre de sa vi-
site officielle en Croatie, avec Mme
Marija Pejć inović Burić, vice-premier
ministre, ministre des Affaires étran-
gères. 

A cette occasion, les chefs de di-
plomatie des deux pays ont procédé à
une évaluation d'ensemble de l'état
des relations bilatérales. Ils ont souli-
gné à cet égard, leur "volonté com-
mune" à renforcer la coopération bi-
latérale et à la diversifier davantage. 

M. Messahel et Mme Buric ont, à
cette occasion, longuement échangé
sur les opportunités qui s’offrent aux
deux pays dans divers domaines y
compris ceux de l’agriculture, du tou-
risme et de l’énergie, tout en réitérant
leur engagement à accompagner les
milieux d’affaires algériens et croates
en vue d’intensifier les échanges éco-
nomiques bilatéraux. 

M. Messahel a, dans ce cadre, in-

formé son interlocutrice des grandes
lignes du nouveau modèle écono-
mique algérien qui demeure caracté-
risé par son ouverture aux investisse-
ments publics et privés, nationaux et
étrangers, en dépit de la crise écono-
mique au plan international. 

La rencontre a, en outre, permis
aux deux parties d'aborder les ques-
tions régionales et internationales
d’intérêt commun. 

Ils ont dans ce cadre échangé leurs
analyses respectives sur les situations
de crises et de conflits notamment au
Mali et au Sahel, en Libye, en Syrie et
au Sahara occidental, ainsi que l’évo-
lution de la situation en Europe cen-
trale. 

Les questions liées à la lutte contre
le terrorisme et à la migration ont
également été évoquées. M. Messahel
a exposé dans ce cadre l’expérience
algérienne dans ce domaine, tout en
rappelant l’attachement de l’Algérie
aux valeurs de la réconciliation et au

dialogue, au titre desquelles elle a
initié la résolution onusienne qui pro-
clame le 16 mai de chaque année Jour-
née internationale du vivre-ensemble
en paix. 

M. Messahel a rappelé, également,
"la position algérienne constante de
soutien aux solutions politiques basées
sur le dialogue, sans ingérences exté-
rieures et dans le respect des choix
des peuples et de la souveraineté et
de l’intégrité des Etats". 

Au terme des entretiens, M. Mes-
sahel et Mme Nina Obuljen Korzinek,
ministre de la Culture croate, ont pro-
cédé à la signature d’un accord sur la
coopération en matière culturelle. 

Les deux ministres ont également
animé une conférence de presse
conjointe durant laquelle ils ont fait
part de leur "volonté partagée" de don-
ner un "nouveau souffle" à la coopé-
ration bilatérale et à la concertation
et de dialogue sur les questions inter-
nationales d’intérêt commun.

Le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, a été reçu lundi
à Zagreb, dans le cadre de
la visite officielle qu’il ef-
fectue dans ce pays, par le
Premier ministre de la Ré-
publique de Croatie, M. An-
drej Plenkovic. 

Les entretiens ont porté
notamment sur les relations
bilatérales et les perspectives
de leur développement, en

particulier dans le domaine
économique. A cet égard,
les deux parties ont souligné
leur attachement au renfor-
cement de la coopération
algéro-croate, en particulier
à travers l’orientation de
cette coopération vers des
créneaux porteurs tels que
l’énergie, le tourisme, l’agri-
culture et l’industrie. 

La mise en place d’un
Forum d’Affaires algéro-

croate pour accompagner
les hommes d’affaires des
deux pays a également été
évoquée en vue d’intensifier
les échanges économiques
entre les deux pays. La ren-
contre a permis aux deux
parties d’aborder des ques-
tions d’ordre régional et in-
ternational, notamment la
déradicalisation et lutte
contre le terrorisme, le
crime organisé et la migra-

tion clandestine. La promo-
tion des valeurs de récon-
ciliation et de vivre-ensem-
ble a également fait l’objet
de discussions, notamment
à la lumière de l’initiative
algérienne au niveau de
l’Assemblée Générale de
l’ONU qui a permis l’adop-
tion d’une résolution pro-
clamant la journée du 16
mai Journée internationale
du vivre-ensemble en paix. 

HOLLANDE – ALGÉRIE 
Le royaume des 
Pays-Bas intéressé par
un partenariat à "long
terme" avec l’Algérie 

L'ambassadeur du Royaume des Pays-Bas en Algérie,
Robert van Embden, a affirmé lundi que son pays était
intéressé par un partenariat à "long terme" avec l’Algérie,
dans différents domaines, notamment l’agriculture. 

"Le Royaume des Pays-Bas est intéressé par un parte-
nariat, à long terme, avec l’Algérie " a soutenu M. Robert
van Embden lors d'une rencontre de travail l’ayant réuni
à Blida avec des responsables de la Chambre de commerce
et d'industrie "Mitidja", durant laquelle il a exprimé la
disponibilité de son pays à transmettre son expertise
aux operateurs économiques et hommes d’affaires al-
gériens, dans divers domaines dont celui de l’agriculture. 

Le diplomate hollandais a exprimé, à cet effet, l’intérêt
de son pays pour l’investissement dans les secteurs de
l’agroalimentaire, le lait et dérivés, les cultures marai-
chères et les cultures sous serre, outre le domaine de la
formation à travers la conclusion de conventions de par-
tenariat avec des universités et centres de recherche al-
gériens, dans un objectif de transfert d’expertise et tech-
nologique. 

"Ma visite vise une intensification des échanges dans
tous les domaines, pour les porter à leur plus haut
niveau" a-t-il ajouté, invitant les hommes d’affaires al-
gériens à rencontrer leurs homologues hollandais pour
"examiner les moyens de renforcement des relations
économiques et des opportunités d’investissement pour
les deux parties". 

M.Robert van Embden a cité, à cet effet, la tenue pro-
grammée en mai prochain à Alger, de la commission bi-
latérale mixte, comme une "opportunité pour le renfor-
cement des relations et de la coopération entre nos deux
pays". 

Pour sa part, M.Chenine Mohamed, vice-président
de la Chambre de commerce et d'industrie "Mitidja" a
exprimé le v£u des hommes d’affaires locaux d’insuffler
une nouvelle dynamique à la coopération entre les deux
parties, appelant à l’organisation d’une visite au profit
d’hommes d’affaires hollandais, vers des entreprises al-
gériennes afin de s’enquérir de leur niveau de dévelop-
pement, a-t-il dit. 

"Les hommes d’affaires algériens sont très intéressés
par un transfert de l’expertise hollandaise au profit des
entreprises nationales", a-t-il dit. 

ALGÉRIE – UA 
La commissaire 
de l'UA à l'énergie salue
l'appui de l'Algérie 
à l'organisation

La commissaire en charge des infrastructures et de
l'énergie à la Commission de l'Union Africaine, Amani
Abou Zeid, a mis l'accent, lundi à Alger, sur l'importance
de l'appui et du soutien de l'Algérie aux activités de l'or-
ganisation dans le domaine de l'énergie, a indiqué le
ministère de l'Energie dans un communiqué. 

Mme Abou Zeid, qui s'exprimait lors d'une audience
que lui a accordée le ministre de l'Energie, M. Mustapha
Guitouni, a également salué le soutien accordé par
l'Algérie à la Commission africaine de l'énergie (AFREC),
dont le siège est à Alger depuis 2008, a précisé la même
source. Elle a plaidé aussi pour le renforcement de la
coopération interafricaine qui vient d'être consolidée
par la signature de l'accord sur la Zone de libre-échange
continentale (ZLEC), signé le 21 mars courant à Kigali
(Rwanda). De son côté, M. Guitouni a fait part de son
intérêt pour la poursuite de la concertation et les échanges
de vue sur les moyens de renforcer les domaines de coo-
pération pour le bénéfice mutuel, tout en exprimant la
disponibilité de l'Algérie à accorder tout l'appui et l'as-
sistance technique à l'AFREC, a ajouté la même source. 

Il a, à cet effet, rappelé que le président de la Répu-
blique, M. Abdelaziz Bouteflika a joué un rôle actif dans
la création de cette Commission lors de la 37ème Confé-
rence du sommet des chefs d'Etat et de gouvernements
de l'OUA à Lusaka (Zambie) en juillet 2001, au cours de
laquelle il a été décidé que son siège soit établi à Alger. 

Les entretiens ont porté sur l'état des relations entre
l'Union africaine et l'Algérie dans le domaine de l'énergie
notamment en matière d'appui et d'assistance technique,
a précisé le communiqué.

APS

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader Messahel a été reçu lundi à
Zagreb, dans le cadre de sa visite officielle, par Mme Kolinda Grabar-Kitarović,
Présidente de la République de Croatie, à laquelle il a transmis un "message
d’amitié et de considération" du Président de la République, Abdelaziz Bouteflika.

...reçu à Zagreb par le Premier ministre croate...

...s’entretient avec son homologue croate Mme
Mme Kolinda Grabar-Kitarović...

Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, a été reçu lundi
à Zagreb, dans le cadre de sa visite of-
ficielle en Croatie, par le Président du
Parlement Croate, M. Gordan Jandro-
ković. 

L’entretien a essentiellement porté
sur le renforcement des relations bi-
latérales, avec un accent particulier
sur la coopération parlementaire. 

Messahel et Jandrokovićont mis en
exergue l'apport précieux de la diplo-

matie parlementaire dans le renfor-
cement des liens entre l’Algérie et la
Croatie et souligné que les échanges
parlementaires et le groupe d’amitié,
mis en place en 2015, constituent autant
d’atouts pour la consolidation des liens
bilatéraux et des relations d’amitié
entre les peuples algérien et croate. 

L’accent a également été mis sur
le développement de la coopération
économique entre les deux pays, no-
tamment à la faveur de la mise en

place d’un Forum d’Affaires qui re-
groupera les hommes d’affaires des
deux pays. 

Ils ont, par ailleurs, évoqué des
questions régionales et internationales
d’intérêt commun, telles les situations
de crises et de conflits, la migration,
la lutte contre le terrorisme et le crime
organisé, la déradicalisation et les
questions liées à la thématique du vi-
vre-ensemble en paix. 

...et par le Président du Parlement croate

La Présidente croate s’est
notamment félicitée de la
qualité des relations qu'en-
tretiennent les deux pays,
et a exprimé sa volonté à les
renforcer davantage, no-
tamment à la faveur d’une
"concertation soutenue" et
d’une coopération écono-
mique "plus dense et plus
diversifiée". 

Pour sa part, M. Messahel
a indiqué que sa visite s’ins-
crit dans le cadre de cette
même volonté de voir les
relations algéro-croates
connaître une "nouvelle dy-
namique", à la hauteur des
potentialités que recèlent
les deux pays. 

La rencontre a, en outre,

permis d'aborder d'autres
questions d'intérêt com-
mun, notamment les défis
auxquels se trouvent
confrontée la communauté
internationale tels que la
multiplication des foyers de
tension, le terrorisme, le
crime organisé et la migra-
tion. 

La promotion des valeurs
de réconciliation, du dia-
logue et du vivre-ensemble
a également été abordée.
Sur ces questions, la Prési-
dente croate a indiqué que
son pays partage parfaite-
ment ces valeurs et travail-
lera à leur promotion au
plan international. 

Elle a ajouté que l’Algérie

est perçue par la Croatie
comme un "acteur clé" pour
la stabilité de la région mé-
diterranéenne et du Moyen-
Orient, et un "allié impor-
tant" pour faire face aux dé-
fis communs du terrorisme
et de la migration clandes-

tine. Mme Grabar-Kitarović
a chargé M. Messahel de
transmettre à "M. le Prési-
dent de la République, Ab-
delaziz Bouteflika ses sen-
timents d’amitié et d’estime
et ceux de progrès au peuple
algérien ami". 


